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1, En raison de 1 1 insuffisanoe du nombre d 1 accords d.l extradition entre 
pays afrioains, il est fait etat, a plusieurs reprises, au cours des Assem~ 
blees generales ou des Conferences regionales africaines, de 1 10rganisation 
Internationals de Police Criminelle, d~s difficultes que les Etats africains 
rencontraient dans la repression de la criminal~te internationals de droit 
commun en Afrique. Le Gouvernement imperial ethiopien a attire pour la pre­
miere fois l 1attention des Etats membres de 1 1 0UA stir cette lacuhe en leur 
comrauniquant par 1 1 intermed:l.a:l.re du Secretariat general un premier niemoire 
le 1.3 jarlvier 1967 coriteriu dans le document m!/167 ( 1). En outre, le meme 
gouvernemertt a propose !'inscription a l'ordre du jour de l~ Berne Session 
ordinaire du Conseil des J.!inistres du point inti tule "Conclusion des trai tes 
bilateraux ou/et d 1une Convention multilaterale d'extradition entre pays 
africains", Le Conseil des Ministres, insuffisamment informs sur la question, 
a renvoye son examen a sa 9eme session qui devait se tenir en septembre 1967 
a Kinshasa (RDC). Le Gouvernement ethiopien a fait 8irculer, au oours de cotta 
session, comme document de travail un second memoirs completant le premier 
et contenu dans le documEmt CM/167 (2) qui explicite plus en detail sa pro­
position initials, Ces deux documents suggerent notamment que les pays af:.i• 
cains concluent entre eux des accords bilateraux ou mieux, adoptent uno 
Convention multilaterale liant taus les Etats membres de 1 1 0UA tout en sou­
liguant l'interet que peuvent presenter les lois nationales d 1extradition 
pour determiner les conditions auxquelles !'extradition sera soumiso lorsque 
l'Etat requis n'e~t lie par aucun traite a l'Etat requerant. A cet egard; il 
est suggere que 1 1 0UA invite ceux de ses membres qui ne possedent pas une 

.A telle loi dans leur legislation a en adopter une, Par ailleurs, la prepara­
tion d 1 une Convention d 1extradition de 1 1 0UA pourrait ~tre confiee a un Comite 

K d 1 experts des Etats membres qui sera charge d 1elaborer un projet en se basant 
par example sur le texte de la Convention europeenne d'extradition, 

2. Au cours de la 9eme session ordinaire tenus a Kinshasa en septembre 
1967, un long debat s'est instaure au sujet de oette proposition que la dele­
gation marocaine a modifiee en suggerant d'elargir le debat de fagon a in­
clure 1 1ensemble des problemes judiciaires dent 1 1extradition ne constitue 
qu'un aspect. Il s'est avere dono, au cours de ce debat, que meme si le prin­
cipe d 1une Convention multilaterale semble avoir recueilli !'adhesion de 
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toutes las delegations en tant qu 1ideal a poursuiv.re, la majorite d 1 entre 

elles a estime difficile a 1' ati;eindre dans 1 1 immediat en raison de la di­

versite des legislations, des languos, des traditions culturelles et des 

structures politiques et sociales, Mais 1 1unanimite s•etant faite sur la 

necessite d'examiner la proposition ethiopienne avec celerite la Resolution 

C~!/Res .1 07 ( 9) fut adoptee, qui, inter alia : 

2, "Rocommande que la proposi tiun ethiopienne telle que compl<ltae 

par les debate qui ont elargi la question a !'ensemble de la cooperation 

judiciaire interaf'ricaine, soit transmise aillsi que toutes autre.s proposi­

tions relatives a cette question, aux Etats membres a la fin de la presents 

session. 

3, Invito les Etats membres a proceder a une etude urgente de ces 

diverses propositions et a faire parvenir leurs observations et suggestions 

au Secretariat general ; 

4· Charge le Secretaire general administratif de compiler ces ob­

servations et suggestions et de les comrnuniquer de nouveau aux Etats membres 

qui sont pries de f'aire parvenir leurs opinions au Secretariat general avant­

la fin de juin 1968. 

5, Charge enfin le Secretariat general de faire un rapport de s 0~­

these des diverses opinions des Etats membres au Conseil des l.!inistres pre­

cedent la prochaine.Conference au Sammet des Chef's d'Etat ot de Gouvernement". 

3, Conformement aux dispositions du paragraphs 2 de la resolution pre-

cites le Secretariat general a done communique le 15 nov.embre 1967 (Pxmexe) 
a tous les Etats membres la proposition ethiopienne airisi que le texte inte-
gral de la Resolution en leur demandant de bien vouloir faire parvenir leurs 
observations sur ladite proposition avant le 31 decembre 1967. La Mauritanie, 
le Senegal, la Somalis, la Tunisia, le Dahomey, le Nigeria, le Maroc, le Bets·-
wana et la Tanzanie, furent les seuls Etats a avoir communique leurs sugges­
tions et commentaires. En depit de ce nombre insuf'fisant (9 Etats sur 37 sans 

compter l'Ethiopie), le Secretariat general a compile les diverses observa­

tions et les a transmises a partir du 11 avril, i2 juin, 18 juillet 1968 
(Annexes) a tous les Etats membres de 1 1 OUA en les priant de lui oom;nuniquer 

leurs opinions sur ces observations avant la fin de juin 1968 pour permet·:;re 
au Secretaire general administratif de preparer le rapport de synthese a la 

presents session, Mais jusqu 1a la fin du mois de juillet, le Senegal et le 

Niger furent les seuls pays a envoyer leurs commemtaires sur 1 1 ensemble de la 
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·la cooperation- judi ci ai re aftica.illa..-au.-SB<>:re-taru.t gkne.ra.J... .llans ces .condi­
tions, le Secretaire general est contraint de remettre a plus tard la pre­
paration du rapport de synthese a la presents session comme le lui demande.i.t 
la Re:>olution Cl•I/Res.107 adoptee a Kinshasa. (voir en annexe l'ensemble des 
comrnentaires et sug.;estions des Etats membres : CM,/167 de 1 a 13). 

4. Le Secretariat general aimerai t cepend.ant tracer ci-dessous a 1 1 in­
tention du Consoil les grandes lignes qui se degagent des suggestions et des 
commentaires des Etats, regus jusqu'ioi, concernant la proposition ethiopien-
ne :. 

1°) Tous les Etats ont ac~ueilli favorablement la proposition de ' conclure une Convention mulltilaterale d 1extradition entre Etats membres de 
1 1 0UA. Certains ont neanmoins souligne dans leur note (Mauritanie, Senegal) 
la diffioulte d'une telle Eintreprise due ala diversite des systemes juridi­
ques des pays d'expression frangaise et ceux d'expression anglaise. 

2°) Deux pays, la Somalis (plus favorable a ce stade a la conclusion 
des traites bilateraux) et le Botswana, demandant que tout traits d 1 extradi­
tion auxquels ils pourraient faire parties soit conforms aux dispositions de 
leur lei nationals respective en la matiere. 

3°) Il est sugg·ere par ailleurs (Senegal, Maroa) que ceux des Etats 
qui n'ont pas de leeislation sur 1 1 extradition devraient en adopter une. 

4°) En oe qui concerne la technique a adopter pour 1 1elaboration 
d 1une Convention d'extradition, il est sugg·ere (Senegal, Nigeria, Mauri'timie et 
la Tanzanie) la creation d 1un comite d 1 experts juri~iques des Etats membres 
pour preparer un projet de Convention de 1 1 0UA en prenant oomme document de 
base et de discussion : 

a) la Convention europeenne d 1extradition signee a Paris le 13 de­
oembre 1967 (Nigeria , Seneg~l et la Tanzania).; 

b) la Convention generals de cooperation en,matiere de Justice signee 
a Tananarive le 12 septembre 1961 entre les Etats membres de 
l'ex-Union Africaine et Malgaohe (la Mauritanie, le Dahomey et 
le Senegal) ; 

·c) un projet de Convention afrioaine d 1 extradition qui s'inspire 
lui-meme de la Convention europeenne d'extradition est propose 
par le Gouvernement tunisien. Cette proposition est appuyee par 
le·Niger; 
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d) la Convent.ion. .. ~rcrti.on._j.ud.icia.:i.re-<'l:-'-execution des juge-­

ments .et d 1 extradition entre le Royaume du Maroc et la Republi­

que du Senegal signee.a Rabat le 3 juillet 1967, proposes par 

le Maroc, Concernant cette proposition~ .. le Gouvernement- senege.-· 
lais a juge utile de proceder par stapes et de se conoentrer 

pour le moment sur le seul problems d'extradition en se rese-rvant 

la possibilite d 1etendre par la suite la cooperation a !'ensemble 

d 1 aooords d'assistance judioiaire, 

Pour terminer, le Secretariat general aimerait- suggerer a la pl'esentG 
session du conseil des Ministres.d 1 inviter les Etats membres de faire parve­

nir d 1urgence leurs commentaires et observations au Secretariat general afj11 

que le Comite d 1 experts qui serait cree en vue d 1elaborer le projet de 

Convention snit -mtmi d 1 une documentation complete refl6tant los diverseo o:p:l­

nions des Etats sur oe+,te question,qui·~ avant tout, interesse tres etroite-­

ment ieur souverainete respective. 
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dition entre pays africains. 
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Observations du Gouvernement nigerian. 
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CONCLUSION DE TR.<iiTES OU DE CONVENTIONS D1EX\l'R.iiDITION 
ENTRE LIDS PnYS ~FRICaiNS 

PI'opese pd.I' 1 1.Ethiopie 

N§te explicative 

Le Gouvernement Impei'ial Ethiopien a presents deux memoii'es 
sur cette question, 

Le premier memoire relatif au probleme d 1 extrd.ditien entre 
les Etats africains a ete ~ommunique aux Etats membres le 13 janvier 

t:~l/167 ( 1) 

Le second memoire relatif a la signature de conventi~ns ou 
de traites d 1extradition antre les Etd.ts africains est communique pour 
la premiere fois sous la cote CM/167 (2), 

Les deux memoires sont reproduits ci-apres, 
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:note rulative aux Queetions concernant 1 1Extrad:ction 

entre Pays Africains. 

G8neralites 
-""~'· ',• ·~·~ ;. t 

1; A maintes conferenc<& de l 1Interpol la question de 1 1 extraditio~ 

a ete s~ulcvee. Des questions et des demandes d 1 information ont ete fa..i tes 

a notre delegation, qui ne s 1 est pas toujours trouvee dans une pos.i'ti-o"-. ~ 

oonfortable. S1 etant rendu compte de 1 1 importance de ce probleme le 

Secretairo general de l 1 0rganisation internationals de police oriminelle 

nous a prie do soumottre la question a la Conference des Chefs d 1E-I;at d 

de .i)'ouvernemont. 

2. La question a ete oonsideree en general sous le rapport des dehn·-­

q_uan-Gs en fui've qui profi tent des moyens de communications modernes, don·" 

la rapidi te no cesse de s 1 accroJ:tre, et qui arrivent a e@happer a la ~us-· 

tice en fl.e rendant par la voie des airs dans des pays, qui n 1 ont pas de 

trai te d 1 extradition, ou qui n 1 ont pas les services necessaires ponr l!let+,re 

en application los disposi'!;ions do trai;t.es d 1 extradition. Los disr.ussions 

ont 6te orientees vers deux POL~TS PRlliCIPAUX a savoir : 

3. 

a) La coopera'bion in-!;ernationale pour 01rretor les delinquan·<s. 

La constitution d 1un easier judiciaire d 1 etrangers qui se 

rendent d 1un pays a l 1autre, en vue d 1identifier los ropris 

de justiGe. 

Il est certain que llexis·cence d 1un traite d 1 extradition es-1; 

;>l,l,scepti.ble de reteni;:;- les delinqu·ants et taus ceux qui sont suscep+,j_bJ.es 

de doveq;i.r C.es delinquants. Il va de soi, que tout Eta.t dans le oa.s oi'•. il 

n 1 existe pas de ~raite d'extradition, doit trouver los -rnoyens d 1 aider la 

pclioe d 1 a.utres Etats, en partioalier de ceux qui sont membres de 1 1 In-ter-­

pol, a decouvrir ou se trouvent los personnes soupgonnees pour une raison 

ou une autre d'avoir nommis des d8li~s~ 

--
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A,; Dans certains pays,' ou il n 1CJxiste ni loi ni traHe d 1 extradition, 
loo delinquants sont extrades par voie d 1 expulsion simplemen·f, Ceci no 
99Ufrli tue pas une solution satisfaisante au problems en question.· 

§, Un problems se trouve par ailleurs pose par lti> fait que los lois 
et j>rooe.dures de divers pays sont differentes et· qu 1 elles sont souvent· en 
gontr.~>diction l 1une de 1 1 autre, de sorte qu 1 elles renden"i impossible 
l'~tradition des delinquants. 

Dans quelques pays, o1\ cependant des trai t"es d 1 ex'\radi tion cnt eil'e 
~p vi~eur pendant de nombreuses annees sur le plan pratique l 1INDE entre 
a~tre~, i~ ~ ete difficile sinon impossible d'obtenir l 1extradition. de 
de~~~~uants en fuite, La cooperation de la police de ces pays n 1 a soulev~ 
aucune diff~culte, mais des obstacles d 1 ordre juridique ou peut-etro 
p~~itiq~e ont du etre surmontes. Tres souvent les Ministres des Affaires 
~raqgeres ont accepto ou refuse les demandes d 1extradition suivant les 
mer,;i. tes _qui leur etaient attri'Lues. 

Conclusion 

~. Il ~st neces~aire, pour que des mcyens appropries de resoudre le 
~robleme de l 1extradition scient trouves, si ce n 1 ast pour tousles pays 
en tout cas pour les pays afrieains, que du moins une loi et une procedure 
~ 1 extra&ition soien~ promulguees ~ui aurait une portee plus large que les 
iraites mul\ilateraux ou bilat~raux d 1 extradition. Gette loi aurait pour 
fondement le prineipe de resiprooite et s 1 appliquersit aux dispositions 
penales q~'elle indiquerait speoifiquement, 

8. En resume, il est propose : 

a:) qa 1 une org_onnanoe d 1 axtradi tion soi t olaboreb et promulguee. 
il) que 'dGls traites d 1 extraditions so.ient t>anolus entre Etats. 
~) que des dispositions et des m~sures scient adoptees, en vue 

~•uno cooperative effeetive dans la question des delinquants 
en fiU.te pour echapper ·a. la justioe, q-...and il n 1existe pas 
de traits d 1 extradition. 
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J.!ElWRl!JITDU!ii RELATIF A LA COHCLUSION DE TRAITES 
OU D1 UNE COllVEtTTION D' EXTll.il.DITION ENTRE PAYS AFJi.ICAHTS, 
~====~=~=============-----~============---~-=~~ 

A plusicurs reprises los delegues des Etats afric~ins aux Assem­
bleos general~s ou aux conferonccs regionales af?icainos do l 10,I.P.C, -
Int(!rpol ont signals los difficultes g_u 1 ils rcncontraicnt dans la repression 
de la criminalite intcrnationalo do droit commun.cn Afrique, on raison do 
1 1insuf'fisance du ncmbrc d 1 accords d'cxtradition conclus QOtro lss yays 
africaihs, 

)v!cntion do cot etat de .:hoses a e"te fai to au cours de la 3.3emc 
assembleo generalo ( Carac,cs - 1964), de la ~erne Conference regionale afri. 
caine (Lagos - 1965) et ·do la 35eme As&ombleo generalo (Borne 1966),, 

Pour romedior a cotta situati~n l 1 0rbanisation in"tornationalo do 
•. . poli"o criminollo vstimo g_u 1il eonviondrai"t g_uo los pays afrioains ""neluont 

entre eux des accords bilateraux, au, eo g_ui sorai"t-do boauooup preferable, 
g_u 1 ils adoptent uno ~;onTention multilate.ralo liant eomme son nom 1 1 indig_uo 
-tou-t un ensemble d'Etats. 

Ls present memoiro a ;;>our objet d' oxpose;r;> pourg_uoi il est for'i.om;:,n-;' · 
recommande aux pays afriga~ns membres do l'O,U.A, .do sous~riro uno ~onvon­
tion mu.Jhl~teralo ot do tracer los grandos lignos de la technique a. !>doptor 
P91}" :pa:r>.voni7' a co res_l,l.l tat, 

·'"" 

X X 



• 

/ 

I. Los 
; 

"' 

CM/167 (2) 
:page 2 

pour los~uellos il y a lieu d'inoliner on f~~ 

d'~~ontion multilaterale d 1oxtradit.ion. 

Pour q_ud cos raisons apparaisscnt plus ~.;)lairGmcnt il s'Onviont d0 

ra:ppelor ~uel~uos, traits generaux do l 1 2xtradition, ot d 1 oxaminer ensui+.o 

los merites ros:,;;ootifs dJs ~rincipalos souroc;s juridiques do l'oxt.radi·<ion, 

I,l Traits gener~_do 1 1 extrad~ti~ • 
• 

1' extradition est nee d 1uno neoossi te ' <>ollo d 1 assur,)r qu 1 un indi vi-­

du inoulpe ou condamne vour une infraction grave commisc dans un pays A puisso 

otre rGmis, yar les autorites du pays B dans loquol il s 1 est refugie, ac.x 

autorites du pays A pour 0tro juge ou pour subir sa ~ondamnation, 

Il rossort de cotte affirmation quo 

1 1 oxtradi tion eet une procedure intornationaJ.e jJUisqu 1 ells met on 

presence deux Btats ; 

1 1 extradition pou·G assuror 1 1 arrestation et la remise d 1un in:l:i··· 

vidu a un autro Ets.t a deux fins distinoto.:; : soit afin do lo 

juger, so1.t afin d0 lui fai:::-e sub;ir une condamnation deja prononneo, 

Si 1 1 on oonsiderc sa nato.cro, on pout dono c.efinir l' extradition 

comme at ant 1 1 acto par loquel un Etat livro u)\ individu inculpe ou deja. 

eondamne a 1 1Etat etrang0r CJ.Ui a com)!etenco pour lG jugor OU pour lui O:airo 

oxecuter s~;oondamnation. 

Si l 1cn eo place a un point de vUO formal, on pout dire quo l'oz·c:;:-a-­

~ition est la ?roce~ure qui pcrmot d 1 aboutir a cot acto. 

1,2 Les principalos sourcos_juriui~ucs do 
... :.~·.)~ . . '• ·~ ..; '-- .. ~---· -.-. .- --: ,·. -·~-"':"""""'. 

ro:s]?ectifs 0 

l 1 extradition ot leurs merit.os 
-·---.,..-~-.. ~---·-

~_t;~s ~J.CtCls juriditJ.uos J.<>s plus connus dans losquo~~ 

trcuve sa source. sont les lois nationales a 1 oxtradi ticn, lGs 

1 1 <,Jxtr<J,'f:i-+..:.cn 
.i:~­

traHes bilate--

ro.~ d' ext"'l-di ticn ot lGs- accords mul tilateraux ou convon+,ions d 1 Gxtradi t.i.on., 
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On a?pollo loi· nationalc d' cxtradi tion 1 1 acto legislatif dans 
loQucl uh pays enoncc do sa proprc volonte los conditions do fond ot do 
forme (ou do procedure) auxQuclles il soumet l 1extradition d 1un individu 
present $Ur son terri toiro dans 'los cas oil la rerr1isc do cot indi vidu est 
'sclliciteo par un autre pays avec lequol i~ n'~st lie par aucun accord 
·t-'oxtradition. Dans uno tollo hyi.)oth8sG lo pays qui sollicite 1 1 extradition -t. 
'Jdoi t :!>J9 squmot'tro aux conditions enonceos par la lei national a du pays 
~~g~t;~-e .. Lp,? lo::..s nationalos d' extradition yosent parfois des conditions 

,.;· !"-..:•!, .• ~\···''\= 
r¥.~~;:~;;~'1-'i!l<?)-<rq)ls~s c.ar cllcs sont l'cxprossion d'uno volonte unilateralo • . ~·~:'"',.:~ .... "' ... 

'

\ :l:f,c~:s ont·'q~~.?~-?nt le merite do oodifior la coutume ot, parfois, de combler 
.. ~ vide jurictiquo, 
... . 

I,4 Los traites d 1extradition. 

Los doma~dos d'oxtradition ont boauGoup plus d0 s4aneo d'aboutir 
\ a un resultat satis~aisant lorsquo los deux ~ays interesses - 10 pays roque­

\ 
-~' rant ot lo pays roquis - sont lies ;;ar un trai te dont ils ant etabli los 

•: 

: 

tormcs d 1un Gommun accord, 
\ 
\ 

' Los traites d 1extradition ant on offet pour objet non soulomon~ 
co determiner los conQitions do fond et do forma dans losquellos deux pays 

QU Un groupo do . ays sent fonvonus do prooedor entre OUX a 1 1 oxtradition, 
' ~ais aussi d'apportor d 1 avircc des solutions aux ~rinoipalcs difficultes 

iui pouvcnt sure;ir. Lo trait-s uno fois signe ot ratifie dovient 'la regle qui I I 

~I impOSC a chacuno doS partio~: 
\ 

Il oonviont do distin~er entro los traites bilateraux ot los trai-
1s multilateraux ( ou convontionst 

: 
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Deux pays donnes ~ul no sent pas necossairoment limitrophes pou­
vent concluro entre cux un traite pour detorm:cner los oonditicns dans 
lcsquollos ils s 1aocordoront reciproqucmont 1 1oxtradition. Los traites bila­
teraux ont 1'. avant ago d 1G'trc adaptes aux oxigencos juridiquos at prati~uos 
qui sent partieuliercs aux deux Etats bontractants. 

Mais on imagine aisemcnt la sommo do temps et do travail quo 
neocssi to pour un ~a·t la sonAlusion d 'uno serio d' a~cords bilateraux 
avec taus los autrcs pays dans lesqucls pouvent so refugior des individus 
qui auront oommis uno (ou des) infraction (s) grave (s) sur son tcrlitoire. 
En outre cos traites bilateraux seront differents entre oux et il exiatera 
dono en fait aut ant do regimes d 1 e..'<:tradi tion que do pays avec lesquels un 
accord bilateral aura ete gunclu. 

Cos inconveni:ants incitent a rooommanO.er la conclusion de traites 
multila t erau:J~;. 

I,6 Traites multilateraux_(ou '>onvontions). 

Certaiqs Etats rapproohes par leur situation geogr~phiquo ou leurs 
affinites historiques ct sulturolles ou lies par uno.<·ommunaute d'interets 
ant vu dans cot etat do "hoses un element favora"blo a 1 1 adoption do reg los 
sommunos unifiant entre omc le droit d 1extraditicn par la voio d'un traite 
multilateral (ou "convention"). 

Sans douto la preparation d 1une convention d'extraditio~ domande­
t-ello plus do temps ot d' efforts CJ.UO cello d 1un trai te bilateral oar olle 
doit concilier ~es points do vue plus nombroux ; mais il faut considerer 
quo la sonvontion realise un objet boaucoup :iilus etendu • olle fixe un 
regime d'oxtradition idontique pour tout un ensemble do pays. En outre le 
temps ot lc travail qu'olle aura coutes soront tres inferiours au temps et 
au travail qu'aur~H necossites la eonclusion d 1uno serii.e d 1 aooords bJ.la­
teraux. Enfin, ohaq_uo )!ays ~artie a la gotlVOni;ion l)OUrra trOUV<llr dans un 
soul ot memo acto los sondi tJ.ons u.niform<Js dans losquollos 1 1 cxtJ.·adi tion 
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pourra. fon<>tionnor on:5ro taus. los. pays--oo-signata.ix.es, .oe tJ.Ui permettra 
uno ap~liE>ation facile du traite. 

Tolles sont los raisons pour los"-uollos on pout recommander la 
oonE>lusion d 1uno oonv.::ntion multilaterale d' oxtradi t.ion. 

L1 0rganisation do l'Unite lifrif'aino pourrait, semble-t-il, sorvir 
de sadrO ala reunion d 1 UnO conference ct. a l 1 ouvorture do traVaUX SUS6eptibles 
d' aboutir a la. signature d 'uno sonvention d 1 0xtradi tion entr·3 los pays 
mem"Qreo de 1 1 Organ2sation. 

II. La i:eohniquo a adopter pour l'elaborahon d 1uno . . .. . 

c:onvontion d 1 oxtradition. 

La preparation d'une "onvention exigo q_ue certaines "onditions 
scient reunios. Il faut on tou~ pr0mior lieu tJ.U 1 il oxito ontro los pays uno 
volonte commune de parvonir a un accord sur l'objot d0 l'l. sol'lvontion. 
Deux autros facveurs sont ossontiols a la marche des travaux : los reunions 
preparatoiros ct la docm . .:mtation necassaire pour consti tuer los bases do 
discussion de 6os reuniQns. 

II,l Los reunions -,:)z;e,:ea:r,~toiros. 

Un certain nombro de reunions sont necessairos pour preparer lo 
texto de la futurJ col'lvontion d'~xtraditivn ct pour fairo on sorto que eo 
t.exte ~oi t s.>tisfaisant pour tous los participants. 

Lo ~~cmior pas a ontro~rendre dans co sens doit otro, sembl~-t-il 1 
la eonvoc:ation d 1uno cotlferonoe des ropresontants dGs pays, conference qui 
aura pour tache de constituer unG commission d'experts jurist~s d~ six a 
hui t m0mbres charge() do preparer un av"nt-projot de convention et tJ.Ui doit 
pouvoir se ~eunir autant do fois ~u~il sera necessairo. L1avant-proj0t, une 
fois elabore, doii; otro so~mis a 1 1 examen do la Conference pleniero ~s ~ays. 
Cotte conference dolt disoutor l'avant-projet, fairo des observations ot 
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demander a la BommisSion d 1 experts d 1y apporter Si neoessaire dCS modifi­
b~~ions. L'avant-projet peut done etre rcnvoye plusieurs fois davant la com­
mission jus~u'a co ~u'il re9oive uno forme ~ui recueille l 1approbation de 
l'ense~tble ou tout au moins de la grande majorite des rcpresentan~s des" 
pays oomposant la conference. 

Parvenu a co stade, le texte, devenu "projet", OS~ ·alors soumis 
pour cxamen aux gouvernemonts (!iJinisteros de la Justi"0 et Affairos e~rangereo;' 
on prinoipe) do chaoun des pays membres. 

Lors~ue chacun des gouvernoments a fait connaftre son asoord ou, 
eventuollement, sos reserves (sur tel ou ~el point ~ui n' auraH ·pas ete 
traits Gomme il l 1aurait desire) uno reunion des plenipotentiaires de tous 
les pays participants est convo~u'"o pour la signature du texte. Les res•;rvos 
faites par un pays sent mcntionneos au-dossus de la signature do son pleni­
potontiaire. Il y a interet, evidemment, a eviter le plus possible los reser­
ves car ellos affaiblissent la portee de la ~onTention. 

Apres sa signature, lo tcxte de la "onvention doit ctre ratifig 
par ohacun des pays signataires et c 1 est a partir du mvmcn~ ou un nombro 
minimum de ratifications (nombre fixe par la convention) aura ete rebueilli 
~uc la Gcnvention ontrcra on viguour d 1abord entre los ~ays qui l 1 auront 
ratifiee, puis au fur ct a meauro de la re6option d 1autros ratifications, 
entre tous les pays ~ui l 1auront suGGossivemont ratifieo. 

·-

a II,2 Bases do disRussion. 

Cha~ue pays interesse a la preparation do la convention pout pre­
senter un projot de toxto. Lo ou los projot (s) ainsi prepares soront romis 
au Comite do preparation pour lui sorvir do base de discussion. 

Le Comite do ~reparation pout egalemont· so procurer divcrses 
.Qonvent:i.olw mul tilateralos en vigueur ot examiner ~uollos dispositions de ~ 

. 
oes textes lui paraissont pouvoir otro ado~teos, apres y avoir apports los 
modifigations requisos par los besoin5 at los particularites propres aux 
pays membrGs do l'O.U.A. 
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A titre de simple refe_ren.:o, incl.UJ_uons. que le t-exte de la Convention 
europeenne d 1 extradition preparee sous les auspices du Consoil de 1 1Europe 
so reoommando par 1 1 ordrc rationnol de ses dispositions et par la glarte de 
sa redaction. Co toxtc est redige en anglais at en frangais. Il pourrait 
peut-ctre oonstituer uno base tres utile io discussion pour le somite do 
preparation. Nous en joignons uno Gopio a titro d'exemplo. D'autres bOpies 
pouvent Stre obtenues on s 1 adrossani au Departcment de hi. documantat'ian 
Siee;o du Consei 1 de 1 1 Europe - STRASBOURG, Bas-Rhin - France. 

X 

X X 

En nous plagant sur un plan tout different de gelui de la prepara­
tion d 1une convention multilaterale, notre Organisation so permet. d 1 attirer 
1 1 attention sur 1' interet quo pouvent present or des lois nationales. d 1 extra­
dition pour. detorminm~ los oondi tions auxCJ,uolles 1 1 e:x:tradi tion sera soumise 
lorsque le pays sollioite n 1 ost lie par aucun traits au pays dent emane la 
demand e .• 

Nous avons oxpose l'objot et 1 1utilite des lois d'extradition; 
il.nous semble 

de ses mombres 

adopter uno. 

CJ.UO la Conference do 1 1 0.U.A. pourrait utilomont inviter ooux pas 
qui no possedont 7 uno telle loi dans leur legislation a en 

Un certain nombro de pays ont adopts des lois d 1 extradiiion solon 
lesquellos 1 1 extradition peut avo~r lieu dans los conditions qu 1 9lles fixent 
en favour d'un ~~tro pays avec leCJ.uel le pays raquis n 1 a signs aue~n traits. 
Nous oi terons parmi los lois national as d I oxtradi tion. qui pourraiont ctro 
uti lemont oons\L1teos cellos de l 1.1UlomatfSno federal a, do 1 1 Argentino, de la 
Be~gi~ue, de la France, du J~yon, de la Suede • . ·:::-~ 
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CONVENTION . EUROPEENNllr.D'f'EXTR.ADITION 

Les Gouvernements sit;nataires, ldembres du Conseil de 1 1 Europe, 

Considerant que le but du Conseil de l'Europe est de realiser Ui1e 

union plus etroi te entre ses lJiembres; 

Considerant que ce·G objectif peut etre at·heint par la conclusion 

d'accords ou par 1 'adoption d 1une action commune (J.ans le domaine jul•idique; 

Convaincus que 1 1 acceptation de regles uniformes en matiere d' eJ:-Gra­

dition est de nature a faire progresser cette oeuvre d 1unification, 

Sent convenus de ce qui suit : 

Article 1er 

OBLIGATION D1EXTRADER 

Las Parties Con-Gl•actantes s 1 engagen t a se li vrer reciproqueaent, 

selon les regles et sous les conditions determinees par les articles sui vants, 

les individus qui son·c )Oursuivis pour une infra.nction ou recherches a= 

fins d 1 execution d 1une peine ou d'une mesure desurete par les autorites 

judiciaires de la Partie requerante, 

Article 2 

FAITS DONNANT LIEU A EXTRADITION 

1. Donneront lieu i:, e:dradi tion les faits punis par les lois de la 

Partie requerante et de la Partie requise d 1une peine 'privative de liber-Ge 

ou d 1une mesure de sure·ce privative de liberte d 1un maximum d 1 au moi;1s 

un an ou d'une peine plus .severe. Lorsqu 1une condamnation a une peine 

est intervenue ou qu'une ;;1esure de surete a ete infligee sur le tel'l'itoil•e 

de la. Partie requerante, la sanction prononcee devra etre d'une duree cl.'m\ 

mains quatre mois. 

2. Si la demande d 1 e:d1:'a.di tion vise plusieurs faits dis tincts puiis 

chaoun par la. lei de la Partie requerante et de la Pa~tie requise d'fu'e 

peine privative de libel·te ou d 1une mesure de surete privative de liberte, 
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mais--don t--{)erta.i..na..:ne --ret:J],llissen t pas-.la-<:ondi.tion -re.la.-ti-V-e -au taux de la 
paine, la Partie requise aura la faculte d 1accorder egalement.l 1 ex·~radition 
pour ces derniers. 

3, Tou te Partie----Coutractan.:te-d.on:t l.a.~gis4tion -n 1 a.ui;orl.se pas 
1 1 extradi-ti.on.. pour cer·Gaines infractions vi sees au paragraphs 1 du pres-ent 
article pourra, en ce qui la concerns, exclure ces infractions du ch~up 

'd 1application de la Convention, 

4, Toute Partie Contractante qui voudra se prevaloir de la faculte 
prevue au paragraphs 3 clu present article notifiera au Secretaire General 
du Conseil de 1 1Europe, au moment du depot de son instrument de ratifi­
cation au d 1adhesion, soit une liste des infractions pour lesquelles 1 1e;,tra­
dition est exclue, on indiquant.leE:.dispositions legales autorisant au 
excluant 1 1 extradition. Le Secretaire General du Conseil communiquera ces 
listes aux autres signataires, 

5. Si, par la suite, d 1autres infractions viennent a etre exclues de 
1 1 extradition par la le.:;islation d 1une Partie Con·tractante, celle-ci notifiera 
cette exclusion au Secl'e·taire General du Conseil qui en informera les autres 
signataires, Cette notification ne prendra effet qu 1a 1 1 expiration d 1un 
delai de trois male a. COJ:lpter de la date de sa reception par le Secretaire 
General. 

6, Toute Partie qui aura fait usage de la facul te prevue aux parao•aphes 
4 et 5 du present article pourra a tout moment liloumettre a l'application de 
la presents Convention des infrac.t:i:ons qui en ant ete e:l!:clues. El.le notifiera 
ces modifications au Secretaire General du Conseil qui les communiqttera aux 
autres signataires. 

Touts Partie pourra appliquer la regle de la reciprocite en ce qui 
ooncerne les infractions exclues du champ d'application de la Conven·i;ion en 
vertu du present article, 

Article 3 

INFRACTIONS POLITIQUES 

1, L'extradition ne sera pas accordee si l'infraction pour laquelle 
elle est demandee est consideree par la Partie requise comma une infraction 
politique au oomme un £ait connexe a une tells infraction, 
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2. La marne regle s 1appliquera si la Partie requise a des raisons 
serieuses de oroire que la demande.d 1 ~radition motivee par une infraction 
de droit commun a ete presentee aux fins de poursuivre ou de punir un 
individu pour des considerations de race, de reli6ion 1 de nationalite ou 
d 1 o_pinions politiques ou que la situation de cet individu risque d 1etre 
aggravee pour l'une ou 1 1autre de ces raisons. 

3, Pour 1 1applioa·Gion de la presente Convention, 1 1attentat ala vie. 
d 1un Chef d'Etat ou d 1m1 ;;1embre de sa famille rie sera pas lonsidere conune 
infraotion politique, 

4. L'application du present articie, nlaffeotera pas les oblie;a·cions 
que lee Parties auront assumees ou assumeront au:: termes de toute autre 
convention internationale c1.e oaractere multilateral-, 

Article 4· 

INFRACTIONS MILITAIRES 

1 1 extradition a raison d 1 infractions mili ·Gaires qui ne constituent 
pas des infractions de droit commun est exclue du champ d'application de 
la presente Convention. 

En matiere de 

dans 

Artisle 5 

D~FRACTIONS FISCALES 

ta:::es et impots, de douane, de change, 1 1 extradi ·~ion 
les conditions prevues par la presente Convention, sera accordee, 

seulement s 1-il en a ete ainsi decide entre Parties Contractantes pour ohaque 
infraction ou categorie d 1infraotions. 

Article 6 

EXTRADITION DES NATIONAUX 

1. (a) Toute Partie Contraotante aura la faoulte de refuser 1 1 e::tl•a-
dition de ses ressortissants. 

(b) Chaque Partie Contractante pourra,· Pal' une declaration fai te 
au moment de la signatul"e ou du depot· de son instrument de ratification ou 
d 1 adhesion, definir,- en ce qui la ccncerne, le te1•me "ressortissan·bs11 au 
sens de la presente Convention. 
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(c) La quali te de I"'..s.s.orti.as.ant -a era ·appreo:\.~e. au. moment de la 

decision sur J.l.extradi -~o;1, Tou tefois, si cette q:v.ali. te n 1 est recomme 

qu 1 entre l 1 epoque de la Qecision et de la date envisages pour ·la rewise, 

la Partie requise. pour:ra ·egalemen·i; se -p1~mLoi.r cle la disposition de 

1 1 alinea (a) du presen·G pe,ra.2,raphe, 

2. Si la Partie requise n 1 extrade pas son ressortissant, elle devra, 

sur la demande de la Pa;.•tie requerante, soumettre 1 1 affaire aux au·~ori tes 

competentes afin que C:.es c)OUl'sui tes judiciaires })Uissent etre exercees s 1il 

y a lieu. A cet effet, .. les dossiers, informations et objets relatifs t, 

l 1infraction seront adresses gratuitement par la voie prevue au parac;-.caphe 1 

de l 1 article 12, La Partie requerante sera informee de la suite qui aura 

ete donnee a sa demande. 

Article 7 

LIEU DE PERPETRA'l'I ON 

1. La Partie requise pourra refuser d' extrader l 1individu recla.Lle a 

raison d 1une infraction qui, selon sa legislation, a ete commise en tout 

ou en partie sur son ·Ger~ci ·t.oir~ ou en un lie1.1. as simile a son terri ·Goi!'e. 

2, Lorsque 1 1 infraction moti.va.nt lo. dGmande il 1 extradi ton aura ete 

commise hors du terri '•oil'S cJ.e la Partie :requerante, 1 1 extradition ne i)ourra 

etre refusee que si le, lec;islati.on de la Partie l'equise n 1 autorise pas la 

poursui te d'une infraction du meme genre commise hors de son terri·Goil'e 

ou n 1autorise pas l 1 extl'acl.i·cion pour l 1infraction faisant l 1objet de la 

demanda, 

Art:lc1e 8 

POURSUITES Eli COURS POll'R LES ~VJF.NE[; FAITS 

Une Partie requise )Ourra refuser d 1 extrader un indi vid.u rec1ru-.le 

si cet indi vidu fait 1 1 o1)j et de sa part de poursui tes pour 1e ou 1es fai ·cs 

a raison desquels l'extraditon est demandee~ 

Axti.clc 9 

NON BIS Ill IDEH 

L 1 extradition ne sera pas accordee 1orsque l 1individu rec1ame a 

ete dEifini ti vement juc;e l'e,J.' lez autor:i. tes competentes de 1a Partie requise, 
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pour le ou les faits~~ l'aison desqu_els !'extradition est demandee, L1e::tra­

dition pourra etre.refusee si les autorites competentes de la Partie requ_ise 

ont decide de ne pas en::;ager de poursuites ou de mettre fin aux poursuites 

qu'elles ont exeroees pour le ou les memes faits. 

Articlo 10 

PRESCRIPTION 

L'extradition ne sera pas acoordee si la prescription de 1 1acUon 

ou de la peine est acquise d 1apres la legislation soit de la Partie requerante, 

soit de la Partie requise, 

.1\rti sl e 11 

PEINE CAPITALE 

Si le fait a raison duquel !'extradition est demandee, est puni 

de la peine capitale par la loi de la Partie requerante et que, dans ce cas, 

cette peine n'est pas prevue par la legislation de la Partie requise, au n 1y 

est generalement pas e:::-3cutee, !'extradition pou1•ra n 1etre accordee qu'a 

la condition que la Partie requerante donne des acsurances jugees suffi­

santes par la Partie requise, que la peine capi·Gale ne sera pas e~~ecutee. 

ArtiGle 12 

REQUETE ET PIECES A L 1 APPUI 

1. La requete sera formulee par ecrit et presentee par la voie diplo­

matique. Une autre voie ~Jourro.:. etre convenue par arrangement direct e;ttre 

deux au plusieurs Parties. 

2. Il sera produi t a 1 1 appui de la requete : 

(a) 1 1original au !'expedition authentique soit d'une decision 

de condamn!l:Gion executoire, soit d 1un mandat d 1arret au 

de tout au·~l'e acte ayant la marne force, delivre dans les 

formes prescri ·Ges par· la loi de la Partie requeran te; 

(b) un expose c1.es faits pour lesquels 1 1 e:r.:tradi tion est de;aandee, 

Le temps et le lieu de leur perpetration, leur qualification 

legale et les references aux dispositions legales qui leur sent 

applicables seront indiques le plus exactement possible; et 
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(c) une copie o.es dispositions legales ap:;>licables ou, si cele. 

n 1est pas possible, une declaration sur le droit applicable, 

ainsi que le si.snalement aussi precis que possible de 1 1 i:1<li­

vidu reclar.Je e·c tous autres rensei511ements de nature 2. 

determiner non identi te et sa nationali te. 

Article 13 

COHPLEJ,JENT D1 INFORl\lATIONS 

Si les informations communiquees par la Partie requerante se revelent 

insuffisan tes pour per;•Jei;i;re 2. la Partie requise de prendre une decision 

en application de la presente Convention, cette derniere Partill demaildera 

le complement d 1 inforo"etions necessaire et pourra fixer un delai pour 

l' obtention de ces informations. 

Artiole 14 

REGLE DE LA SPECIALITE 

1 • L' indi vidu qui aUl'a ete livre ne sera ni pour sui vi, ni juge, ni 

detenu en vue de 1"1 execution d 1une peine ou d 1une mesure de surete, ni 

soumis a toute autre res·oriction de sa liberte individuelle, pour un f'ait 

quelconque anterieur e. la l'emise, autre que celui a,yant motive l'ex·~radition, 

sauf dans les cas suivani; : 

(a) lorsque la ?artie qui 1 1 a livre y consent, Une demande oel'a 

presentee ;s, cet effet, accompa5nee des pieces prevues t; 

1 1 article 12 et d 'un proces-verbal judiciaire consignant les 

declarations de 1 1 extrade, Ce consen'cement sera donne 

lorsque l 1 infraction pour laquelle il est demande entrains 

elle-meme 1 1 obligation d'extrader aux termes de la presen·~e 

Con ven ti on; 

(b) lorsqu'a,yant eu la possiblite dele faire, l'individu e::t1·ade 

n 1 a pas quit-Ge dans les 45 jours qui suivent son elargisser.Jent 

defini tif, le terri toire de la Partie e. laquelle il a eM livre 

ou s'il y est retourne apres l'avoir CJ.-uitte, 

2, Toutefois, la Partie requerante pourra prendre les mesures mioes-

saires en vue d'une Pal'"c d 1un renvoi eventuel du territoire, d'autre part 
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diime interruption de la p:l'escription conf'ormement a sa legislation, y 
compris le recours a une ~rocedure par defaut; 

3, Lorsque la qualification donnee au fait L10rimine sera modifiee 
au cours de la procedure, 1 1individu extrade ne sera poursuivi ou juce 
que dans la mesure ou les eHiments consti tutifs de 1 1 infraction nouvelle.. 
ment qualifies permettr~ient !'extradition • 

.Article 15 

REEXTRADITION A UN ETAT TIERS 

Sauf dans le cas ~~evu au paragraphs 1, alinea (b) de 1 1article 141 l'assentiment de la Partie requise sera necessaire pour permettre e la 
Partie requerante de livrer a une autre Partie ou a un Etat tiers 1 1individu 
qui lui aura ete remis et qui serait recherche par l'autre Partie ou p~· 
l'Etat tiers pour des i;1fractions anterieures e la remise, La Parti~ 1•equ;i.sQ 
pourra exiger la production des pieces prevues au paragraphs 2 de 1' article 12, 

.Article 16 

ARRESTATION PROVISOIRE 

1, En cas d 1urgence, les autorites competentes de la Partie reque­
rante pourront demandel· !'arrestation provisoire de 1 1individu recherche; 
les au tori tes competeu·ces de la Partie requise statueront sur cette cle;.1ande 
conformement a la lei de cette Partie. 

2, La demands d 1 a1•restation provisoire indiquera 1 1 existence d 1une des 
pieces prevues au paraCl'nJhe 2, alinea (a) de 1 1artiole 12 et fera part de 
l 1intention d'envoyer une demande d 1extradition; elle mentionnera !'infraction 
pour laquelle 1 1 extradi ·bien sera demandee, le ter.1ps et le lieu oil elle a ete 
oommise ainsi que, dans la mesure du possibl·e, le signalement de 1 1individu 
recherche, 

3, La demands d 1 al'l·es·~ation provisoire sera transmise aux autorites 
competentes de la Partie requise soi t par la voie diplomatique, soit 
direotement par la voie postale ou telegraphique, soit par l'Org~>ioation 
internationals de Police criminelle (Interpol) 1 sci t par tout autre r,Jo;;"en 
laissant une trace ecrite ou admis par la Partie requise, L'autorite 
requerante sera informee sans delai de la suite donnee a sa demands. 
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4, Llarrestation provisaire _pourra prendre fin si, dans le delai de 

18 jours apres 1 1arrestation, la Partie requise n 1 a pas ete saisie de la 

demands d 1extradition et des pieces mentionnees ;:, l 1article 12; elle ne 

devra, en aucun oas, e::cecce1• 40 jours apres l'arrestation. Toutefois, la 

mise en liberte provisoi1·e est possible a tout mor.1ent, sauf pour la Partie 

requise e. prendre toute Desure qu'elle estimera necessaire en vue d 1 evi·~er 

la fuite de 1 1individu reclame. 

5. La mise en liberte ne s 1 opposera pas a une nouvelle arrestation et 

a l'extrad.ition si la cl.eraande d'extradition parvient ulterieurement. 

Articl9 17 

COHCOURS DE REQUETES 

Si 1 1 extradition est demandee o:onOUI±ronment par plusieurs Etats, soi t 

pour le meme fait, soit ~)our des faits differents 1 la Partie requise s·~atuera 

compte tenu de toutes cil·constances et notamment d.e la gravite relative et 

du lieu des infractions, des dates respectives des demandes, de la nationalite 

de l'individu reclame d d.e la possibilite dlune extradition ulterieure a Ull 

autre Etat. 

Article 18 

REJ!.IISE DE L I EXTR.ADE 

1. La Partie requise fera connattre ala Partie requerante par la voie 

prevue au paragraphs 1 de l'article 12, sa decision sur l'extradition. 

2, Tout rejet complet ou partial sera motive. 

En cas d 1 acoepta·~ion 1 la Partie requerante sera informiie du lieu et 

de la date de remise, ai11si que de la duree de la detention subie en vue· 

de !'extradition par 1 1inclividu reclame. 

4. Sous reserve du cas prevu au paragraphs 5 d.u present article, si 

1 1 indi Vidu reclame n I a pas ete re9u a la date fiJ:ee, il pourra etre mis 911 

liberte il. l'expiraticn cl'un delai de 15 jours 2. compter de cette da·~e e-~ 

il sera en tout cas mis en liberte a l'expiration d'un delai de 30 jours; 

la Partie requise pourra refuser de l'extrader pour le meme fait. 
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En cas de force r,Jajeure empechant la remise ou la reception de 
' l'individu a extrader, la Partie interessee-e~.informera.l 1 autre Partie; 

les deux Parties se met·G:cont d' accord sur une nouvelle date de rer.lise et 
lea disposi tiona ·du..pa;.'a!;Taphe 4 du presen-t article seront applicables ~ 

Article 19 

P~SE AJOURNE~ OU CONDITIONNELLE 

1, La Partie requise :t'ourra, apres avoir statue sur la demande 
d 1extradition 1 ajourne:c la remise de l'individu reclame pour qu'il puisse 
etre poursuivi par elle ou, s 1il a dej& ete condm.me, pour qu 1il puisse 
purger, sur son territoil·e, une peine encourue c. l'aison d 1un fait autre 
que celui pour lequel 1 1 e::tradi tion est demandee, 

2. Au lieu d 1ajourner la remise, la Partio requise pourra remettre 
temporairemen t i!. la Par·tie recJUeran to 1 1 indi vidu 1•eclame dans des condi tiona 
a deteroniner d 1un commm1 accord entre les Parties. 

Article 20 

REMISE D1 0BJETS 

1. Ala demande de la Partie requerante 1 la Partie requise saisiDa et 
remettra, d-ans la mes~1re permise par sa legislation, les objets 

2. 

(a) 

(b) 

qui peuvent servir de pieces a conviction, ou 

qui, provcn~lt de 1 1infraction, auraient ete trouves au moment 
de 1 1arrestation on la possession de 1 1 individu reolame ou 
seraient decouverte ulterieurement. 

La remise des objets vises au paragraphe 1 du present article sera 
effectuee meme dans le cas ou 1 1extradition deja accordee ne pourrait avoir 
lieu par suite de la mort ou de l'evasion de 1 1inclividu reclame. 

3. Lorsque lesdi ts objets seront susceptibles de saisie ou de cm,i'is­
cation sur le territoire de la Partie requise, cette derniere pourra, a1~ 
fins d 1une procedure penale en cours, les 5arder temporairement ou les 
remettre sous condition cle restitution, 

4. Sent toutefois reserves les droits que la Partie requise au des 
tiers auraient acquis sur ces objets. Si de tela droits existent, les objets 
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seront, le proces termine, -resti tues le plus tot possible et sans frais 

a la Partie requise. 

Article 21 

TRANSIT 

1. Le transit a travers le territoire de 1 1une des Parties Contrac­

tantes sera accorde sur deraando-adressee par la voie prevue au paraerephe 

1 de l'article 12 ala coadition qu'il ne s 1agisse pas d 1une infrac·i;ion 

consideree par la Partie l'equise du transit comme revetant un caract<he 
politique ou purement mili·i;aire compte tenu des articles 3 et 4 de la 

presente Convention. 

2. Le transit d 1un ressortissant, au sens de l 1article 6, du pays requis 

du transit, pourra etre refuse, 

3. Sous reserve des dis;;>ositions du paragraphe 4 du present ar·~icle, 

la production des pieces ~revues au paragraphe 2 Qe l'article 12 sera 

necessaire . . 

4. Dans le cas ou la voie aerienne sera u-tilisee, il sera fait applica-
tion des dispositions suivru1tes ; 

(a) lorsqu'aucun atterrissage ne sera prevu, la Partie requ6-

rante avertira la Partie dent le territoire sera survole, 

(b) 

et attestera l 1 existence d 1une des pieces prevues au Pal'acra­

phe 2, alinea (a) de l 1article 12. Dans le cas d'atterrissage 

fortuit, cette notification produira les effets de la demru1de 

d'arrestation provisoire vise& a l'article 16 et la Partie 

requerante adressera une demande reguliere de transit; 

lors·qu 1un atterrissa5e sera prevu, la Partie requerante 

adresscra une demande reguliere de transit. 

5. Toutefois, une Partie pourra declarer, au moment de la sig;1atu1•e 
de la presente Conven·i;ion ou du depot de son instrument de ratification 

ou d'adhesion, qu'elle n'accordera le transit d 1un individu qu'a= memes 
conditions que celles de 1 1extradition ou a certaines d'entre elles. 

Dans ces cas, la regle de la reciproci te pourra etre appliquee. 

6. Le transit de 1 1 L1di vidu extrade ne sera pas effeotue a travers un 
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territoire ou il y aurait.lieu de·oroire que sa vie ou sa liberte pourraient 
etre menacees en raison de sa race, de sa religion, de sa nationali te ou de 
ses opinions politiques. 

.Article 22 

PROCEDURE 

Sauf disposition contraire de la presents Convention, la loi de la 
Partie requise est seule applicable ala procedure de 1 1extradition ainsi 
qu 1a celle de 1 1arrestation provisoire, 

.Arti &1 e 23 

LANGUES A EMPLOYER 

Les pieces a produire seront redigees soit dans la langue de la 
Partie requerante, soi·t dans celle de la Partie l'equise, Cette dernH•re 
pourra reclamer une traduction dans la langue officielle du Conseil de 
1 1 Europe qu 1 elle-choisira. 

Article 24 

FRAIS 

1, Les frais occasionnes par 1' extradition sur le terri toire de la Partie 
requise seront a la charge de oette Partie. 

2, Les frais oc~asionnes par le transit a travers le territoire de la 
Partie requise du transit seront ala charge de la Partie requerante, 

3. Dans le cas d 1 el:tradi tion en provenance d 1 ~m terri toire non metro-
poli tain de la Partie requise, leg frais occasionnes par le transport entre 
ce terri toire et le tei'ritoire metropoli tain de la Partie requerante S9l'ont 
a la charge de cette den1iere. Il en sera de meme des frais occasionnes 
par le transport entre le terri toire non metropoli tain de la- Partie l'equise 
et le territoire metropolitain de celle-ci • 

.Article 25 

DEFIIHTION DES "IIJESURES DE SURETE'1 

Au sens de la presents Convention, 1 1 expression "mesures de slirete" 
designe tou tes mesures privati ves de li berte qui on t ete ordonnees. en 
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RELATIONS ~iNTHE LA PRESENTE CONVENTION 
ET LES ACCORDS BILATERAUX 
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1. La pre=nte Convention abroge, en ce qui concerne les ··terri toires 

auxquels elle s 1 applique, celles des dispositions cJ.es trai tes, conveations 

ou accords bilateraux qui, entre deux Parties Contractantes, regissent la 

matiere de !'extradition. 

2. Les Parties Contractantes ne pourront conclure entre elles des 

accords bilateraux ou r.mltilateraux que pour completer les dispositions de 

la presente Convention ou pour faciliter !'application des principes con~ 

tenus dans celle-ci. 

3 •. Lorsque, entre cl.eux ou plusieurs Parties Contractantes 1 l' extradition 

se pratique sur la, base d'u.:J.e legislation uniforme les Parties auront la 

faculte de regler leurs rappor·';fl mutcH>ls on matiere d'extradi tion en se 

fondant exclusivement sur ce systeme nonobstant les dispositions de la 

presente Convention., Le meme principe sera applicable entre deux ou plusieurs 

Parties Contractru1tes dent chacune a en vigueur u.ne lei prevoyant l 1 eJ:ecution 

sur son territoire des mandats d 1arret decernes sur le territoire de l 1autre 

ou des autres. Les Par.ties Contractalltes qui excluent ou viendraient a 
exclure de leurs rappor·bc mutuels l' application de la presente Conven-Gion, 

conformement aux clisposi·Gions du p::-esent paragraphs, devront adresser u.ne 

notification a cet effet au Socretairo General du Conseil de 1 1 Europe. 

Celui-ci communiquora au:: autres Parties Contractantes toute notification 

regue en vertu du present paragraphe, 

Article 29 

SIGU.ATURE, Rll.TIFICATIOH, EN'l'P.EE EN VIGUEUR 

1. La presente Convention demeurera ouvcrte a la signature des ~!embres 

du Conseil de l 1Eurepe, Elle sera ratifiee et les instruments de ratifica­

tion seront deposes aupres du Secretaire General du Conse~l. 

2. La Conventi.on "~J.-':·:c·_ :o en vigueur 90 jours apres la date du deptit du 

troisieme instr~~.rncn.t de ru.+.i~:i. c~t:i.('::".L" 

3. Elle entrere. en vigueur a l 1 egard de tout signataire qui la ratifiera 

ul terieurement 90 .jours apres le depot de son instrument de ratification. 
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!\DIIJ'.S I ON 

1. Le Comi te des ~iinj_stres tln CcnseU de 1 1 Europe pourra inviter tQUt 

Etat non !!lembrEJ du GonsEJU a adherer a J.a presente Convention. La reaolu­

tion concernant cetto i11vi t;;~tion <lr~v.:.~cL~"e-cevoir 1 1 accord una.nime des Membres 

du Conseil ay~"l"h ratifie la Convention, 

2, L' adhesion s 1 effEJctuere. pa.r 1 e depot, au pres du Seqretaire General 

du Conseil, d'un i:1str<.cment d'ad.hesion qui prendra effet 90 jours apres 

son depot. 

:!JE!J CN CI.ATI 01·! 

Toute Pa.rtio Co.n..l~~a~Y~s.n.t•:l pou.rrc..? on ce qui la concerne, denoncer 
' 

la presente Conv<l1:-.t:L·:-a "'" :;;.U'0;;r;!'.!l t uno notification au Secretaire General 

du Conseil de 1 1 Etlrcpe ~ Cutt!:'! Li..~.:~onciz:liioll :p:\:•endra effet six rnois apres la 

date de la reocpti. on de sa no~;:LEc:J. tion par le Secretaire General du Conseil, 

Le SecrSta.i.:-13 G6.:.-H~:~--.~J (hl G.::.,:.~soi1 de-, 1 1 E.Urope notifiera aux lt!i3mbres 

du Conseil ct au goutrerncwel~ .. ~ d.r: -~out Etz:t ay.:mt adhere a l:a pres~_il.te 

Convention 

(a.) la d6p0-'G do tcut in~-G::-ume::lt d.e ratification ou d~·a..dhe~ion; 

(b) la date de l 1e!lt:r·&-v en v:~g-.1eur; 

(c) t01.:d;e d6cle,raticn fa . .:l ts en uppJice..t·:.on des dispositions du 

:pa.ragraphe 1 dP. l'a;.•tiCle 6, et clu paragraphe 5 de 1 1 article,21; 

(d) touto r8ner·.r?. Iorrr!ul6f~ en application des dispositions du 

paragraphe .1 clo 1 t article 26j 

· .. (e) le ret:r.:..'!. t cle toutc !'S~er.,.,, :;>:ffectue en application des dispo-

26· ' 
(f) toute notif:loatic-n de d6nonciation regue en ap_pl).cation des 

'. 
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dispositions de 1 1article 31 de·la present& Convention et 

la date a laquell& -celle-ci. _Jlrendra effet. 

En foi de quai, les soussi(;nes, 

dument autorises a ce·t effet 

ant signe la presente Convention 

Pour le Gouvernement 

de la Republique d 1Autriche: 

Pour le Gouvernement 

du Royaume de Bel~;ique: 

Pour le Gouvernement 

du Royaume de Danemark: 

Pour le Gouvernement 

de la Republique fran9aise: 

Pour le Gouvernement 

Fait a Paris, 

le 13 deceiiJbre 1957, 

en fran9ais et en anglais, les detlX 

textes faisant egalement foi: en un 

seul exemplaire qui sera depose dans 

les archives du Conseil de l 1 ~·ope, 

Le Secretaire General du Conseil en 

enverra copie certifiee conforQe 

aux gouvernements signataires. 

Leopold FIGL 

V. LAROCK 

H. C, HANSEN 

M. FAURE 

de la Republique Federale d'Allemagne: v. BRENTANO 

Pour le GouveYflement 

du Royaume de Grece: 

Pour le Gouvernement 

de la Republique islandaise: 

Greg, CASSI!IIATIS 



Pour le Gouvernement 

d 1 Irlande: 

Pour le Gouvernement 

de la Republique i talienne: 
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~lassimo MAGISTRATI 

L1 Italie formule la reserve expresse qu 1 elle 

n 1 accordera pas !'extradition d'individus recherches 

aux fins d'execution de mesures de surete, a mains 

toutefois: 

(a) que ne scient reunis dans chaque cas 

taus les cri teres definis t~ 1 1 article 25; 

(b) que lesdites mesures nescient expressement 

prevues par des d1.s:posi tions penales de 

la Partie requerante comme consequences 

necessaires d 1un.e infractiong 

L' r·calie declare qu' en aucun cas clle· n 1 accordera 

1 'extradi ·a on pour des infractions punies de la peine 

bapi. tale :n1r la loi de la Partie requf:ra..11te. 

Pour le Gouvernement 

du Grand Du~hu de Luxembourg/ 

Pour 1 e Gouvernems!l t 

du Royaume des Pays--Bas: 

Pour le Gouvernement 

du Royaume de Hol"vege• 

Pour le Gouvernement 

du Royaume de Suede: 

Pour le Gouverneme1~ t 

de la Republique turque: 

Pour le Gouvernement 

du Royaume-Uni de Grande­

Bretagne et d'Irlande du Nord: 

Robert ALS 

Hal vard LA..'lGE 

Leif BELFRAGE 

F, R. ZORLU 
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SERIE DES-TRAI'l'ES._ET- CONVENTIONS EOROPEENS 

Accords et Conventions 

conclus entre les ~lembres du Conseil de 1 'Europe 

1. Le Statut du Conseil de l'Europe du 5 mai 1949. 
2, l'Accord General sur les Privileges et Immunites du 2 septembre 1949, 

3, L'Accord Special relatif au Siege du Conseil de l 1Europe du 2 septembre 

1949. 
4.- L' Accord Compl em en ·caire a 1 1 Accord General sur les Privileges et 

Immunites du Conseil de l'Europe du 18 mars 1950, 
5. La Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertes 

fondamentales du 4 novembre 1950, 
6, Les Amendements au Statut du 15 mai 1951, 

7. L 1 llmendement au S'Gatut du 18 decembre 1951, 

8, Le Statut du Conseil de l'Europe avec amendements et aveo les Te7.tes 

de caractere sta'm·oaire adoptes en mai et en aoftt 1951 1 

9, Le Protocole addi -~ionnel a la Convention de Sauvegarde des Droi ts de 

l'Homme et des Libertes fondamentales du 20 mars 1952. 

10. Le Protoc9le additonnel a 1 1Accord General sur les Privileges e·c 

Immunites du Conceil de 1 'Europe, 

11. L'Amendement au Statut du Conseil de 1 1Europe du 4 mai 1953~ 

12. Accord interimaire europeen concernant les Regimes de Securite Socials 

relatifs a la Vieillesse, a 1 1 Invalidi te e·c aux Survivants, avec 

Protocole additionnel. 

13. Accord interimaire european concernant la Securite Sociale a !'exclusion 

des Regimes relatifs ala Vieillesse 1 a 1 1 Invalidite et aux Survivants, 

avec Protocole acld.i tionnel. 

14. Convention Europeenne d' Assistance Sociale et l<!edicale, avec Protocols 

additionnel. 

15. Convention Europeenne relative a !'Equivalence des Diplames donnant 

acces aux Etablissewen ts Uni versi taires, 

16. Convention Europeenne relative aux Formali tes prescri tes pour les 

Demandes de Brevets, 

17. Convention Europeenne sur la Classification Internationale des Brevets 

d 1 Invention. 
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18.. Convention---cu1.'turella..Europeenne. 

19 •. Convention Europeenne d 1 Etablissement. 

20. Accord European sur 1 I echange des inval j des·-d.a .. ~ V\19 d'llll--­

trai tement medica,l. 

21. Convention Europeenne sur 1 1 equivalence des periodes d 1 etudes 

uni versi taires. 

22. Deuxieme Protocole additionnel a l 1 Accord General sur les Privilebe~ 

et Immuni tes du Conseil de 1 1 Europe. 

23. Convention Europeenne pour le Reglement pacifique des Differends •. 

24. Convention Europeenne d 1Extradition. 

25. Accord European sur le regime de la circulation des personnes entre les 

pays membres du Conseil de l 1 Europe. 

- (·. 
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lHNISTERE DES 

AFFAIRES ETRANGERES ET 1JU ~All' • 
\ 

N" 308/M.AE-P/SG 

' ' . 
Le Ministere des Aff<>ires Etra.nge_res et du Plan de la Republique 

Islamique de Mauritanie presente ses compliments au Secretariat general de 

!'Organisation de 1 1Unite Africaine et se referant a sa note transmettant 

une lettre N° ORG.120 Interpol, relat~ve a 1 1extradition entre les pays 

·-... _ 

africains a l'honneur de lui communiquer l'etude faite par les services com­

patents, sur la question~ ; 

Le Ministere des Affa:!.res Eti'angeres e~ du Plan de la Republique 

IslamiqUe de Mauritanie saiait cette occasion pour renouveler au Secretariat 

general de l 10rganisation de liUnite Af~c~ lea assUPancea de sa haute con-

sideration. 

Nouakchott, le 4 mars 1967 
SECRET .!i.RL<T GENER,L 0, U. A. 

ADDIS-ABEBl; 



REPUBLIQ.UE ISLali!IQ.UE DE MAURITAi'!IE 

Honneur - Fraternite - Justice 

~IINISTERE DE L" JUSTICE 

ET DE L 1 INTERIEUR 

-1-:-:-:-:-:-:-

NOTE RELATIVE ;cUX QUESTIONS CONCERN,d'll' L 'EXTRA:DITION 

ENTRE P.cYS A~,RICAINS 

Les questions relatives a 1' extradition sent determinees en fonction 

des accords internationaux passes par la Republique Islamique de ~la.urita.nie. 

En effet, la. Republique Isla.mique de Mauritanie a contracts des 

accords bila.tera.ux avec un certain nombl'e de pays africa.ins ; r~a.li 1963 - · 

Guinee 1965 - sur les bases du principe ole la. reciprocite. 

De plus 1 la Republique Islamiqua de Mauri.ta.nie est ~;a.signataire 

de la. Convention Generale de Cooperation en matiere de justice signee le 12 

septembre 1961 1 a Tananarive, entre les douze Etats africains et Malgaches 1 

dans le cadre de la Cha.rte de l'Union Africaine et r[a.lgache et qui a deja 

re9u a plnsiaurs reprises application- (notamment avec la Haute-Volta.). 

Enfin 1 la Mauritanie est membre- adherant a l'Interpol depuis sep­

tembre 1962. 

Nais aucun texte legislatif de droit interne n'est intervenu en la 

matiere, depuis l'a.ccession de la Hepublique a l'Ind6pendance 1 et, le texte 

anterieur auquel on pourrait ala rigueur se reporter, est la loi du 10 mars 

1927 1 relative a !'extradition des strangers, promulguee en A.O.F. par arrete 

du Gouvernement General du 27 avril 1927 1 (mais l'on peut estimer a juste ti­

tre que cette loi est tombee en desuetude, compte tenu de la proclamation· de 

l 1 independance) 1 et dans laquelle il serait possible de puiser les prinoipes 

generaux et les modalites d 1application 1 susceptibles de tenir lieu de ligne 

de conduite en matiere d'extradition. 

Ma.is il faut souligner combien il est difficile d'extrapoler en cette 

matiere 1 car ces qu.estions sont dll domaine de la souverainete de l'Etat 1 et 

les auteurs de droit public ola.ssent ces sortes d 1 actes sous la rubrique 
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11 actes de Gouvernement" qui sont par essence et surtout d'ordre politique. 

Autant dire que ces questions de principe ne peuvent etre abordees 

qu 1 avec les plus grandee reserves,· C ''est ainsi que la Convention Generale de 

Cooperation en matiere de justice, mentionnee par ailleurs, pourrait servir 

d'exemple 1 pour 1 'elaboration de ce que propose la note ci-jointe d'une or-

donnance d 1extradition1!o 

Une autre remarque s 1impose. Si lu Convention Generale de Coopera­

tion en matiere de justice a ete appliquee sans difficulte, cela provient de 

ce que les Etats co-signataires beneficient d 1une legislation repressive si­

milaire au inspiree par des principes herites de la meme conception des ins-

titutions judiciaires au de leur fonctionnement, 

Par centre, si un texte - loi ou "ordonnance" ou encore procedure 

d'ex-tradition eta.i.t Glaboree et adoptee suivant la proposition de la note 

ci-jointe - unifcrmisant et reglementa.nt ces questions etai t promulguee 1 on 

peut estimer que son application eoulevera certainement des difficultes du 

fait des interpretations possibles, En effet, chaque Etat dispose d 1 une legis­

lation repressive qui lui est propre, et tel de.lit considere dans un pays donne 

comme un delit de droit commun sera estime par un autre comme un ~elit poli-
i 

tique, La regle de !'extradition sera executee differemment et de 1diverses 

fa9ons selon le au les pays consideres 1 a mains que "1 'ordonnance· d 1extradi-

tion" ne definisse avec nettete d'une part les elements constitutifs du delit 

et d'autre pa~t 1 1 individualisation de l'auteur du delit, afin de restreindre 

le plus possible le champ de l'interpretation, 

Bien entendu, il est necessaire da conclure des traites d 1extradi-

tions a oaractele bilateral et sur la b~se de la rGciprocitS ~vee les eutres 

Etats afric~ins ou tout au mains ~vee tous les Etats limitrophes do la Mauri­

tanie - de m~me que la cooperation internationale deja realisee dans le cadre 

de l'Interpol soit effective, avec taus les autres Etats membres adherants 

au non de l'In\erpo1, 

De toutes fa9ons ces questions qui relevent techniquement des ser­

vices de police au du dcmaine judiciaire peuvent etre difficilement dissociees 
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de la politique, tout court de l'Etat~- Il est souhaitable que oonformement 

ala note oi-jointe de telles regles regissent les rapports entre Etats, sur 

les bases de la cooperation et du prinoipe de la reoiprooite, dans la recher~ 

ohe et la poursui te ainsi que de la repression des delinquants -·en fui te B. 

l'Etranger pour echapper ala justice, mais il est realiste de prevoir que 

l'application des dispositions ou des mesures edictees· va au~devant de diffi-
. . 

cul tes .- non seulement d' interpretation mais aussi d •ordre poli tiquo, a moins 

que les manquements a ces regles_, _si elles etaient adoptees et promulg;uees 

par tous les pays africains, ne puis sent etre evoquees en vue de leur sanc­

tion, davant une Commission, creee au sein de l'Organisation de 1 1Unite Afri­

oaine, at chargee de suivre la mise en .place et .l'execution de ces m$mes regles, 
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LOI DU IO MARS 1927, RELATIVE A L'EXTRADITION DES ETRANGERS 
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LOI DU 10 Dli>RS 1927, RELaTIVE A L1EXTRADITION DES ETRANGERS 

Article premier, 

procedure 'et les 

TITRE PRETh!IER 

Des conditions de 1 1 extradition 

En 1 1 absence de trai te, les ,condi tiona, la 
- ' 

effets de l'extradition sent determines par les 

dispositions de la presents loi, 

La presente loi s'applique aux points qui
1
n•auraient pas ete 

reglementes par las traites, 

Article 2; - Aucune remise ne pourra etre fai te a un gouvernement 

etr~nger de personnes n'ayant pas ete l'objet de poursuites ou d 1une 

condemnation pour une infraction prevue par la presents loi, 

Article 3. - Le Gouvernement fran<;ais peut livrer, sur leur demande 1 
' 

aux gouvernements etrangers tout individu non fran<;ais o.u non ressortis-

sant frangais qui, etant 1 1objet d'une poursuite intentee au nom de 

l'Etat requerant ou d 1une oondamnation prononcee par les tribunaux, 
' 

est trouve sur le territoire de la Republique ou de ses possessions 

coloniales. 

Neanmoins, l'extradition n 1est accordee que si 1 1infraction1 

eause de la demande a ete commise : 

Soit sur l'Etat requerant par un sujet de cet Etat ou-par un 

etranger; 

Soit en dehors de son territoire par un sujet de cet Etat; 

Soit en dehors de son territoire par un individu etranger a 

cet Etat, quand 1 1 infraction est au nombre de celles dent la 

loi fran<;aise autorise la poursui te en l!'r'ance, alors meme 

qu 1elles ant ete commises a l'etr~ger. 

' 
I 

Article 4.- Les faits qui peuvent donner lieu:a 1 1extradition1 qu'il. 

s'agisse de la demander ou de l'accorder 1 sent lea suivants : 

----~ 
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En 

i'rangais 
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Taus les faits punis de peines crimine:lles par la loi de 

l'Etat requerant; I 

Les faits punis de peines correctionnelles par la loi 

de l 1 Eta~G requerant, quand le maximum de la paine encourue, 

aux termes de cette lei, est de deux ans au au-dessus, ou, 

~'il s 1agit d'un condamne, quand la peine prononcee par la 

juridiction de l 1Etat requerant, est egale ou euperieure a 
deux mois d 1emprisonnement. 

auc~ cas 1 1extradition n 1est accordee par le Gouvernement 
\ 

si le fait n 1est pas puni par la loi frangaise d 1une peine 

eriminelle ou correc·~ionnelle, 

Lee faits constitutifs de tentative ou de complicite sont 

soumis aux regles precedentes ala condition qu 1 ils scient punissables 

d 1 apres la lei de 1 1Etat requerant et d 1 apres cells de l'Etat requis, 

Si la demands a pour objet plusieurs infractions commises par 

l'individu reclame et qui n'ont pas encore ate jugees 1 !'extradition 

n 1 est aocordee que si le maximtun de pei.ne encourue, d 1 a pres la loi 

de l 1l!ltat requerant, pour 1 1ensemble de ces infractions, est egal 

ou superieur a de~~ ans d'emprisonnement, 
\ 

Si 1 1 indivi.du recla:ne a ete ante;rieuremen!t l 1objet, en quelque 

pays que ce soit, d 1une condamnation d~ginitive a deux mois d'empri-

' sonnement, ou_ plua, ponr tt.'l deli t de droi. \ commun, l'extradi tion est 

aocordee, suivant les regles precedentes, o'est-a-dire seulement pour 
\ ~ 

lee crimes ou d~lits, mais sana egard au taux de la peine encourue 

ou prononcee pour la derniere. ·infraction, 
\ 

Lee dispositions orecedentes s 1 appJ.iquc.:J.t aux infractions commises 
\ - ~ 

par des militaires, marins ou assimiles lorsqu 1elles sent punies par 

la lei frangaise ccmme infraction de droit commun. 

Il n'est pas innove, quant ala pratique relative ala remise 
! 

dee marins deserteurs, 

Article 2.• L 1 extr•adi tio,1. n' est pas accordee .: 
I 

1. Lorsque l'individu, objet de la demands, est un citoyen au 

un protege frangais, la qualite de citoyen au de protege etant appreciee 

a 1 1 epa que de l' infraction pour laquelle 1' extradition est requise.; 
i 
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2. Lorsque le crime ou delit a un caractere politique .ou ~orsqu'il 
results des circonstances que !'extradition est demandee dans un but 
poli tique. 

En ce qui concerne les actes commie au cohrs d 1une insurrection 
ou d'une guerra civile, par l'un ou l 1 autre des partis engages dans 
la lutte et dans !'interet de sa cause, ils ne pourront donner lieu 

a !'extradition que s'ils constituent des actes de barbarie odieuse 
' 

et de vandalisme defendus suivant les lois de guerra, et seulement 
lorsque la guerre civile a pris fin; 

3, Lorsque les crimes ou delits ont ete commis en France ou 

dans les possessions coloniales frangaises; 

4. Lorsque les crimes ou deli ts quoique commie hors de ·J..a F-rance ou 
des possessions coloniales fran9aises 1 y ant ete poursuivis et 
juges definitivement; 

5. Lorsque, d'apres les lois de 1 1Etat requ~rant ou celles de 
l'Etat requis, la prescription de !'action s'est trouvee acquises 

anterieurement ala demande d 1extradition, ou la prescription de la peine 
anterieurement a l'arrest&tion de l'individu reclame et d 1une fagon 

I 

generals toutes les fois que l'aotion publique de l'Etat requerant 
sera eteinte. 

Article 6. - Si, pour une infraction unique, !'extradition est demandee 
concurremment par plusieurs Etats, elle est accordee de preference 
a l'Etat contra les interets duquel !'infraction etait dirigee, ou a 

celui sur le terri toire duquel ella a ete ccmr:.is'e. 

Si les demandes concurrentes ant pour cause des infractions 
differentes, il est tenu compte, pour decider de la priorite, de tcutes 
les oiroonstances de fait, et notamment : 

De la gravite relativs et du lie" des infractions, de la date 
respective des demandes, de l'enga,;e;,,ent qui serai.t pris par l'un des 

.Jtats requerants de pro ceder a la reextradi tion.i 
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Article 7. - Sous reserve des exceptions ·prevues-ci--aprea~adi.tian .. n 1 est 
accordee qu 1a la condition que 1 1individu extrade ne sera ni poursuivi, 
ni puni pour une infractlon autre que cells ayant motive !'extradition. 

article 8. - Dans le cas ou un etranger est poursuivi ou a ete condamne 
en France, et ou son extradition est demandee au Gouvernement frangais 
a raison d'une infraction differente, la remise ~'est effectuee qu'apres 
que la poursuite est terminee, et en cas de condamnation 1 apres que 
la peine a ete executes. 

Toutefois 1 catte disposition ne fait pas obstacle a ce que 
1 1etranger puisse etre envoye temporairement pour comparaitre davant 
lee tribunaux de 1 1Etat requerant, sous la condition expresse qu'il 
sera renvoye des que la justice etrangere aura statue. 

' Est regi par lee dispositions du present article le cas ou 
1 1etranger est soumis a la con trai.nte par corps par application des 
lois du 22 juillet 1867 et du 19 decembre 1C71. 

TITRE II 

De la procedure de !'extradition 

article 9. - Touts demands d'extradition est adressee au Gouvernement 
frangais par voie diplomatique et accompagnee, spit d'un jugement au 
d 1un arret de condamnation, marne par defaut ou par oontumace, soit 
d'un acte de procedure crimi.n.elle decretant forniellement au operant 
de plein droit le renvoi de l'accuse devant la juridiction repressive, 

' soit d'un mandat d 1arret ou de tout autre acte ayant la meme force et 
decerne par 1 1autorite judiciaire, pourvu que ces derniers actes 

' renferment !'indication precise du fait pour lequel ils sent delivres 
et la date de ce fait, 

Les pieces ci-dessus mentionnees doi vent ,etre produi tes en 
original ou en expeditibn authentique. 

Le Gouvernement requerant doi t produire en meme temps la co pie 
des textes de la loi applicable au fait incrimitie. Il peut joindre 
un expJse des faits de la cause. 
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Article 10. - La demande d I extradition-est, apres-verification des 

pieces, transmise, avec le dossier, par le l'Iinistre des .liffaires 

etrangeres au iclinistere de la Justice qui s 1 assure de la regulari te 

de la requete et lui donne telles suites que de droit, 

Article 11, - Dans les vingt-quatre heures de 1 1 :arrestation, il est 

precede, par les soins du procureur de la Republj.que ou d 1un membre 

de son parquet, a un interrogatoire d 1identite dont il est dresse 

proces-verbal. 

Article 12. L'etranger est transfere dans le plus bref delai et 

ecroue a la maison d' arret du chef·-lieu de la Cour d 1 appal dans le 
I 

ressort de laquelle il a ete arrete. 

Article 1), Les pieces produites a 1 1 appui de la demands d 1extra-

dition sont en meme temps transmises par le procureur de la Republique 

au procureur general. Dans les vingt-quatre heures de la reception, 

le titre 1 en vertu duquel !'arrestation a lieu, est notifie a l'etranger. 

Le procureur general, ou un membra de sorl parquet, procede, dans le 

meme delai a un interrogatoire dont il est dresse proces-verbal. 

Article 14. - La chambre des mises en accusation est saisie sur le - ' 

champ des proces-verbaux susvises et de tous autres documents. L'etranger 

comparait davant elle dans un delai maximum de huit jours, a compter 

de la notification des pieces. Sur la demande du ministers public 
' ou.du comparant, u~ delai supplementaire de huit jours peut etre 

accorde, avant les debate, Il est-ensuite precede a un interrogatoire 

dont le proces-verbal est dresse, L'audience est publique, a mains 

qu'il n'en ·soit decide autrement sur la deroanC'e,du parquet ou du 
comparant. 

Le ministers public et 1 1interesse sent entendus. Celui-ci 
' peut se faire assister d 1un avocat inscrit et diun interprets. Il 

peut etre mis en liberte provisoire a tout moment de la procedure 

conformement aux regles qui gouvernent la matiere, 

I 

article 15. -- Si, lors de sa comparution, !'interesse declare renoncer 

au benefice de la presents loi at consent formellement a etre livre 

aux autorites du pays requerant, il est donne acte par la cour de 

cette declaration, 
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Copie de oette decision est -transmise-sans retard. .. par les 

soins du procureur general au cdnistere de la Justice, pour toutes 

fins utiles. 

Article 16. -Dans le cas contraire, la chambre 'des mises en accusa­

tion, statuant sans recours, donne son avis motive sur la demands 

d 1extradition, 

Cet avis est defavorable si la Cour estime que les conditions 

legales ne sont pas remplies, ou qu 1il y a erreur evidente, 

Le dossier doit etre envoys au i~nistere de la Justice dans 

un delai de huit jours a dater de 1 1expiration des delais prevus 

a l'article 14. 

Article 17 •. - Si 1 1 avis motive de la chambre des mises en aecusation 

repousse la demande d'extradition, cet avis est definitif et l'extra­

dition ne peut etre accordee, 

------- --

Article 18. - Dans le cas contraire, le l-iinistere de la Justice propose, 

s'il y a lieu, ala signature du President de la aepublique, un decret 

autorisant l'extradition. Si dans un delai d'un mois a compter de la 

notification de cet aote, l'extrade n'a pas ~te regu par les agents 

de la puissance requerante, il est mis en liberte,. et ne peut plus 
I 

etre reclame pour la meme cause. 

article 19. - En cas d 1urgence et sur la demands directs des au tori tes 

judiciaires du pays requerant, les procureurs de 1!1 Hepublique peuvent, 
I 

sur un simple avis transmis, soit par 1~ poste, soit par tout mode de 

transmission plus rapide laissant une trace ecrite, ou materiellement 

equipollente, de !'existence d'une des pieces indiquees par 1 1 artic~e 

9, ordonner !'arrestation provisoire de l 1etranger. 

Un avis regulier de la demands devra §tr~ transmise, en merna 

temps par voie diplomatique, par la posts, par le telegraphs ou par 

tout autre mode de transmission, laissant une trace ecri te au l'linistere 

des Affaires etrangeres. 

Les procureurs de la Republique doivent kenner avis de eette 

arrestation au Idnistre de la Justice et au procureur general. 
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Article 20. L1 individu arNte provisoiremeni;. dans les-conditjons 

prevues par l'article 12 peut, s 1il n 1y a pas lieu de lui faire 

1 1 application des articles 7, 8 et 9 de la lei du 3 decembre 1J49 1 

etre mis en liberte, si dans un delai de vingt jours, a dater de 

son arrestation, lorsqu'elle atira ete operee a la demande du gouverne­

ment d'un pays limitrophe, le Gouvernement frangais ne regoit l'un 

des documents mentionnes a l'article 9. 

Le delai de vinGt jours precite est porte a un mois, si le 

territoire du pays requerant est non limitrophe, a trois mois si 

le territoire est hers d'Europe, 

La mise eh liberte est prononcee sur requete adressee a la 

chambre des mises en accusation qui statue sans recours, dans la 

huitaine. Si ulterieurement les pieces susvisees parviennent au 

Gouvernement frangais, la procedure est reprise, conformement aux 

articles 10 et sui.vants. 

TITRE III 

Des effets de 1 1extradition 

Article 21. - L'extrade ne peut etre poursuivi ou puni pour une 

infraction anterieure a la remise, autre que celle ayant motive 

!'extradition. 

Il en est autrement, en cas d 1un consentement special donne 

dans les conditions oi-apres par le gouvernement requis. 

Ce consentement peut etre doru1e par le Gouvernement frangais, 

merna au cas ou le fait cause de la demande ne serait pas 1 1une des 

infractions determinees par l 1article 4 de la presente lei. 

article 22. - Dans le cas au le gouvernement requerant demande pour 

une infraction anterieure a !'extradition, l'autorisation de poursuivre 

1 1individu deja livre, l'avis de la chambre des mises en accusation 

devant laquelle 1 1inculpe avait comparu peut etre formule sur la 

seule production des pieces transmises a l 1 appui de la nouvelle demande. 
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Sent egalement transmises par le gouvernament-etranger et 

soumises a la chambre des mises en accusation, les pieces contenant 

les observations de l 1 individu livre ou la declaration qu 1il entend 

n'en presenter aucune, Ces. explications peuvent etre completees par 

un avocat choisi par lui, ou qui est designs ou commis d'officilh 

Art ide 23. ··· L' extradition o btenue par le Gouvernement frangais 

est nulle, si elle est intervenue en dehors des cas prevus par la 

presents loi. 

La nullits est prononcee, meme d'officie, par la juridiction 

d'instruction ou de jugement dent l'extrade releve, apres sa remise_. 

Si l'extradition a ste accordee en vertu d 1un arret ou d 1un 

jugement definitif, la nullite est prononcee par la chambre des mises 

en accusation dans le ressort de laquelle cette remise a eu lieu. 

La demande en nullite formee par l'extrade n'est recevable 

que si ells est presentee dans un delai de trois jours a compter de 

~-- --

la mise en demeure qui lui est adressee sitot apres son incarceration. 

par le procureur de la Republique. L'extrade est informs, en merna 

temps, du droit qui lui appartient de se choisir ou de se faire assigner 

un defenseur. 

Article 24. - Les memes juridictions sent jugee de la qualification 

donnee aux faits qui ont motive la demande d 1extradition, 

Article 25, -Dans le cas ou l'extradition est annulse, l'extrade 

s 1il n 1est pas reclams par le gouvernement requis 1 est mis en li~erts 

et ne peut etre repris, soit a raison des faits qui ont motive son 

extradition, soit a cause des f&its anterieurs, que si, dans les trente 

jours qui suivent la mise en liberts, il est arrete sur le territoire 

frangais. 

Article 26. -Est considers comme soumis sans reserve a l'application 

des lois de l'Etat reqU<§rant, a raison d'un fait quelconque antsrieur 

a 1 1extradition et differe~t de l'infraction qui a motive cette 

mesure, l'individu livre qui a eu pendant les trente jours a compter 

de son elargissement dsfinitif la possibilite de quitter le territoire 

de cet illtat, 
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Article 27.- Dans le cas au, !'extradition d 1un.etranger··a.y-ant ete 

obtenue par le Gouvernement frangais, le gouvernement d 1un pays tiers 

sollicite a son tour du Gouvernement frangais !'extradition du marne 

individu a raison d 1un fait anterieur a !'extradition, autre ~ue 
celui juge en France, et non connexe a ce fait, le Gouvernement ne 
defere s'il y a lieu, a cette requete qu'apres s'etre assure du 
consentement du pays par lequel l'.extradi tion a ete aocordee. 

Toutefois, cette reserve n'a pas lieu d 1etre appliquee 
lorsque l 1individu extrade a eu, pendant le delai fixe a !'article 

precedent, la faculte de quitter le territoire frangais. 

TITRE IV 

De quelques procedures accessoires 

article 28, L'extradition par voie de transit sur le territoire 

frangais, ou pa!' les b~timents des services.maritimes frangais, d'un 
individu de nationalite quelconque, livre par un autre gouvernement, 

. -··-- . ·-

est autorisee 1 sur simple demande par voie diplomatique, app)lyee des 

pieces necessaires pour etablir qu'il ne s'agit pas d'un delit politique 
ou purement militaire, 

Cette autorisation ne peut etre donnee qu 1aux puissances qui 

aocordent, sur leur territoire, la meme faculte au Gouvernement frangais. 

Le transport s 'effectue sous la condui te d' agent frangais et 

aux frais du gouvernement requerant. 

Article 29. - La chambre des mises en accusation decide s 1·il y a lieu 
au non de transmettre en tout ou en parties les titrea, valeurs, argent 
ou autres objets saisis, au gouvernement requerant. 

Cette remise peut avoir lieu, meme si !'extradition ne peut 
s 1 accomplir par suite de !'evasion ou de la mort de l 1individu reclame. 

La chambre des mises en accusation ordonne la restitution des 
papiers et autres objets enumeres ci-dessus qui ne se rapportent pas 
au fait impute a l'etranger. Elle statue, le cas echeant, sur les 

reclamations des ti~rs detenteurs et autres ayant droit. 

Lea decisions prevues au present article ne sent susceptibles 

d 1 aucun recours, 
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Article 30. -En cas de poursuites repressives non politiques-dans 

un pays etranger, les commissions rogatoires emanant de l'autorite 

etrangere sont re9ues par la voie diplomatique, et transmises au 

i:Iinistere de la Justice, dans les formes prevues a 1' article 10. Les 

commissions rogatcires sont executees s 1il y a lieu et conformement 

a la loi fran9aise. 

Au cas d'urgence, elles peuvent faire l 1objet de communications 

directes entre les autorites judiciaires des deux Etats, dans les 

formes prevues a l'article 19. En pareil cas, faute d'avis, donne 

par voie diplomatique au i.finistere fran9ais des Affaires etrangeres 

par le gouvernement etranger interesse, les communications directes 

entre les autorites judiciaires des deux Etats n'auront pas de suite 

utile, 

Article 31.- AU cas de poursuites repressives exercees a l'etranger, 

lorsqu'un gouvernement etranger juge necessaire la notification 

d 1un acte de procedure ou d'un jugement a un individu residant sur 

le territoire fran9ais, la piece est transmise suivant les formes 

prevues aux articles 9 et 10, aocompagnee, le cas echeant, d'une 

traduction fran9aise. La signification est faite a personne ala 

requete du ministere public, par les soins d'un officier competent. 

L'original constatant la notification est renvoye par la merna voie 

au gouvernement requerant. 

Article 32. ·- Lorsque, dans une cause penale instruite a l'etranger. 

le gouvernement etranger juge necessaire .la comunmieai;ion de pieces 

a conviction, ou de documents se trouvant entre les mains des autorites 

fran9aises, la demande est faite par la voie diplomatique. Il y est 

donne suite, a moins que des considerations particulieres ne s'y 

opposent, et sous !'obligation de renvoyer les pieces et documents 

dans le plus bref delai. 

Article 33. - Si, dans une cause penale, la comparution personnelle 

d 1un temoin residant en France est jugoonecessaire par un gouvernement 

etranger, le Gouvernement fran9ais saisi de la citation par la voie 

diplomatique, l'engage a se rendre a 1 1invitation qui lui est adressee. 
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Neanmoins, la citation n'est regue et signifiee qu 1a la condition 
que le tcmoin ne pourra etre poursuivi ou detenu pour _deS-fai.ts ou 
condamnations anterieurs a sa comparution. 

Article 34. - L1envoi des individus detenus, en vue d 1une confronta­
tion, doit §tre demands par la voie diplomatique. Il est donne 

suite ala demande, a moins que des considerations particulieres 

s'y opposent, et sous la condition de renvoyer lesdits detenus dans 

le plus bref delai. 

Article 35, -- Les gouverneurs des colonies frangaises peuvent sous 
leur responsabilite, et .a charge d 1en rendre compte a bref delai au 
i.Iinistre des colonies, statuer sur les demandes d 1extradition qui 

lsur sont adressees soit par des gouvernements etrange;s, soit par 

des gouverneurs des colonies etrangeres. 

La demande est formee par le principal agent consulaire de 

l'Etat requbrant, soit par le gouverneur de la colonie. 

La demande n'est accueillie qu'aux conditions prevues par 

les articles 3, 4 et 5 de la presents loi. La reciprocite peut 

Eltre exigee, 

Les gouverneurs peuvent exercer, en outre, les droits conferee 

par les articles 28, 29 1 30, 31 1 32 1 33 et 34, 

La presents loi deliberee et adoptee par le Senat et par la 
Chambre des deputes, sera executee comma la loi de l'Etat. 

Fait a Paris le 10 mars 1927. 
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· Le !llinistre des itffaires Etrangeres 

a Monsieur l'Arubassadeur du Senegal 

a ADDIS-ABEBA 

Par valise diplomatique en date du 25 janvier 1967, vous m'avez· 
f~it parvenir copie d 1une note emanant du Secretariat general de l'Organisa-
tion de l'Unite "fricaine, relative aux questions concernant l'extradition 
entre pays africains •· 

J 1ai l 1honneur de vous communiquer les observations qu•·a.ppelle de 
la part du Garde des Sceaux, !ainistre de la Justice, l'etude de la note pre-
ci tee •. 

Selon ce document, la situation .actuelle est prejudiciable a une 
' sa.ine colhi.boration internationals pour les ·raisons sllivOJ.ntes : 

-dans les· pays oil n•·existe ni loi ni traite d 1extradition 1. les de­
linquants sont expulses (au lieu d'~tre remis a l'Etat qui les reclame pour 
les juger ou leur f..tire purger les peines pronon~eea' ·Centre eux)· N° 4 ; 

- dans l.es pa.ys oil ces lois ou trai tes existent, les regles de fond 
et de procedure sent differentes ,. au point de se contredire (N° 5) ; 

-dans ces m€mes pays, les Gouvernements n'appliquent pas les lois 
et traites, mais decident selon les cas d'espece, en opportunite (N° 6) 

Si le point N° 4 est exact, la carence des Etats qui ne se trouvent 
p~s lies en la matiere ne peut €tre corrigee que s 1 ils acceptant de s'engager, 
Tel n 1est pas le cas du Senegal qui a conserve et applique la loi d'extradition 
du 1'0 mars t957 ~ mise en vigueur par la Fra.nce et qui,. en quelques annees 1 a 
signe de nombreux trai tes b:L ou mul tilateraux (France - Etats de l •u.A.Jd. -
Mali - Guinee - Tunisie - projet avec le Maroc). 

Sur le point N° 5, les divergences entre lois d 1extradition 1 qu'elles 
scient de fond ou de procedure, ne rendent pas impossible l'extradition. l'ab­
sence de trc~ite rend inevitables cert"ines differences tenant au caractere 
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plus au mains restrict.i£ des..condi.:!Lions~-"1-~yarr~. 

nationals. Diversite ne signifie pas paralysis. 

Sur le point N° 6 il est vain d 1 esperer que les Etats d'asile ap­

pliqueront systematiquement les lois et accords, ~b>traction f~ite des cir­

constances de fJit et des facteurs humains. L'exclusion traditionnelle des 

delits politiques au des delits commis dans un but politique laisse laplace 

a certaines appreciations subjectiveso 

La conclusion et les propositions contenues dans les paratTaphes 7 

et 8 de la note ne sont pas claires. Il semble que dans le paragr~phe 71 on 

veuille suggerer 1 1 elaboration d'une loi~type sur l'extradition que chaque 

Etat membra de 1 •o.U.A. s 1engagerait a prendre pour modele• et a integrer dans 

son droit interne. Cette loi commune ne serait·pas appliquee en faveur des 

Etats qui ne l'auraient pas adoptee. Les crimes et delits d'nnant lieu a ex­

tradition seraient enumeres selon la methode anglo-saxonne, qui repugne a 
prooeder par definitions generales. Le systeme est plus sur, car il permet 

d'ecarter toutes sortes de delits nouveaux qui 1 selon l'opinion generals, 

ne devraient pas etre sanctionnes penalement. Mais il est tres compliqu<:i a 
mettre au point entre 2 Etats, a fortiori entre taus les Etats membres de 

1 'OUA, co.r les titres et les d~finitions des infractions coincident rarement. 

L'elaboration d'une loi - type destinee a devenir la loi commune 

internationals ou interafricaine est evidemment une excellente chose mais les 

propositions du paragraphs 8 semblent s 'en <lloigner puisqu 1elles :f'ont simple­

ment etc:t 11 d I Ordonnance" a prO!, Ulguer 1 de trai teS a COnClUre OU de disposi tiOllS 

pratiques a prendre pour suppleer a l'absence de textes, Il s'agit la d'une 

gamme de mesures sugger6es aux Etats membres dans l'ordre degressif selon leur 

degre de bonne volonte. Pour le Senegal, qui a sa loi d'extradition applicable 

en l'absence de traite 1 et qui a signe des conventions avec taus. les Etats voi­

sins, de telles propositions n 1appellent de sa part auoune initiative. Seule 

1 I elaboration d 1Une loi-type 1 destineS a devenir la loi COmmune internationals 

au interafricaine serait a@_nature a l'interesser. 
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MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

N° 2150/S/I 

NOTE VERBALE 

Original~anglais 

Le Ministere des affaires Etrangeres de la Republique de Somalia pre·­
sente ses compliments au Secretariat general de l 1 0rganisation de l'Unite Afri­
caine eta l'honneur de se referer ala note du Becretariat N° ORG/120 rela­
tive aux memorandum N° C~l/167 ( 1) et CM/167 (2) presentee par le Gouvernement 
imperial ethiopien sur la cooperation judiciaire interafricaine et la conclu-· 
sian d'une convention ou des accords bilateraux d'extradition. 

Ayant examine attentivement les diverses propositions faites par le 
Gouvernement imperial ethiopien, le Gouvernement de la Republique de Somalie 
est.ime tres souhai table une cooperation judiciaire interafricaine. Il pense 
que la conclusion de traLtes bLlateraux d 1extradition c~nstitue un pas impor­
tant dans cette voie. Toutefois les accords bilateraux auxquels la Somalie 
peut faire partie doivent etre conformes aux dispositions de sa lei nationale 
en la matiere. Selon la lei somalienne, l'extradition est assujettie, entre 
autres, aux conditions suivantes : 

1 - Elle n'est aooordoe_·que dans les circonstances et selon les moda-· 
lites prevues par la lei, sans prejudice de toute convention in­
ternationals anterieure 

2- Elle n'est accordee que lorsque le fait pour lequel elle est re·· 
quise constitue une infraction tant on vertu do la lei somalienne 
qu'en vertu de la lei etrangere ; 

3 - Nul ne pout etre extrade pour une infraction politique ; 

4 L 1extradition peut toujours etre offerte au accordec sous lacon­
dition que l'extra.de ne serd pas poursuivi pour une autre inf'rac­
tion ni assujetti a une autre peino que celles pour lesquelles 
son extradition est offerte au accordee 
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5 - Le Ministre de la justice et des affaires religieuses peut sou­

mettre l'extraaition a toutes conditions qu'il jugora necessaires 

ou appropriees ; 

6 Loraque !'extradition est requise concurremment par plusieurs 
pays strangers, le Ministre de la justice et des affaires reli­

gieuses statuera sur l'ordre de priorite ; 

7- La remise a un pays etranger d'un individu accuse ou condamne 

n'est accordee que sur une decision favorable rendue par le Pre-
sident de la Cour d'appel dans la circonsoription de laquelle cet 
individu aura ete trouve 1 et oe apres avoir entendu tant le Pro-

' cureur general que la personne a extrader. 

Le Procurcur general et l'individu accuse ou condamne peuvent 

former recours davant la Cour supreme centre !'ordonnance d'ex-

tradition0 

8- Sauf decision ~ntraire du President de la Cour d 1appel, !'extra­
dition sera differec si la personne qui en fait 1 1objet est pour­
suivie ou doit purger une peine dans la Republiquc de Somalie. 

Le Ministers des Affaires Etrangeres de la Republique de Somalie 
sais'l..t cette occasion pour renouveler au Secretariat general de !'Organisation 
de !'Unite africaine !'assurance de sa tres haute consideration. 

Mogadiscio, le 25 decembre 1967 

SECRET.t<RLiT GENERAL 

ORGANISaTION DE L 1UNITE AFRICAINE 

ADDIS-.iUJEBA 
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Republ~gue du Dahomey 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

N" 0516/MAE/OI-B 

Le Ministere dos Af'faires Eltrangeres presen"te ses · oomplime.nts. a.u .. S&-. 

oretariat general de l 1 0rganisation de l'Unite africaine et, suite a sa note 

N° ORG.120 du 15 novembre 1967 1 a l'honneur de lui faire savoir ce qui suit : 

Lc Gouvcrnement dahomeen accucille avec satisfaction la recommandation 

tr8s pertincnte du Conseil des Ministres d'elargir lo. conclusion d'accords 

d 1extradition a l 1enscmble de la question de la cooperation judioiaire intora­

fricaine. Il estimc que l'OUA pourrait s'inspirer des conventions deja conclues 

dans ce domaine par des Organisations regionales africaines. A ce sujet, il 

serait de bon calcul que le Secretariat de l'OUA obtienne copie de la Conven-

tion generale de cooperation en matiere de justice si'gnee a Tananarive le 12 

septembre 1961 entre les Etats membres de 1 1ex Union Africaine et ~gache et 

ratifiee par presque taus les signataires 9 Ce document servira utilemcnt de 

document de base a l 1 elaboration d'un projet de convention multilaterale de 

cooperation judioiai~ entre les Etats de l 10UA. 

Le Secretariat de l 1 0UA pourrait s 1 adresser au Secretariat de l 1 0CA}I 

pour se procurer ce document. 
' 

Le Ministere des Affaires Etrangeres espere vivement que la proposition 

faite ci-dessus rencontrera l'agrement ae l'Organisation. 

Il saisit cette occasion pour renouveler au Secretariat general de 

!'Organisation de 1 1Unite Africaine les assurances de sa haute consideration. 

SECRETJilliAT GEI\ffi:RAL DE L 'ORGANISATION 

DE L'UNITE AFRICAINE 

B.P. N° 3243 

ADDIS-ABEBA 

Cotonou 1 le 20 fevrier 1968 
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CONVENTION GENERALE DE COOPERATION 

EN 11ATIERE DE JUSTICE 

Gouvernement de la Republique du CAMEROUN 

Geuvernement de la Republique CENTRAFRICAINE 

Geuvernement de la Republique du CONGO 

Geuvernement de la Republique de COTE d 1IVOIRE 

G.:'uvernement de la Republique du DAHOMEY 

Geuvernement de la Republique GABONAISE 

Gouvernement de la Republique de HAUTE VOLTA 

Geuvernement de la Republique MALGACHE 

Geuvernement de la Republique ISLANIQUE DE !.!APRITANIE 

Geuvernement de la Republique du N~GER 

Geuvernement de la Republique du SENEGAL 

Gouvernement de la Republique du TCHAD 

censiderant la similitude des principes gene raux sur lesquels sent fondees 
~a Legislation et l•Organisation judiciaire des Hautes Parties centrac­
tantes, fideles a un meme ideal de justice et de liberte ; 

Censiderant leur desir cemmun de maintenir et de resserrer les 
liens qui les unissent netamment dans les matieres juridiques et judi.;;i J.~. 

oia;i.res ; 

Sent cenvenus de ce qui suit : 

- DISPOSITIONS GENERALES -

ARTICLE PREMIER.- Les Hautes Parties Centraotantes instituent un eehange 
regul;i.er d'infermations en matiere d'organisation judioiaire• de legisla­
tion et de jurisprudence. 
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ARTICLE 2.- Las Hautes Parties Contractantes s'engagent a prendre toutes 
dispositions en vue d'harmoniser leurs legislations commerciales respec­
tives dans toute la mesure compatible avec las exigenoes pouvant resulter 
des ciroonstances par~ioulieres a chacune d 1elles. 

ARTICLE 3.- Les contestations elevees a titre principal sur la question 
de savoir s~ un indi~.du a la nationalite d'un Etat sont de la competence 
des Tribunaux judici~res de cet Etat. 

TITRE PREMIER 

- D~ L'ACCES AUX TRIBUNAUX-

ARTICLE 4.- Les retsortissants de ohacune des Hautes Parties contraotantes 
auront, sur le te~itcire des autres, un libra et facile acces aupres des 
Tribunaux tant aructnistratifs q~e judiciaires, pour la poursuite et la 
defense de leurs droits. Il ne pourra, notamment, leur etre impose ni 
caution, ni dep6t, sous quelque denomination que ce soit, a raison scit 
de leur qualite d'etranger, soit du defaut de domicile ou de residence dans 

le pays. 

L'alinea precedent s 1applique, sous reserve des dispositions d'or­
dre public du pays ou l 1 action est introduite, aux personnes morales cons­
tituees ou autoriseas suivant les lois de l'un des pays signataires. 

ARTICLE 5.- Les avocats inscrits a un bureau de l'un des Etats signataires • 
~e la presents ccrnvention, pourront plaider devant las jUridictions des 
autres Etats dans une affaire determines a charge par eux de se conformer 
a la legislation de 1 1Etat au se trouve la juridiction saisie. 

ARTICLE 6.- Les resortissants de chacune des Hautes Parties Contractan­
tes jouiront, sur B territoire des autres, du benefice de l'assi~tance 
judioiaire oomme lffi nationaux eux-memes pourvu qu'ils se conferment ala 
loi du pays dans le!uel !'assistance sera demandee. 

ARTICLE 7. - Le ceriificat d'indigence sera delivre au requerant par le~ 
autorites de sa res:dence habituelle s 1 il reside dans l 1 un des pays adhe­
rents a la presents convention. 
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Si !'interesse reside dans un pays tiers, ce certificat sera 

delivre par les autorites oonsulaires dent il releve dans le pays de re­

sidence. 

Lorsque !'interesse reside dans le pays ou la demands est formes, 

des retiseignements pourront etre pris aupres des autorites du pays dent 

il est le ressortissant • 

TITRE II 

DE LA TRANSMISSION Jill' DE LA REMISE 

DES ACTES JUDICIAIRES ET EXTRAJUDICIAIRES 

ARTICLE B.~ Les actes judiciaires et extrajudiciaires,· tant en matiere 
' civile et commercials qu'en matiere penale et administrative, destines a 

des personnes residant sur le territoire de 1 1une des Hautes Parties 

Contractantes, seront transmis directement par 1 1autorite competente au 

Procureur General dans le ressort duquel se trouve ~e destinataire de 

l'acte. 

Les dispositions du present article n'excluent pas la faculte, pour 

les parties contractantes, de fairs remettre direotement par leurs repre­

sentants ou les delegues de ceux-oi. les actes judiciaires Eit extrajudi­

ciaires destines a leurs nationaux. 

ARTICLE 9.- La t~ansmission devra contenir les indications suivantes 

Autorite de qui emane l'acte ; 

I<ature de l 1 acte dent il s 1 agit 

Nom et qualite des parties ; 

I<om et adresse du destinataire 

et en matiere penale : 

Qualification de !'infraction. 

ARTICLE 10.- Si l'autorite requise est incompetents, ells transmettra 

d 1 office l 1 aote a l 1 autorite oompetente et en· informera immediatement 

1 1autorite requerante. 

ARTICLE 1-1.- L1 autorite requise se bornera a faire effectuer la remise de 

l'acte au destinataire. 
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Si celui-ci l'accepte volontairement, la preuve de la remise se 

fera au moyen soit d'un recepisse date et signe par le destinataire, soit 

d'une attestation de l'autorite requise et constatant le fait, le mode 

et la date de la remise. L1 un ou l 1 autre de ces documents sera envoye 

directement a l'autorite requerante. 

Si le destinataire refuse de recevoir l 1acte, l 1 autorite requise 

renverra imr.Jediatement celui-ci a l'autorite requerante, en indiquant le 

motif pour lequel la remise n'a pu avoir lieu. 

L'attestation constatant le refus d~ destinataire sera consideree 

comme valant remise de 1 1acte. 

ARTICLE 12.- La remise des actes j~oia;reg et extrajudiciaires ne donnera 

lieu au remboursement d 1 auoun frais. 

ARTICLE 13.- Les dispositions des articles qui precedent ne s 1 opposent • pas, en matiere civile et commerciale : 

1°) ala faculte d 1 adresser Qirectement par la voie de la paste 

des actes aux interesses se trouvant a l'etranger 

2°) a la faculte, pour les interesses residant sur le territoire 

de l'une des Hautes Parties Contractantes, de fairs effec­

tuer dans l'un des Etats, par les soins des officiers minis­

teriels, des significations ou remises d'actes aux personnes 

y demeurant. 

TITRE III 

DE LA TRANSMISSION ET DE L 1 EXECUTION DES CO!.I!US.3IONS 

ROGATOIRES 

ARTICLE 1~,- Les commissions rogatoires, tant en matiere civiles et com­

merciales qu'en matiere penale et administrative a executer sur les ter­

l'itoires de Pune des Hautes Parties Contractantes, seront exeoutees par 

les autorites judiciaires. 

Elles seront adressees directement au Parquet General Competent. 

Si l'autorite requise est incompetents, elle transmettra d'office la 

commission rogatoire a 1' autorite competente et en in:formera immediatement 

1 1 autorite requerante. 
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Les dispositions du present article n'excluent pas la faculte 

pour les parties contractantes de faire executer directement par leurs 

representants ou les delegues de ceux-ci les commissions rogatoires rela­

tives a !'audition de leurs nationaux. 

ARTICLE 15,- L'autorite requise pourra refuser d'executer une commission 

rog~toire si celle-ci d'apres la loi de l'Etat, n'est pas de sa compe­

t~ee ou si elle est de pature a porter atteinte a la souverainete, a la 

securite ou a l 1ordre public de l'Etat ou elle doit etre executes. 

ARTICLE 16.- Les personnes dont le temoignage est demande seront invitees 

a comparaitre par simple avis administratif : si elles refusent de deferer 

a cet avis, l' autol.'1 te requise devra user des m<)yens de contrainte prevus 

par la loi de son pays. 

ARTICLE 17,-Sur demande expresse de l 1autorite requerante, l'autorite 

requise deV'ra : 

1°) executer la commission rogatoire selon une forme specials 

si celle-ci n 1 est pas contraire a la legislation de l'Etat 

ou a lieu !'execution de cette commission. 

2°) informer, en temps utile, l 1 autorite requerante de la date 

et du lieu ou il sera precede a !'execution de la commission 

rogatoire, afin que les parties interessees puissent y assis­

ter, dans le cadre de la legislation de 1 1Etat de l 1 autorite 

requise. 

ARTICLE 18.- L'execution des commissions rogatoires ne donnera lieu au 

remboursernent d'aucun frais, sauf en ce qui concerne les honoraires d'ex­

perts. 

TITRE IV 

DE LA CO!~PARUTION DES TEHOINS El'f MATIERE PEN"ALE 

ARTICLE 19.- Si, dans une cause penale, la comparution personnelle d'un - . 
temoin est necessaire, le Gouvern~ent de l'Etat ou reside le temoin l'eng~­

gora a se rendre a !'invitation qui lui sera faite. Dans ce cas, les in­

demnitee de voyage et de sejour calculees depuis la residence du temoin, 
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seront au moins egales a oelles aocordees d'apres les tarifs et regle­

ments en vigueur dans l 1 Etat ou !'audition devra avoir lieu:, il lui sera 

fait, sur sa. demands par les so ins des autori tes consul aires de 1 1 Eta-t 

de l'autorite re~uerante, l 1 avance de tout ou partie des frais de voyage. 

Tout temoin cite dans l 1 un des Etats et comparaissant volontai­

rement devant les juges d 1 un autre Etat, ne pourra y etre poursuivi ou 

detenu pour des fai-ts ou condamnations anterieures a son depart du ter­

ritoire de 1 1Etat de l 1 autorite requise. Cette immunite cessera trente 

jours apres la date a laquelle la deposition aura pris fin et ou le re­

tour du temoin aura ete possible. 

ARTICLE 20,- Les demandes d 1envoi de temoins detenus seront adressees 

directement au parquet .competent. 

Il sera donne suite ala demande 1 .a moins que des considerations 

particulieres ne s'y opposent et sous la condition de renvoyer lesdits 

detenus dans u:n bref delai. 

TITRE V 

DU CASIER JUDICIAIRE 

ARTICLE 21.- Les hautes parties contractantes se donneront reciproquement 

avis des condamnations inscrites au easier judiciaire prononoees par leurs 

juridictions. r8spectives a 1 1 encontre des nationauY des autres parties et 

des personnes nees sur le territoire des autres Etats • 

. Les bulletins du easier judio~aire echanges a cet effet seront 

adresses directement de Parquet a Parquet. 

ARTICLE 22.- En cas de po~eUite devant une juridiction de l 1 une des 

Hautes Parties Contractantes, le Parquet de ladite juridiction pourra 

obtenir directement des autorites competentes des autres parties un ex­

trait du easier judiciaire concernant la personne faisant 1 1 objet de la 

poursuite. 

ARTICLE 23.- Hors le cas de poursuite, lorsque les autorites judiciaires 

ou administratives de l 1 une des Hautes Parties Contractantes desireront 

se faire delivrer u:n extrait du easier judiciaire tenu par une autre par­

tie, elles pourront l 1 obtenir directement des autorites competentes, dans 

les cas et les limites prevus par la legislation de celle-ci, 
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ARTICLE 24.-Les aotes d'Etat civil dresses par les s~rvices consulaires 

de ~haoune des Hautes Parties Contractantes sur le territoire de l'une 

des autres seront communiques aux services nationaux de 1 1Etat sur lequel 

ils ont ete dresses, De meme, lorsque les services d'Etat-Civil nationaux 

de l'une des Hautes Parties Contractantes enregistreront un acte d'Etat­

Civil concernant un ressortissant de 1 1une des autres parties contruc­

tantes7 ils le communiqueront aux autorites consulaires dudit Etat. 

ARTICLE 25.- Chacun des Gouvernements remettra aux Gouvernements des au­

tres parties contractantes, une expedition des actes de 1 1Etat civil dres­

ses sur son territoire et interessant leurs ressortissants. 

Au vu de oes expeditions et extraits, le Gouvernement de l'Etat 

dent ressortit la personne visee par l 1acte, fera porter sur les registres 

de l 1 Etat-Civil qu'il detient les mentions appropriees en marge des actes 

de naissance ou de mariage des interesses. La mention des jugements et 

arrets sera a defaut d'exequatur, fait a titre de simple renseignement. 

ARTICLE 26.- Les autorites competentes des Hautes Parties Contractantes 

delivreront sans frais des expeditions des actes de l 1 Etat-Civil dresses 

sur les territoires respectifs de chacun des Etats lorsque la demands en 

sera faite dans un interet administratif dUffient specifie ou en faveur de 

leurs nationaux indigents. 

Elles delivreront egalement sans frais des expeditions des actes 

de l'Etat-Civil dresses sur les territoires respectifs des Etats lorsque 

ces aotes concerneront les etrangers de nationalite tierce et seront de­

mandes dans un ·interet· administratif dUffient specifie. 

Les actes de 1 1 Etat-Civil dresses ou transcrits dans les postes 

diplomatiques et consulaires seront assimiles aux actes de l'Etat-Civil 

dresses sur les te~itoires respectifs des Etats. 

La delivrance d'une expedition d'un acte de l'Etat-Civil ne pre­

jugera en rien de la nationalite de l'interesse au regard des Etats. 

/ ,, 
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ARTICLE 27.- Les demandes des autorites de l'Etat requerant seront trans­

mises aux autorites de l'Etat requis par les representants des Hautes 

Parties Contractantas au par leurs delegues territorialement competents. 

La demande specifiers sommairement le motif invoque. 

ARTICLE 26.- Par acte de l'Etat-Civil, au sens des articles 24 1 25, 26, 

et·27 ci-dessus, il faut entendre notammont ' 

Les actes de naissance, 

Les actes de declaration d'un enfant sans vie, 

Les actes de reconnaissance des enfants naturels dresses par 

les officiers de l'Etat-Civil, 

Les avis de legitimation, 

Les actes de marisge 1 

• Les aotes de deces, 

Les transcriptions des jugements ou arrets de divorce et de 

separation de corps, 

Les transcriptions des ordonnancest jugements ou arrets en 

matiere d'etat des personnes, 

ARTICLE 29.- Seront admis, sans legalisation, sur les territoires des .. . -

Hautes parties oontractantes, les documents suivants etablis par leura 

autorites respectives : 

- Les expeditions des decisions,ordonnances, jugements, arrets 

et autres actes judioiaires des t~ibunaux des Etats contrac~ 

tants ; 

Les affidavits, declarations sorites ou autres documents judi­

oiaires enregistres ou deposes dans ces tribunaux ; 

- Les actes notaries 

• Les qertificats de vie des rentiers viagers. 

Lea do~uments enumeres ci-dessus devront etre revetus de la si­

gnature et du sceau official de l'autorite ayant qualite pour les deli­

v.er et, s'il s'agit d 1 expedition, ~tre os~tifies ponformes a l'original 
., ~ 

par ladite a.ut.orite, En 'tout etat de cause, ils seront etablis materiel-

lament ~e maniere a x~ire apparaitre leur authenticite. 



-. 

TITRE VII 

CM/167/6/Add.1 
Page 9 

DE L' EXEQUATUR ET DE LA CO!IIPETENCE TERRITORIALE 

ARTICLE 30.- En matiere civile ct commerciale, les decisions conten­

tieuses et graciouses rendues par les juridictions de l'une des P.:autes 

Parties Contractantes, ont, de plein droit, l'autorite de la chose ju­

gee sur le territoire des autres Etats si elles reunissent les conditions 

suivantes ' 

1°) La decision emane d 1une juridiction 

r~gleij definies a !'article 38. 

competente,selon les ,. 

2°) La decision a fait application de la loi appli~able au litige 

en vertu des regles de solution des oonflits de loi admises 

dans l'Etat ou !'execution de la decision est demandee. 

3°) La decision est, d'apres la loi de 1 1Etat ou elle a ete 

rendue, passee en force de chose jugee et susceptible d'exe­

cuti.on. 

4°) Les parties ont ete regulierement citees, representees ou 

declarees defaillantes • 

. 5°) La decision ne contient rien de contraire a 1' ordre public 

de l'Etat ou elle est invoquee et n'est pas 6ontraire a une 

decision judiciaire prononcee dans cet Etat et possedant a 
son egard 1 1 autorite de la chose jugee. 

~TICLE 31.- Les decisions visees a 11 article precedent ne peuvent don­

ner lieu a aucune mesure d 1 execution forcee sur les biens, de coercition 

sur les personnes ou de publicite sur le territoire d 1un Etat autre que 

oelui ou EJlles ont ete rendues qu' apres y avoir ete declarees executoi-

res. 

\fiT£C~E 32.- L1 exequatur est accords, quelle que soit la valeur du liti­

ge0 par lo President du Tribunal de Premiere Instance ou de la juridic­

tton correspondante du lieu o~ !'execution doit gtre poursuivie. 

Le President du ~ibunal est saisi par voie de requete. 

La decision du President du Tribunal ne peut faire l 1 objet que 

d'llll recours' en cassation. 
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ARTICLE 33.- Le President se borne a verifier que la decision dont 

l'exequatur est demande remplit les conditions prevues a l'article 30. 

Il precede d 1 offioe a cet examen et doit en constat.er le reisul­

tat dans sa decision. 

S'il accords l'exequatur, il ordonne, le cas echeant, les mesu­

res necessaires pour que la decision regoive la publicite prevue pour 

les decisions de meme natur~ randnea dans 1 1 Etat ou elle est declaree 

executoire. 

L1 exequatur peut etre aocorde partiellement pour l'un ou l 1au­

tre seulement des chefs de la decision invoquee, 

ARTICLE 34.- La decision d'exequatur permet a la decision rendue exe­

cutoire de produire a partir de la date de l 1 obtention de !'exequatur, 

en ce qui concerns les mesures d'e~ecution, les m~mes ef1ets que si 

elle avait ete rendue par le tribunal ayant accorde 1 1exequatur. 

ARTICLE 35,- La partie qui invoque l'autorite d'une decision judiciaire -ou qui en demands !'execution doit produire : 

1°) Une expedition de la decision reunissant les conditions 

neoessaires a son authenticite ; 

2°) L1original de l'exploit de signification de la decision ou 

de tout autre acte qui ti~nt lieu de signification ; 

3°) Un ce~tificat du greffier aonstatant qu 1il n 1existe, centro 

la decision ni opposition, ni appel ; 

4°) Le cas eoheant, une copie de la citation ou de la convoca­

tion de la partie qui a fait defaut a 1 1 instance, copie cer­

tifies conforme par le greffier de la juridiction qui a rendu 

la decision, et toutes pieces de nature a etablir que cette 

citation ou convocation 1 1a atteinte en temps utile, 

ARTICLE 36.- Les sentences arbitrales rendues dans l'un des deux Etats 

sent reconnues et executees dans l 1 autre Etat, selon les dispositions 

de la Convent~on de New York du 10 juin 1958, pour la reconnaissance et 

l'exeaution des sentences arbitr"les etrangeres. 
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ARTICLE 37,- Les aotes authentiques, notamment les aotes notaries, exe­
. outoires dans 1 1 un des Etats signataires de la presents convention sent 
declares executoires dans les autres par l 1 autorite competonte, d 1 apres 
la loi de l 1 Etat ou l'execution doit etre poursuivieo 

Cette autori te verifie seulement si les actes reunisbent les 
conditions necessaires aleur authenticite dans l'Etat ou ils ont ete 
rogus et si les dispositions dont l'exeoution est poursuivie n'ont rien 
de contraire a l'ordre public de l 1 Etat ou l'exequatur est requis ou aux 
principes de droit public applicable dans cet Etat, 

ARTICLE 38,- Sont consideres comme competents,pour connaitre d'un litige, 
au sene de l 1 article 30, § 1eD ci-dessus ; 

En matiere d'etat des personnes et matiere personnelle ou mo­
biliere, les juridictions de 1 1 Etat ou le defendeux a son domi­
cile ou, a defaut, sa residence ; 

• En matiere de contrats : la juridiction que les deux parties 
ont valablement rcconnue d'un commun accord• expressement ou 
soparement pour chaque contrat ; a defaut, les juridictions de 

· 1 1 Etat ou le contrat a ete conclu et en outre, en matiere com­
merciale, celle de 1 1Etat ou le contrat doit etre execute ; 

~ En matiere de delit ou de quasi-delit ~ les juridictions de 

l'Etat ou le fait dommageable s'est produit ; 

.. En matiere d 1aliments les juridictions de l'Etat ou s 1 est 

ouverte la succession ; 

- En matiere imnw biliere les juridictions de 1 1 Etat ou est 

situe 1 1 imr.1eubl e ; 

ARTICLE 3~.- Les regles par lesquelles la legislation d'un des Etats • signataires de la presente convention declare ses juridictions competen­
tes en raison uniquement de la nationalite du demandeur et sans autre 
~itre de competence, 8n ce qui concerne les contestations relatives a des 
obligations nees d'un contrat ou quasi-contrat ou d'un delit ou quasi­
del~t1 ne seront pas applicablos aux nationaux des autres Etats signa­
taires dans les cas suivants ·;t 

1°) Lorsque le dGfendeur a son domicile ou sa residence dans 

l 1Etat dent il est national ; 

2°) Lorsque l'obligation est nee ou doit etre executoe dans 

l'Etat dent le defendeur est national ; 
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ARTICLE 40.- L'execution des decisions rendues en matiere administrative 

sera paursuivie comme il est dit. au present titre sous la reserve que le 

President de la juridiction oompetente pour connaitre des litiges de 

plein contwntieux sera substitue,·s'il y a lieu, au President du tribunal 

de la premiere instanOe. · .• 

TITRE VIII DE L 1 IDTRADITION SHIPLIFIEE 

ARTICLE 41·- Les !autes Parties Contractantes s'engagent a se livrer 

reciproq_uemtmt s~lon les regles et sous les conditions determinees par 

la presents con~ention, les individus q_ui, se trouvant sur le territoire 

de 1' un des F-&ats signataires, sent poursuivis ou condamnes par les au­

torites jud;ciaires d'un autre Etat. 

ARTICLE 42,- Les Hautes Parties Contractantes n'extraderont pas leurs 

nati9-'1!1UX respectifs ; la q_uali te de national s' appreciera a 1 1 epoq_ue de 

l'iAfraction pour laquelle !'extradition est rsquise, 

Toutsfois, 1 1 Etat requis s'engage dans la mssurs ou il a compe­

~nce pour les juger, a fairs poursuivre sss propres nationaux qui au­

rant commie, sur le territoir3 d 1 un autre Etat, des infractions punies 

comme crime ou delit selon sa. propre legislation, lorsque l 1 autre Etat 

lui adressera une demands de poursuite accompagnee de dossiers, documents 

objets et informations en sa posss~sion. L'Etat requerant sera tenu in­

forme de la suite qui aura ete donnee a sa demande, 

ARTICLE 43.- Seront sujets a extradition • 
1°) Les individus qui soht puursuivis pour des crimes ou delits 

punis par les lois de 1 1Etat requis d'une peine d 1 au mains 

deux ans d 1 emprisonnement ; 

2°) ·Les individue qui, pour des crimes ou delits punis par la 

loi de 1 1Etat requis 1 sont condamnes contradictoirement ou 

par defaut par les tribunaux de l 1Etat requerant a une peine 

d'au mains deux mois d'emprisonnement. 

ARTICLE 44·- L1 extradition pourra etre refusee si !'infraction pour la­

quelle ells est demand8e est consideree par l'Etat requis comme une in­

fraction politique ou .comme une infraction connexe a une tolle infrac­

tion, 



.• 

Clii/167/6/Add,1 
Page 13 

ARTICLE 45.- Sous reserve de dispositions-contr~es des accords en 

matiere de defense-, _1 1.extrad.i-t;ion--pourra ne pas etr9---aO<X>~--si--lJ in-­

fraction pour laquelle elle est demandee consiste uniquement dans la 

violation d' oblig·a-:;ions mili taires, 

ARTICLE 46.- Ne ssront pas oonsideres comme delit politique les crimes 

d'homicide volontaire et d'emprisonnement. 

ARTICLE 47.- En matiere de taxes et d 1irnp6ts, de douane, de change, 

!'extradition sera accordee dans los conditions prevues par la presents 

convention, dans la mesure ou par simple echange de lRttres, il en aura 

ete ainsi decide, pour chaque infraction ou categorie d1infractions spe­

cialement designees. 

ARTICLE .. 48.- L1extradition sera re!usee 

1°) Si les infractions a raison desquelles elle est demandee 

ont ete commises dans l'Etat requis ; 
I 

2°) Si les infractions ont ete jugees definitivement dans l'Etat 

requis 

3°) Si la prescription de l'action ou de la peine est acquise 

d'apres la legislation de l 1Etat requerant ou de l'Etat 

rcquis, lors de la reception de la demande par l 1Etat re­

quis ; 

4°) Si les infractions, ayant ete commises hers du territoire 

de l 1Etat rcquerant par un stranger a oet Etat, la legisla­

tion de l 1Etat requis n 1autorise pas la poursuitG des memes 

infractions eommises hers de son territoire par un stranger 

5°) Si une~t.e est intc.rvenue dans l'Etat requerant ou si 

une amnistie est intervenue dans l 1Etat requis, a la condi­

tion que, dans .ce dernier cas, l' infraetion sci t au nombre 

de celles qui peuvent etre poursuivies dans cet Etat lors­

qu1elles ont ete commises hors de son territoire par un 

stranger. 

L'extradition pourra etre refuses si les infractions font l'ob­

jet de poursuites dans l 1Etat requis ou ant ete jugees d,ms un Etat 

tiers, 
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ARTICLE 49.- La demande d'extra.dition. sera adress<'ie-·direotement au 
Prooureur general competent de l 1 Etat requis. 

Elle sera accompagneu de !'original ou de !'expedition authen­
tique, soit d'une decision de condamnation 6xecutoire, soit d'un mandat 
d 1 arrot ou d6 tout autre acte ayant la mome force, decerne par !'auto­
rite judioiaire et portant !'indication precise du temps, du lieu et des 
circonstances des faits constitutifs de l'infra,tion, leur qualification 
ainsi que les dispositions legales applicables. 

Il sera joint une copie de oes dispositions et dans la mesure 
du possible le signaloment de l'individu reclame ainsi quo toute indica­
tion de nature a de. terminer son identi te et sa nationali te, 

ARTICLE 50.- Lorsque des renseignements complementaires lui seront in­
dispensables pour s 1 assurer quo les conditions requises par la presente 
convention sont reunios, l 1Etat roquis, dans le cas ou l 1 omission lui 
paraitra susceptible d'etre reparec, avertira l'Etat requerant avant do 
rejeter la demands, Un delai pourra etre fixe par l'Etat requis pour 
!'obtention de oes renseignements. 

ARTICLE 51.- En cas d 1 urgence, sur la demande des autorites oompetentes 
de l'Etat requerant, il sera precede a !'arrestation provisoire, en at­
tendant l 1 arrivee de la demande d'extradition et des documents mention­
nes aux alineas 2 et 3 de !'article 49~ 

La demande d'arrestation provisoire sera transmise aux autorites 
competentes de l 1 Et·\t requis directement par la voie postale ou telegra­
phique, Dans ce dernier cas, contirmation sera faite en meme fumps au 
Procureur general. 

La demands fera mention de !'existence d'un des documents enume­
res a l'alinea 2 de !'article 49 et fera part de l 1 intention de !'auto­
rite requerante d'envoyer une demands d'extradition. Elle preoisera 
!'infraction pour laquelle !'extradition est demandee, le temps et le 
lieu ou elle a ete commise et dans la mesure du possible, le signalement 
de l'individu reclame. 

L'autorite requerante sera informee, sans delai, de la suite 
donnee a sa demande. 



CM/167/6/Add.1 
Page 15. 

ARTICLE 52.- Il :pourra etre-mi s fi n_.ii,_ :I.~~i.s~ , _ _si-dan.s _.llll 

delai de vingt jours apres 1 1 arrestation, l 1 autorite requise n'a pas ete 

saisie de l'un des documents mcntionnes a 1 1alin8a 2 de 1 1article 49. 

Ce delai est porte a trent0 jours entre pays non limitrophes. 

La mise en libert.e ne fait pas obstacle a une nouvelle arrestation 

si la demands d'extradition parvient ulterieurement. 

ARTICLE 53.- Si 1 1 extradition est demandee ooll0ll1!mlma:i0l par plusieurs Etats, 

soit. pour les memes faits, soit pour des faits difrerents, l 1Etat requis 

choisirn librement l'Etat auquel sera rernis l 1 individu reclame compte tenu 

notamment de la possibilite d'une extradition ulterieure entre les Etats 

requerants, des dates respeotives dGS demaQdes, de la g~avite at du lieu 

des infractions. 

ARTICLE 54~- Lorsqu'il y aura lieu a extradition, tous les objets pouvant 

servir de pieces a conviction ou provenant de l'infraction et trouves en la 

possession de 1 1 individQ. reclame <>U moment de .so~ a.J:rss-t.a;tion ou decouverte 

ulterieurement seront saisis, et a la demande des autorites de 1 1Etat roque­

rant, remis a celles-ci. 

Cette remise pourra etre effectuee meme si l 1 extradition ne peut 

s 1 accomplir par sui to de 1' ev< s '.on ou de la mort de 1 1 individu reclame. 

Seront toutefois reserves les droits que les tiers auraient acquis 

sur lesdits objets qui devront, si de tels droits existent, etre rendus le 

plus tot possible et sans frais a 1 1Etat requis, a l'issue des poursuites 

exeroees dans 1 1Etat requerant. 

Si elles l 1estiment necessaire pour une procedure penale les autori­

tes de 1 1 Et<'tt requis pourront retenir temporairement les objets saisis. 

Elles pourront, en les transmettant, se reserver la faculte d'en 

demander le retour pour le meme motif en s'obligeant a les renvoyer des que 

faire se pourraa 

ARTICLE 55.- L1Etat requis fera conc1aitre a l 1 Etat requerant sa decision sur 

l'extradition. 

Tout rejet complet ou partiel sera motive. 

En cas d'aoceptation, l 1 Etat requerant sera informe du lieu et de la 

date de la remise. Faute d'accord, l 1 individu extrade sera conduit par les 

soins de.l'Etat requis au lieu que designera l'Etat requerant. 
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Sous reserve du oas prevu au dernier alinea du present article, 

l'Etat reQuerant devra faire recevoir l'individu a extrader par ses agents 

dans un delai d'un mois a compter de la date determines conformement aux 

dispositions de 1 1 alinea precedent. Passe ce d8lai, l'individu sera mis. en 

liberte et ne pourra plus etre reclame pour le meme fait. 

Si des oirconstances exceptionnelles empeohent la remise ou la re-­

ception de l'individu a extrader, l'Etat qui fait valoir ces circonstances 

en informera l 1 autre Etat avant !'expiration du delai, Les deux Etats 

oonviendront d'une autre date de remise et les dispositions de 1 1aliuea pre­

cedent seront applioables. 

ARTICLE 56.- Si l'individu reclame est pcursuivi ou condamne·dans 1 1Etat 

requis pour une infraction autre Que cells motivant la demands d'extradition~ 

ce dernier Etat devra neanmoins statuer sur oette de!llauda.et faire oonnaitre 

a l'Etat requerant sa decision sur !'extradition. La remise de !'interesse 

sera toutefois, dans le cas d 1 ao~eptation differee jusqu'a ce qu'il soit sa­

tisfait a la justice de 1 1Etat requis. 

Elle sera effeotuee conformement aux dispositions de l 1article 55. 
Les dispositions du present article ne feront pas obstacle au trans­

ferement de !'interesse pour oomparaitre devant les autorites judiciaires 

de l'Etat requerant sous la condition expresse qu 1 il sera renvoye des que 

ces autorites auront statue. 

ARTICLE 57.- L'individu qui aura ete livre ne pourra etre ni poursuivi, ni 
• 
juge oontrndiotuirement, ni etre detenu en vue de l 1 exeoution d'une peine 

pour infraction anterieure a la remise autre que celle ayant motive !'extra­

dition, sauf dans les cas suivants .: 

1°) Lorsque, ayant eu la liberte de le faire, 1 1 individu extrade 

n'a pas quitte dans les trente jours qui suivent son elargisse­

ment definitif, le territoire de l 1Etat auquel il a ete livre, 

ou s 1 il y est retourne apres 1 1 avoir quitte ; 

2°) Lorsque 1 1 Etat qui l'a livre y consent. 

Une demande devra etre presentee a cet ef:i.'et, accompagnee des do­

cuments enumeres a 1 1alinea 2 de 1 1article 49 et d'un proces-verbal judi­

ciaire consignant les declarations de l 1 extrad8 sur l 1 extension de !'extra­

dition et mentionnant la possibilite qui lui a eta donnee d 1adresser un 

memoirs en defense aux autorites de l 1 Etat requis. 
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Lorsquo la qualification donnee au fait incrimin~ sera modifies .au 
cours de la procedure, l'extrade no sera poursuivi ou juge que dans la 
mesure ou les elements constitutifs de !'infraction, nouvellement qualifiee, 
permettraient !'extradition, 

ARTICLE 58.- Sauf dans le cas ou l'interesse est reste ou est retourne sur 
lo terJ?i to ire de 1 'Etat roquer:mt dans les conditions prevues a 1' article 
precedent, l'assentiment de l'Etat requis est necessaire pour permettre a 
1 1Etat requerant de livrer a un Etat tiers l'individu qui lui a ete remis. 

ARTICLE 52·- L'extradition par voie de transit a travers le territoire de 
1 1 uno des Hautes Parties Contractantes d 1 un individu livre a une autre par­
tie, sera accordee sur demande presentee par l'Etat requerant, A 1 1 appui de 
c~tte demande seront fournis les documents necessai~es pour etablir qu 1il 
s'agit d'une infraction donnant lieu a extradition. Il ne sera pas tenu 
compt~ des conditions fixees par l'article 43 et relatives a la duree des 
peines, 

Si la voie aerienne est utilises, il est fait application des dis­
positions suivantes : 

1°) Lorsqu'une escale sera prevue, l'Etat requerant adressera a 
l'Etat sur le ter~itoire duquel cette escale doit avoir lieu 
une demands de transit pour 1 1int8res:se, 
Lorsque 1 1Etat de transit aura egalement demande !'extradition 
de l'interesse, il pourra etre sur~is au transit jusqu'a ce qu'il 
ait ete satisfait a la justice de cet Etat. 

20) Lorsqu 1 aucune escale ne sera prevue, l'Etat requerant avertira 
1 'Etat dent le terri to ire sera survoHi et attestera 1' existence 
d'un dos documents enumeres a l 1 alinea 2 de l'article 49. 
En cas d 1atterrissage fortuit, cette notification produira les 
effets de la demands d 1arrestation provisoire visee a l'article 
51 et 1 1 Etat requeran~ adressora une demands do transit dans 
les conditions prevues a l'alinea 1 du present article. 
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ARTICLE 60,- Les Hautes Parties Contractantes s'engagent a faire oxecuter 

dans leurs etablissements penitentiaires, a la demande des autorites judi­

ciaires de l 1 Etat requer;~nt, les peines privatives de liberte, qu'elle 

qu 1 en soit la duree, prononcees par les juridictions de 1 1 Etat requerant 

centre tout individu1 quel e que soit sa nationalite qui sera trouve sur 

le territoire de 1 1Etat requis. 

Sous reserve des dispositions qui precedent, !'execution de ces · 

peines est soumise aux regles et aux conditions et forme et de fond pre­

vues en mati8re d'extradition aux articles 43 et 49. 

ARTICLE 61,- Tout ressortissant de l 1Etat de 1 1 une des Hautes Parties 

Contractantes oondamne a une peine d 1 emprisonnement doit, a la demande de 

l'un ou de 1 1 autre Gouvernement et avec le consentement expres du condamne, 

etre remis aux autorites de 1 1Etat dent il est le ressortissant. 

ARTICLE 62.-La daoisian en m~tiere de liberatio~·condi~annelle appartient 

a l'Etat ou la paine est executee, sur avis de l'Etat dent releve la juri­

diction de condamnation, 

ARTicLE 63,-La grace et l 1 amnistie sont de la competence de 1 1Etat dont 

releve la juridiction de eondamnation, 

ARTICLE 64.- Lorsque la peine capitale est prononcee par une juridiction 

d 1un Et<1t centre un national d'un autre Etat, un recours en grace sera 

toujours instruit d 1office et la representation diplomatique de cet Etat 

en sera immediatement avisee. 

ARTIC1E 65.- Les decisions de condamnation a des peines pecuniaires sent -executees sur demandcs prescntses par les services financiers de l'Etat 

requerant. Ces demandes doivcnt etre appuyees d'expedition des decisions 

et reproduire los textes appliques et ceux qui sent relatifs a la prescrip­

tion de la peine. 

Les services financiors de 1 1Etat requis, apres visa pour execution 

du Prooureur general, precedent au recou.vrement pour le compte de l'Etat 

requerant. 

Il est fait application de la legislation de 1 1Etat requis relative 

a l'execu.tion des oondamnations de meme nature. 
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ARTICLE 66.- Les frais resultant. de. .11 appl.icat:i.on--cl.a<> -d.ispo.s;Ltions de la 

present" convention rc latives a 1 1 extradition, a 1' exclusion des .frai.s-_jle-- --­

procedure et de detention, demeureront a la charge de 1 1Etat requerant. 

Les frais resultant de 1 1 applicntion des dispositions relatives 

a l'execution des peines seront a la charge de l'Etat requerant. 

TITRE X 

DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 6].- La present~ convention sera ratifies et les instruments de 

ratification seront deposes aupres du Gouvernement de la Republique du 

Dahomey des que les Hautes Parties Cont~aotante~ seront en mesure de le 

faire. 

Il sora dresse proces-verbal de tout depet des instruments de ra­

tification dont une copie, certifies conforms, sera remise par la voie 

diplomatique a chacun des Etats contreotaut~. 

Elle entrera en vigueur entre les Etate qui l'auront ratifies 

trente jours apres le depot, par chacun d'eux, des inst;t'uments de ratifi­

cation vises a l'alinea 1 du present article, et au plus tard le 30 jan­

vier 1962. 

ARTICLE 68 1• La presents convention aura une dur8e de cinq ans qui cour­

ra a partir du 30 janvier 1962, quells que soit la date du depot des ins­

truments de ratification •. 

La convention sera renouvelee tacitement de cinq ans en cinq ans, 

sauf denonciation, 

La denonoiation de~a ~tre notifies, au mains six mois avant !'ex­

piration du terme prevu a l'alinea 1 du present article au Gouvernement 

de la Republique du Dahomey qui en donnera avis aux autres Etats, EJ.le 

ne produira d'effet qu'a l'egard do l 1EtGt qui l'aura notifies, 
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La Convention restera executoire pour lee autres Etats contrac-

tants. 

Fait a Tananarive, le 12 septembre 1961 

Pour le Gouvernement 
de la Republique du Cameroun• 

'· Ahmadou AHDJO 

Pour le Gouvernement 
de la Republique Centrafricaine 

Maurice DEJEAN, 
l~inistre des Affaires etrangeres 

Pour le Gouvernement 
de la Republique du Congo 

Fulbert YOULOU 

Pour le Gouvernement 
de la Republique de Cote d' Ivoire 

Philippe YACE, 
President de l'Assemblee Nationals 

Pour le Gouvernement 
de la Republique du Dahomey 

Hubert MAGA 

Pour le Gouvernement 
de la Republique du Senegal ' 

Mamadou DIA 

Pour le Gouvernement 
de la Republique Gabonaise 

Leon M'BA 

Pour le Gouvernement 
de la Republique de Haute-Volta 

!•Iaurice YAMEOGO 

Pour le Gouvernement 
de la Republique Malgache 

Philibert TSIRANANA 

Pour le Gouvernement 
de la Republique Islamique 

Mauritanie ' 
Moktar OULD DADDAH 

Pour le Gouvernement 
de la Republique du Niger 

Hamani DIORI 

Pour le Gouvernement 
de la Republique du Tchad 

Fran9ois TOMBALBAYE 

de 
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Note N• 75/0AU/EPA 

L • Ambassade de la Republj.que Federale du Nigeria presente ses com--­
pliments au Secretariat general de 1 10rganisation de l'Unite Afrioaine eta 
l'honneur de lui communiquer oi-apres les observations du Gouvernement nige­
rian sur les documents ~ps CM/167 et CM/167 (2) en date du 13 janvier 1968 1 

que le Gouvernement imperial ethiopien avait soumis a l'examen des Etats mem-
bras de 1 'OUA : 

Article l - _OblJ.JJ:~::tL~n . .9:: extrader 

Aucune observation. L 1erreur rr.a~erielle qui s 1est glissee dans la 
troisieme ligne du texte anglais doit etre corrigee. Il faut done lire "all 
persons" au lieu de "all person". 

Article II- Faits donnant lieu a extradition 

Il est propose de convenir d'une liste des faits pouvant donner lieu 
a extraditi6n~ Oette liste constituera une annexe au un appendice a la Conven­
tion. L'etab\issement d'une liste des crimes de cette nature assurera l'uni-' \ formite de la procedure a suivre, 

Article III - 1EfE~ct2~-~2!iiiques 

Il es~ propose que les tribunaux nationaux de 1 'E-l;at requis devraient ' I 
decider si le faj.t prevu par 1 1Al'ticle III (3) constitue au non un crime poli-
tique. 

Article '{ - l!lf~ions fiscales 

Le principe d'accorder !'extradition pour des infractions fiscales 
\ . n'est pas courant. Il arpart~ent aux parties contractantes de decider, dans 

le cadre de leurs politiques respectives, si elles doivent ou non accorder 
\ 

!'extradition pour de telJ.es infractions. 

Article XI - Pe.ine capi tale 

Cet article essacre de resoudre le conflit entre les lois des pays 
qui ont maintenu la peine capitale et celles des pays qui l'ont aboli~Jl au­
torise done 1 1Etat requis a n'accorder !'extradition qu'a la condition que 
l'Etat requerant lui donne dEs assurances qu'en cas de condamnation ala peine 
capitale, l'execution n'aura pas lieu. 
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Article XX- Remise d'objets 

A la. premiere ligna du texte a.nglio>is de--l'art.icl.e At. (4h-~e--mot-

"of" devrait lltre rempla.ce par "or". 

Article XXVII- Champ d 1applica.tion territorial 

La. question ne se pose pas. 

Sous reserve des observations qui precedent, ·le Gouvernemen~ nig&­

rie.n est d:' avis _que la. Convention europeenne d 'extra.di tion peut servir de base 

a.ux deba.ts de tout comite de redaction que le Conseil des Ministres de l'OUA 

pourra.i t charger d 1 examiner un pro jet de convention sur 11 extra.di tion_. Il est 

en outre propose que le Conseil des Ministres de l'OUA charge un comite d 1ex­

perts de• prepa.rer un pro jet de convention sur 1 1extradi tion qui sera. ul terieu,­

rement soumis a l'exa.men de la. Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement, 

L1Amba.ssade de la Republique f6dera.le du Nigiri& sais~~ catte occa­

sion pour renouveler au Secrata.riat general de 1 10rganisa.tion de 1 1Unite afri­

caine 1 1a.ssura.nce de sa tres haute consideration. 

Addis-Ababa., le 27 fevrier 1968 

Secretariat general de !'Organisation 

de l'Unite Africaine 

Addis-Ababa. 
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Royal Embassy of Moroccq 

P,O, box 337 - Addis-Ababa 

N° 78/68 
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Addis-Abeba 1 le 7 mars 1968 

L'Ambassade du Royaume du ~~roc a Addis-Abeba presente ses compli­

ments au Secretariat general de 1 10rganisation de l'Unite Africaine eta 

l 1honneur 1 comme suite ala declaration du President de la Delegation maro­

caine ala dixieme session du Conseil des Ministres de !'Organisation de 1 1U­

nite Africaine, de lui remettre uno note sur la cooperation judiciaire intcra­

fricaine ainsi que des copies de la "convention de cooperation judiciaire 1 

d 'Execution des jugem.ente et d 'Extradition" conclue entre le Royaume du r'laroo 

et la Republique du Senegal~ 

1 1 Ambassade du RO;ra.ume du Maroo sa.iei t oo1ite oooas.ion pour renouvo­

ler au Secretariat general de !'Organisation de l'Unite Africaine 1 las assu­

rances de sa haute consideration. 

Secretariat general de l'OUA 

ADDIS-ABEBA 



Royaume du Maroc 

~!INISTERE DES 
AFFAIRES ETRANGERES 

Division Afrique 
-,:-

Rabat 1 •. le 12 fevrier 1968 

Classem(Jnt 0. U. A. 

OBJET : Cooperation judioiaire et in-terafrioaine 

Extradition entre pays afrioains 

REFERENCE : CM/Res.107 (IX) 

Il oonvient d 1abord d'observer que le prinoipe de !'extradition, 

qui a pu 8-tre parfois contests au moyen d'une conception excessive de la pro­

tection de la personoe humaine 1 est aujourd'hui admis par la quasi Unanimite 

des publioistes et des Etats et il est indisoutable que l 1Etat dont la loi 

penale a ete violee ale droit de demander que le coup&ble qui s'est refugie 

a l'etranger lui soit remis en vue de son jugement• 

L 1extradition est oonforme a la justice, oar nul n'a le droit de se 

soustraire aux consequences d 1une infraction et personne n 1a le droit au res-

peot de la liberte que dans la mesure ou cette liberte est conforme au droit 

des gens, De plus, la solidarite entre les Etats exige qu'ils pe pr~ten-t un 

ooncours mutuel •ontre les malfaiteurs et leur securite elle-mCme y est inte-

ressee. 1 

Lars de la reunion de Kinsh&s& ou un debat s'etait instaur€ sur cos 

questions d 1extradition, il a ete suggere, a l'initiative du l~a.roo, que oc do­
bat soit etendu en elargissant la. question a l'ensemble de la cooperation ju­

dioiaire interafrio&ine, objet de la Resolution CM/Re$,101 (lX}. 

Il appara.it, en effct, neoessaire de tenter de realiser une coope­

ration effective entre les organisationsjudiciaircs des differents p~s mem­

bres, non seulement dans le but de faciliter la recherche et la punition des 

malfaiteurs, par la conclusion d 1accords d'extradition, mais encore en 
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facili tant aux nationaux de ces pays, 1'-acces--des-·-j=idictions--<ie .. tous les ______ _ 
pays membres, en edictant des regles communes facilitant cet acces et en per­
mettant notamment !'execution de decisions en matieres civile et oommeroiale 1 

d'un pays dans un autre, en vue de faciliter le developpement des rapports 
economiques en garantissant les interEits prives, 

Cette cooperation, outre les avantages qu'elle presenterait pour 
les justitiables des differents pays, appara!t pouvoir constituer un element 
de rapprochement entre les pays membres de l'OUA et un acheminement vers cette 
unite des pays africains, but de 1' organisation, 

Le Naroc s'est toujours efforce de donner aux Etrangers les plus 
grandes facilites en vue de leur accorder l'acces a l'execution de decisions 
m~me rendues par des Tribunaux strangers, 

Sa legislation interne comporte, d'ailleurs, des dispositions for­
melles en vue de permettre cette cooperation. Il en est de m~me en matiere 
penale et notamment en ce qui concerns la procedure d 1extradition. 

L 1expercence du maroc et de sa legislation semblent pouvoir faire 
profiter 1 1 ensemb~e des pays membres de l'OUA qui tendent a realiser une telle 
cooperation. 

Il ne faut 1 d'ailleurs, pas se dissimuler la difficulte de cette 
tache, en raison de la. struoturo ~-_;_:::~:'erente des institutions judiciaires et 
des inspirations diverses des legislations, notamment entre les pays de langue 
ou de culture juridi~ue frangaise ou analogue, et les pays de langue anglaise 
et de culture et de legislation anglo-saxonne ; les premiers ayant des insti­
tutions et des legislaticns tres reglementees 1 les seconds laissant au juge une 
plus grande liberte d 1appreoiationo 

Pour la clarte de l 1expose 1 il y a lieu d 1 examiner-, tout d 1 abord 1 

les conditions necessaires pour 1' etablissement d 1 accords d 'extradition et 
d'assistance judiciaire en matiere penale (commission rogatoire, denonciations 
d I infractiOnS 1 a change de CasierS jUdiciaireS) pUiS leS el6mentS qui permettent 
d'etablir des accords semblables en matiere civile et commerciale, le tout 
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pouvant etre rassemble en une "Convent.i~.._jud.iciai~-t>OllSti.tuant un i.nstru­

ment complet de cooperation entre les Etats sur le plan juridique, 

Dans chacun de ces postes, il semble utile d'examiner d'abord los 

elements de la legislation interne qui sont indispensables a l'application 

et au bon fonctionnement d 1unc Convention. 

I - COOPER,cTION E~i IIATIERE PENiiliE 

Cette cooperation peut S''exercer sur des plans divers : 

1°) Recherche et arrestation du coupable, et remise a l'autorite judiciaire 

etrangere dont l'ordre public a ete lese par l'infraction; 

2o) Poursuite sur place de l 1auteur d 1 une infraction commise a l'etranger et 

vis ant 1 'ordre ,:ublio stranger 1 alore que cet auteur ne peut etre livre au 

pays etranger pour cert<-<ines raisons, tenant -tamment a sa nationalite ; 

3°) Cooperation de la justice nationale avec une jusiice etrangere pour la re­

cherche des preuves relatives a des poursuites dirigees dans le pays stranger 

con~re un national ou un resident de ce pays ~ 

4°) Renseignemonts sur les antecedents judiciaires d 1 un individu demandes par 

un pays stranger. 

Recherche, arrestation et remise du ooupable reclame par une autori­

te etrangere, pour faits commis a l'etranger : c'est la procedure 

d'extradition et d'arrestation provisoire : 

Cette procedure a ete rendue d 1 autant plus n6cessaire que les facili­

~es de deplacements dues a l'accroissement des moyens de transport et a leur 

rapidite, jouent au profit des malfaiteurs et a l'encontre des organes de re­

cherches et d'execution des autorites de police et de justice des differents 

pays. C1est dans le meme esprit qu'a ete cree l 1 Interpol auquel adherent;la 

plupart des Etats. 

Il apparait inutile de reprendre en detail les arguments qui sont 

presentee en faveur de cette procedure, et qui reposent tant sur un principe 

de morale qui veut que certaines infractions a la morale universelle sanction­

ness dans taus les pays civilises scient punies quel que soit le lieu de leur 
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commission et le lieu oil les auteurs se sont--re~que-s.ur..ld.--protectU>n---­
de l'ordre public dans les differents pays, et une veritable solidarite entre 
los Nations pour la defense d'institution et de principes universellement re~ 
connus. 

Cependant, uncertain nombre de difficultes doivent etre reso!ues : 
. 

Tout d'abord 1 une question de souverainete pose le prinoipe du 
droit pour la Puissance Publique de refuser !'extradition ; par centre, la 
necessite de, sauvegarder ia liberta individuelie paratt amener a confier 
l'examen des procedures d'extradition a l'autorite judiciaire eta refuser 
!'extradition si cette autorite estirne que les conditions legales ne sent 
pas reunies. 

Il semble que la meme notion de souverainete exclut de !'extradi­
tion et de la livraison a un Pays stranger, un national qui, e.yan~ ccmmis une 
infraction a l r stranger 1 a cherche refuge dans son Pays d ~ origine, Le corollai­
re doit etre, d'ailleurs,.l'existence d 1 une legislation interne perme~tan~ 
de punir ce coupable·, dans son Pays, pour des faits oommis a 1 1 etranger~ ; 

Certains pays qui ont, dans leur legislation interne; aboli oertai.;. 
nes peines, notamment la peine de mort, refusent d'extrader des individus au~ 
teurs de crimes punis de cette penalite par la legislation du pays dont l'or-
dre public a ete lese. 

D1autres 1 dans le meme esprit, subordonnent leur accord a l'engage-
ment pris par le pays requerant que la sentence de mort, si elle est pronon.;. 
cee par une juridiction a laque1le le coupable a ete defers, ne sera pas exe~ 
out€e ~ 

De telles restrictions sent d'autant plus regrettables qu'elles pro­
fitent a des criminels auteurs generalement de forfeits d'une gravite excep-
tionnelle ; elles sont de nature a nuire ala justice du pays lese par l'in­
fraotion1 eta l 1ordre public du pays de refuge qui risque de se voir choisi 
systematiquement comme lieu d 1 asile par des ma.lfaiteurs dangereux susceptibles 
de poursuivre chez lui leurs activites criminelles, 

\ ...... , 

\. 
'· .. 

\ 



-5-

Elles doivent en tout cas -~n.e_- assortiea--d 'une.-legi elation -interne 

permettant de mettre le coupable hors d'etat de nuire. 

Leur generalisation peut ~tre d'autant plus dangereuse que certains 

Pays etant susceptibles d'aborger les peines, dans leurs legislations inter­

nes, pour los remplaoer par de simples mesures de Surete, pourraient 6tre con­

duits a refuser systematiquement toute livraison de criminal aux autres pays 

ayant conserve le systeme traditionnel des peines. 

Il est de tradition qu'aucune extradition n'est accordee pour in­

fractions poli tiques ; encore serai t-il necessaire, au cas de signature d 1 une 

Convention multilaterale, d'assortir ce texte d'une definition ou d 1 une enu­

meration des infractions dites politiques, dent la determination souleve pra­

tiquement de nombreuses difficultes. Il convient, en taus cas, de prescrire 

toute interpretation de caractere politique, dans 1 1hypothese d'atten~at cen­

tre la personne de Chefs d'Etat ; oette exclusion qui est reproduite dans la 

plupart des Conventions, dovrait d 1ailleurs etre etendue d'une fa9on.systema­

tique a taus les crimes de sang. 

Sont generalement exclues los infractions purement militaires. 

En ce qui concerne les infractions fiscales 1 une tendance se fait jour 

a leur a.ccorder mains d'indulgence que dans le passe et de nombreuses Con-

ventions les englobent, sous le signe de' la reciprocite. 

Il est bien evident que s 1agissant de reprimer des faits portant en 

quelquc sorte atteinte ala morale universelle, il faut pour que l'extradition 

sci t accordee que les faits scient reprimes non seulement dans le Pays reque­

rant, mais aussi ddns le Pays requis. 

Des preoccupations analogues s'appliquent en matiere de prescription 

oette cause d'extinction de l'action publique ou de la peine ne devant etre 

realises· dans aucun des deux P~s. 

Pour evitcr, enfin 1 des procedures abusives et portant sur des faits 

sans gravite, il appara~t neoessaire de limiter les cas d'extradition a des 

infractions pudes d"'ns l'un et l'autre Pays de peines privatives de liberte, 
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et mllme de l'exclure si le· taux de . ..J.a_pein~t-.v:reimeJlt.--trop._bas, Il est 
aussi de tradition qu'un individu auteur d'une infraction penale ne peut pas 
~tre puni deux fois pour le m~me fait, L'extradition ne peut done etre accor­
dee si le sujet objet de la demande d'extrad~tion 1 justifie avoir deja ete 
condamne pour le m~me fait, m~me dans un autre Pays, et avoir subi sa peine 1 
ou l'avoir prescrit. 

Une question qui presente certainement dae difficultes est cello de 
la specialite de !'extradition, Il est, en effet, de tradition que le Pays 
qui a obtenu la livraison d 1un malfaiteur ne pout juger que pour !'infraction 
qui a motive !'extradition et non pour d 1autres faits anterieurs, m~me decou­
verte apres coup, Dans cette hypothese, le Pays auquel 1 1individu a ete livre 
doit demander au pays de refuge un complement d'avis sur !'extradition sous 
forme d'une autorisation d 1extension. Cette procedure peut apparattre quelque 
peu compliquee, elle est cependant moins une garantie de l'individu arrete que 
de la souverainete de l'Etat de refuge, auquel on pourrait presenter fraudu­
leusement uno requ~te visant des faits apparemment sans allure politique pour 
obtenir la- remise d'un individu qui serait ensuite poursuivi pour des faits 
plus graves, d'un caractere different et passible de peines plus graves. 

La redaction des accords bilateraux presente parfois d'ailleurs des 
laounes importantes : c 1est ainsi que certains accords prevoient des infrac­
tions limitativement enumerees comme etant susceptibles de motiver une extra­
dition, alors que la legislation interne d 1un des Pays prevoit des regles ge­
nerales sans limitation, ce qui fait que le Pays signataire d'une Convention 
pout apparattre plus mal traits qu'un Pays qui n 1en a passe aucune. 

Telles sont rapidement esquissees, les preoccupations dont doivent 
tenir compte les redacteurs d 1une Convention multilaterale ou meme d 1accords 
bilateraux. 

Actuellement, le Maroc est lie avec des Etats africains freres et 
d'autres Etats par los Conventions suivantes : 
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1 °) -- ·Conve-ntion.J.!a.roo<>-Frane- · 

2°) Convention Marooo-Belge 

3°) - Convention Maroco-Tunisienne 

4 °) - Convention raaroco-Lybienne 

5°) Conventipn Maroco-Algerienne 

6°) - Convention Marooo-Senegalaise 

Uno des Conventions los plus recemment passees par le Maroc avec 

un Etat africain frere est la Convention Maroco-Senegalaise qui a ete para­

ph6e le 3 juillet 1967. Cotto Convention, tres complete 1 pourrai t d 'ailleurs 

etre proposee comma mod~e a !'Organisation de l'Unite africaine, de prefe­

rence a la. Convention europ<3enne d 1extradition, etant uno Convention oomplE•.-. 

te de cooperation judiciaire et la partie reservee a !'extradition renfermant 

egalement des dispositiona...susceptibles d·~~ retenues pa.r taus les Etats 

membres.1 

Notamment, en ce qui concerne la poursuite des nationaux qui ne 
\ 

peuvent pas etre extrades' ladisposi tion do l·'article 39., 2° alinea : .•••• 

"Toutefois la partie requise s 'engage d.1ns 1., mesure au elle a competence pour 

les juger, a faire poursuivre ses propres citoyens qui auront commis sur lc 

torritoire de l'autre partie des infractions punies comme delits au crimes 

dans les deux pays, lorsque l'autre partie lui adressera par la voie diploma~ 

tique une demande de poursuite accompagUee des dossiers, documents, objets 

et informations dent elle dispose, La partie qui a demands la poursuite sera 

informee de la suite reservee a sa demande", est beaucoup plus nette que cello 

de l'alinea 2 de l'article 6 de la Convention europeenne : ... "Si la partie 

requise n'extrade pas son ressortissant. 1 elle devra, sur la demands de la par­

tie requerante, soumettre l'affaire aux autorites competentes afin que des 

poursuites judiciaires puissant etro exereses s 'il y a lieu"•·• ••••• formula 

qui permet taus les echappatoires. 

Le texte interne marocain est memo plus large que J:es termes des 

Conventions 1 puis q:u' il permet 1 en matiere criminelle 1 une poursui te au Maroc 1 

m&me sans plainte de la partie lesee, ou sans denonciation du Gouvernement 



- 8 

dent l'ordre public a ete trcuble, et qu 1il peut atteindre des faits qui ne 

seraient pas reprimes d~ns ce pays. 

II- Cooperation en matiere civile, commerciale et administrative 

Cette cooperation doit porter essentiellement sur deux ordres do 

choses : d'une part, sur uno cooperation administrative qui peut resulter 

simplement de la Convention, eta l'interieur des pays signataires des simples 

instructions donnees aux autorites chargees de !'execution, d 1autre part sur 

une cooperation en matiere juridictionnelle qui doit avoir pour assise uno 

legislation interne qui servira de base aux prescriptions de la Convention. 

C1est ainsi que la Convention peut reglementer librement la trans­

mission et la remise des actes judiciaires et extrajudiciaires 1 etant entendu 

que chaque pays contractant conservera la liberte de !'organisation de cette 

transmission et de ces remises, suivant sa legislation ou reglementation pro­

pre. 

Il en sera de m§me de la transmission et de !'execution des commis­

sions rogatoires, des auditions de temoins notamment, 

Si l'on continue a s'en referer ala Convention Maroco-Senegalaise 

qui a ete utilisee jusqu 1ici 1 cos dispositions constituent les Titres Troisieme 

et Quatriemo de la Convention. J 

J.~ais lorsqu'il S 1agit dG passGr a 1 1GXecution des jugements qui met 

en cause l'exercice de la SouvGrainete 1 il faut alors trouver dans la legisla­

tion interne los disposition~ legales qui permettent a~x juridictions d'un 

pays de rendrG executoires sur son sol, los decisions rGndues par des juridic­

tions d 1un autrG pays. 

Telles sont rapidement esquissees los suggestions et observations 

que la delegation marocaine croi t pouvoir transmettre au 'IOe Conseil des r.!inis­

tres de 1 10UA pour repondrG a~ dasir exprime par la note 6thiopienne sur !'ex­

tradition entre pays <lfricaina, et ala resolution CM/Res.107 (IX). Ces sugges­

tions et observations pourraient servir de base a une action, en vue de pro­

mouvoir une politique judiciaire de collaboration effective et confiante entre 
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les pays membres de 1 'Or-ganisatiorr·de--l'Unite....Mricaine. 

Ci-joint une oopie de la "Convention de Coopera.tion._jud.i-e.i.a.ix~---

d 'Execution des jugements et d 'Extradition" conclue entre le Royaume du 

Maroc et la Republique du Senegal. 



ROYAUME DU MAROC 
---

l:!INISTERE 

DES 

AFFAIRES IDTRANGERES 

CM/167 (8) ad.d-1 · 

CONVENTION DE COOPERATION JUDICIAIRE 

D1EXECUTION DES JUGEimNTS ET D'EXTRADITION 

entre 

le Royaume du MAROC et la Republiq~e du SENEGAL 

---
Le Gouvernement de Sa ~Iajeste le ROI 

Le Gouvernement de la Republique du SENEGAL 

Considerant la s~militude des prinoipes generaux sur lesquels sent 

!ond9es la legislation et lCQrg~is~tion judiciaire du Roy~ ~ Maroc 

et de la Republique du Senegal, fideles a un meme ideal de justice et de 
' l:i.berte ; 

Considerant leur desir commun de ma:i.ntenir et de resserrer les 

liens qui les unissent, notamment dans les matieres juridiques et judi­

cia:i.res ; 

Guides par une comiaune volonte de renforcer la cooperation entre 

leurs Etats, conformement aux principes de la Charte de !'Organisation de 

l'Unite Africaine signee a Addis Ababa, le 25 Mai 1963 et a !'esprit du 

Traite r1 Amitie et de Solidarite entre les deux Pays, signe a Rabat, le 

15 Septembre 1966 ; 

Sent convenus de ce qui suit 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1er ' Le Royaume du Maroc et la Republique du Senegal instituent 

un echange regulier d1 informations en matiere d'organisation judiciaire, 

de legislation et de jurisprudence. 
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Article 2. 

Le Royaume du Maroc et la Republig_ue du Senegal s'engagent a pren­
dre toutes dispositions en vue d'harmoniser leurs legislations respectives 
dans toute la mesure compatible avec les exigences pouvant resulter des 
circonstances particulieres a chacune d 1elles. 

TITRE PREl\IIER 
De la Cooperation et de l'Assistance mutuelle 

Article 3. 

Le Royaume du Maroc et la Republig_ue du Senegal s'engagent a 
assurer une assistance mutuelle dans la formation de.candidats aux fonc­
tions judiciatres. 

Chag_ue partie contractante s 1 engage a .encourager par l'octroi,de 
bourses, d'allocations ou de subventions, les nationaux de 1 1autre partie 
a entreprendre ou a poursuivre des etudes ou des stages juridig_ues, dans 
son pro pre pays. 

Article 4. 

Les parties contractantes s 1 efforceront de faoiliter et de promou­
voir entre leurs pays l 1echang·e de magistrats, de chercheurs, de speoialistes 
ou de toute personne exer9ant une activite dans 1 1un des domaines de la 
Justice. 

TITRE DEUXIEME 
De l'acces aux Tribunaux 

Article 5. 

Les ressortissants de chacun des deux Etats auront sur le terri­
toire de 1 1 autre un libre et facile acces aupres des Tribunaux tant adminis­
tratifs g_ue judiciaires pour la poursuite et la defense de leurs droits. Il 
ne pourra notamment leur etre impose ni caution, ni depot sous g_uelque deno­
mination g_ue ce soit en raison soit de leur g_ualite d 1etranger, soit du de­
faut de domicile ou de residence dans le pays. 

L1alinea precedent s'applig_ue, sous reserve des dispositions d'ordre 
public du pays ou l'action est introduite, aux personnes morales oonstituees 
ou autorisees suivant la legisla,ion de l 1 un des deux Etats •. 
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Article 6. 
Les ressortissants de chacun des deux Etats :ouiront sur le ter­

ri to ire de 1 1 autre :Dtat du benefice de 1 1 assiatance .. judiciaire comme les 

nationaux eux-memes, pourvu ~u'ils se conferment a la legislation du pays 

dans le~uel l'assistance sera demandee, 

Article 7. 

Le certifioat attestant l 1 insuffisance des ressources sera delivre 

au re~uerant par les autorites de sa residence habituelle s'il reside dans 

l 1un des deux Etats. 

Si l 1 interesse reside dans un pays tiers, ce certificat sera deli­

vre par les autorites consulaires dent il releve dans les pays de residence. 

Lors~ue l'interesse reside dans le pays ou la demande est formee, 

des renseignements pourront etre pris aupres des a~tes de liEtat dent 

il est le ressortissant. 

TITRE TROISIEI.!E 

De la transmission et de la remise 

des actes judiciaires et extra-judiciaires 

Article f), 

Sous reserve dee dispositions particulieres a l'extraditions pre­

vues au Titre 8, la transmission des actes judiciaires et extra-judiciaires 

tant en matiere civile et commerciale ~u'en matiere penale et administra­

tive destines a des personnes residant sur le territoire de l'un des deux 

pays contractants, sera effectuee par l'intermediaire des Ministres de la 

Justice. 

Les dispositions de l'alinea precedent n'excluent pas la faculte 

pour les parties contractantes, de faire remettre directement par leurs re­

presentants diplomatiques et oonsulaires les aotes judiciaires et extra­

judiciaires destines a leUISnationaux. En cas de conflit sur la nationalite 

du destinataire, elle est determinee_par la legislation du pays ou doit 

avoir lieu la notification. 

Article 9. 
Les actes et pieces judiciaires et extra-judiciaires doivent etre 

acoompagnes d'un bordereau portant les indications suivantes : 
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l 1 autorite de QUi emane l 1 acte o 

la nature de l'acte dent la ~atification est demandee ; 
les nom et qualite de chacune des deux parties j 

les nom et adresse du destinataire 
et en matiere penale, la nature de 1' infraction oommise. 

Article 10. 

L1 autorite requise se bornera a faire effectuer la remise de 
l'acte au destinataire. Cette remise sera effectuee au mayan soit d 1un re­
cepisse date et signe par le destinataire, soit d'un proces-verbal etabli 
par l 1 autorite interessee. L'un au l 1autre de oes documents doit etre adres­
se a 1 1 autorite requerante. 

En cas de non-remise de l'acte, l'autorite requise l'enverra im­
mediatement a l'autorite reQuerante en indiquant le motif pour lequel la 
remise n'a pu avoir lieu, 

Article 11. 

Chacune des parties contraotantes supports les frais de la remise 
effectuee sur son territoire, 

Article 12. 

Los dispositions des articles precedents ne s'opposent pas en 
matiere civile et commercials a la faculte pour les interesses residant sur 
le territoire de l'une des parties contractantes de faire assurer dans l 1un 
des deux pays la nati~ioation et la remise de tous actes aux personnes re­
sidant dans ce pays. Ces notifications et remise doivent etre effectuees 
selon les formes en vigueur dans le pays ou elles doivent avoir lieu. 

Article 13. 

TITRE QUATRIElo'IE 
De la transmission et de !'execution 

des commissions rogatoires 

Les commissions rogatoires en matiere civile et commercials a axe­
cuter sur le territoire de l 1 une des parties contractantes, seront executees 
par les autorites judiciaires. 
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Elles seront adressees di.rectGm<>nt-8. 1-a, _ _juridiot.ion-=mpet-ente... _.sr---- · 
1 1autorite re~uise est incompetents, elle transmettra d'office la commis­

sion rogatoire a l'autorite competente et en informera sans delai l'auto­
rite re~uerante. 

Les dispositions du present article n'excluent pas la faculte pour 
les parties contractantes de faire executor directement par leurs repre­

sentants ou los delegues de ceux-ci les commissions rogatoires concernant 
l'audition de leurs ressortissants, En oas de conflit sur la nationalite 

des personnes a entendre, celle-ci sera determinee par la loi du pays ou 

doit avoir lieu l'execution de la commission rogatoire, 

Article 14. 
Los commissions rogatoires en matiere penale, a executer sur le 

territoire de 1 1une des parties contractantes, seront egalement executees 
' par les autorites judiciaires. Leur t~ansm~ssion s 1 operera directemont 

entre les lhnistres de la Justice de 1 1 un et de 1 1 autre pays, 

Article 15. 
L'autorite re~uise pourra rof~ser d'executer une commission roga­

toiro lors~u'elle est de nature a porter atteinte a la souverainete, a la 
.securite ou a l 1 ordre public du pays ou l'execution doit avoir lieu ou lors­
~u'elle ne pout etre executee. Dans les deux cas, la partie requise doit 
informer de co fait 1 1autorite re~uerante en lui indi~uant les motifs. 

AJ.oticle 16, 

Les personnes dont le vamoignage est re~uis sont invitees a 
comparaitre par simple avis administratif. Si elles refusent de repondre a 
cet avis, l'autorite re~uise do~t user a oet effet des moyens de contrainte 
prevus par la loi de son pays. 

Article 11. 
Sur demande special;o do 1 1 au tori te re~uerante, 1 1 au tori te re~ui-

·se devra ; 

1°- executor la commission rogatoire selon une forme specials, si 

celle-ci n'est pas contraire a la legislation de son pays. 

2°- informer, au moment utile, l 1 autorite re~uerante de la date ot 

du lieu d 1 execution de la commission afin ~ue la partie interes­

see puisse comparaitre en persenne si elle le desire ou se faire 

representor oonformement a la legislation en vigueur dans le 

pays re~uis. 
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Article 18. 

1 1 execution des commissions rogatoires--ne--donnera--lieu au_paie­
ment d 1aucun frais en ce qui concerne 1 1Etat requerant, a l'exception des 
honoraires d'exports. 

Article 19. 

La procedure judiciaire a laquelle donnera lieu l'execution de la 
commission rogatoiro conformement aux dispositions precedentes produira le 
memo effet juridiquo que si elle etait executes aupres de 1 1autorite compe­
tente de l'Etat requerant. 

Article 20. 

Les commissions rogatoires devront etre accompagnees d 1 une tra­
duction dans la langue de l 1 autorite requise. Cette traduction sera certi­
fies par un traducteur assermente ou par un traducteur dont le serment sera 
regu conformement aux lois du pays requerant. 

Article 21. 

TITRE CINQ,UIEME 
De la comparution des temoins 

en matiere penale 

Lorsque dans une cause penale, la comparution personnelle d'un 
temoin est necessaire, le gouvornement du pays ou reside le temoin l'enga­
gera a repondre a l'invitation qui lui est faite. Dans ce cas los indemnitee 
de deplaoement et de sejour calculees depuis la residence du temoin seront 
au mains egales a celles accordees d 1 apres les tarifs et reglements en vi­
gueur dans le pays ou l'audition doit avoir lieu. Il lui sera fait, sur sa 
demande, par les soins des autorites consulaires du pays requerant, l'avance 
de tout ou partie des frais de voyage, 

.--

Aucun temoin, quelle qu'en soit la nationalite, qui cite dans l'un 
~~~ deux pays, oompara~tra volontairement devant les tribunaux de l'au­
tre pays, ne pourra etre poursuivi ou detenu pour des faits ou condamnations 
anterieurs a son depart du territoiro de 1 1 Etat roquis. Cette immunite ces­
sera tronte jours apres la date do la deposition si le temoin n 1 a pas quitte 
ce territoire tout en disposant das moyens de le faire. 
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Article 22. 

Il sera donne suite aux d.emandes de compa.rutio~. de· temoinz_tJ.&w-· 

nus, a mains que des considerations particuliE•res ne s 1 y opposent ot sons 

la condition de renvoyer lesdits detonus dans un brof delai. 

TITRE SIXIEME 

Du easier judiciairo 

Article 23. 

Les deux services du easier judiciaire des Etats contractants so 

donneront avis des condamnations irrevocables prononcees dans 1 1un de oes 

deux Etats centre leurs ressortissants et les personnos neos sur le terri­

toire do 1 1autre, 

Cot eohange s 1 effeotuera entre lee services des Ministeres de la 

Justice des deux Etats, 

Article 24. 

En cas de poursuitos davant une Juridiction do 1 1un des deux Etats 

contractants, le Parquet pres cotta juridiction pourra obtenir directement 

du Parquet competent de l'autre Etat, un extrait du easier judiciairo concer­

nant la personne faisant l 1 objet de la poursuite. 

TITRE SEPl'IEl<IE 

De 1 1 oxecut±on des jugements 

Article 25. 

Dans les conditions at solon los modalites fixees par le present 

titre les decisions judiciaires relatives au statut personnel at aux droits 

civils et commerciaux, y compris celles qui allouent des indemnitee aux vic­

times d 1 infractions penales, rendues par los juridictions de 1 1un des deux 

Etats oontraotants, auront autorite de chose jug~e et foroe.czecutoire.dans 

1 1autro Etat. 

Article 26. 

En matiere civile at commerciale, les decisions judiciairos rendues 

par les juridictions siegoant respectivement au Maroc et au Senegal auront 

1' au tori te de la chose jugee sur le terri to ire de 1 1 autre Etat si los condi­

tions suivantes se trouvent reunies : 
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1°- la decision emane d'une juxi4ictian-com~nte sel~.lea-reglas .. -
applicablos dans le pays ou elle a ete rendue sauf renoncia-
tion certaine do la partie succombante a soulever l'incompe­
tenco. 

2°- la partie succombante a comparu en personne ou s'est faite 

represent·er ou, dumont convoquee, a fait· defaut. 

3°- la decision a acquis l'autorite do la chose jugee et sst dove-· 
nuo executoire conformement aux lois du pays ou elle a ete 
rondue. 

4"- la decision no contient pas de dispositions contraires a l'or­

dre public du pays ou son execution est demandee, ni aux prin­
cipes du droit international qui y sent applioables, Elle n'est 
pas non plus contrairc a une decision judioiaire rendue dans· 
ce memo Etat et ayant acquis l'autorite de la chose jugee, 

5°- aucun proces, engage entre los memes parties et pour le memo 
objet no doit etre en cours aupres de l'une des juridictions do 
l 1Etat requis avant l'action en justice devant le Tribunal qui 
a rendu la decision a executor, 

Article 27. 

Los decisions visees a l 1articlc precedent no peuvent donner lieu 
a aucuno mesure d'oxecution forcec ou de coercition par los autorites do 
l'autre pays, ni faire l 1 objet do la part de ces autorites d 1aucune publi­
cite ou de formalite tolle que l'enregistrement, !'inscription ou la rec­
tification sur les rogistros publics qu'apres avoir ete declarees executoiros 
sur le territoirc du pays requis. 

Article 28. 

Le drai t d-' execution de la decision est accords sur la demande 
de la partie interessee par l'autorite oompetente conformement a la loi du 
pays cu cetto execution est demandee, 

La procedure do la demando d 1 execution est regie par la loi du 
pa~s ou l 1 execution Gst requise; 
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Article 29, 

La juridiction competente. se borne-a verifier_si.la decisionL~n~ · 
l'execution est demandec remplit toutes les conditions prevues a l'article 
26 pour jouir do 1 1 au tori t6 do la chose jugee, Ella precede d 1 office a cot 
oxamen et doit en oonstater lo resultat dans sa decision, 

En acceptant la demande d'execution, l'autorite competento ardon­
no, s'il y a lieu, los mesures necessaires pour quo la decision rendue dans 
1 1 autre pays rogoive la memo publici te que si ella avait ete rendue dans le 
pays memo ou elle est declaree executoire, L'execution pout encore etre 
accordec partiellemcnt pour l'un ou l'autre des chefs de la decision invo­
quee, 

Article 30. 

La decision d'execution produit effet entre toutes les parties 
au litige faisant l'objet de la decision a executor et sur toute 1 1etendue 
du territoire ou B3S dispositions sent applioables, 

Elle permot egalemont au jugement rendu executoiro de produire 
a partir de la date de cotta decision, on co qui concerns los mesures d'exe­
cution, les memes effets quo s 1il avait ete rendu par la juridiction qui a 
prononce la decision ~'execution, 

Article 31. 

La partie qui invoquc 1 1autorite de la chose jugee d'une decision 
judioiaire ou qui en reclamo l'exeoution doit produir6 

1°- uno copie de la decision reunissant toutos los conditions ne~ 
cessaires a son authonticite. 

2°- l'original de l'acto dc'notifioation do la decision, 

3°- un certificat du greffe.du tribunal constatant que la decision 
n'a ete l'objet ni d'opposition, ni d'appel. 

4°- uno copie certifies conforms do la citation adressee a la partie 
qui a ete condamneo par defaut. 

Article 32. 

Los· sentences ar-uitrales rondues valablement-dans l'un des deux 
pays sont reconnuos dans 1 1autro pays ct pouvent y ctre declareo executoires 
lcrsqu 1ellos remplissent cellos des conditions prevues a l'article 26 qui 
leur sont applicables et si les conditions suivantes sent en outre reunios : 
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1 °- la lei du pays requis pour 1 1 exeoution. .. permet -de resoudre_un.- ... --­
tel litige par voio d'arbitrage, 

2°- la sentence arbitrale est renduo on ex~cution d 1 uno clause ou 
d'un contrat d'arbitrago valablo et olle est dovonue definitive, 

3°- lo contrat ou la clause d 1arbitrago a donne competence aux 
arbitrcs conformement a la lei en vertu do laquolle la sentence 
a eta rendue. 

Los sentences arbitralos doivont etrc cxecuteos dans la memo forme 
quo cello indiquee dans los _articles precedents,. 

Article 33. 

Los aetas authontiques executoires dans l'un des deux pays sent 
declares executoiros dans 1 1autro, par la juridiction comp6tontc d'apres la 
lei du pays ou l 1 execution doit etro poursuivie. 

Cette juridiction so borne a verifier si los aetas reunissent 
les conditions necossaircs a lour authonticite dans le pays au ils ant eta 
etablis et si loS dispositions dent l'oxeoution est poursuivie n'ont rion 
de contrairo a 1 1ordro public du pays ou l 1 oxecution est domandee ou aux 
principes de droit public applicables dans ce pays. 

Article 34. 

Los dispositions du present titre aont applicables quelle que soit 
la nationalite des parties au des contractants. 

Article 35. 

Los dispositions du present titre sent egalement applicables aux 
personnes physiques et aux personnes moralos, 

Article 36, 

Les dispositions prevues par los articles du present titre ne 
s'appliquen·b on aucun cas aux jugemonts rendus dans 1 1 un des Etats centre lo 
Gouvernemont de l 1 autr0 Etat ou centre 1 1 un de ses fonctionnaires pour des 
act0s commis seuloment on raison do "ses fonotions, 

Ellos n0 peuvont egalement s 1appliquer aux jugements dent l'exe­
cution serait contrairo aux traites et conventions en viguour dans lo pays 
ou olle est demandee, 
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Article 37. 

Los reglcs par los~uelles la legislation de 1 1un des Etats de­
clare ses juridictions competentes en raison uni~uemont de la nationalita __ . 
du demandeur ot sans autrQ_ ti.tr_e_do ... compe't-cnce en. ce-.qui-Concerne les con­
testations relatives a des obligations nees d 1un contrat ou ~uasi-contrat, 
d'un delit ou ~uasi-delit no soront pas applicables aux nationaux de l'au­
tre Etat dans los cas suivants : 

1°- lors~uo le defcndeur a son domicile ou sa residence dans l'Etat 
dent il est national ; 

2°- lors~ue l'obligation est nee ou doit etre executee dans l'Etat 
dent le defendeur est national, 

La presontc disposition sora appli~uee d 1office par los juridictions 
de chacun des deux Etats. 

Article 38, 

TITRE HUIT!EME 
De l 1 Extradition 

Los parties oontraotantes s'engagcnt a so livrer recipro~uoment 
solon los regles et los conditions determinees par los articles suivants, tout 
individu ~ui, so trouvant sur le territoire de l'un des deux pays, est pour­
suivi ou condamne par les autorites judioiaires de l 1 autro pays, 

pjiolo 39. 

L1extradition ~ue chacun des dsux pays s'engage a executer no s'ap­
pli~uo pas a ses propres citoyons, la nationalite s'appreciora au moment 
de l'infraotion pour la~uellG l'oxtradition ost re~uiso. 

Toutofois, la partie ro~uiso s'ongage dans la mosuro ou olle a 
compotenoo pour los jugor, a fairo poursuivre ses proprcs citoyens ~ui au­
rent commie sur lo torritoiro do l'autre partie des infractions punios comme 
delits cu crimes dans los deux pays, lors~ue l'autrc partie lui adrcssera 
par la voie diplomati~ue une domande do poursuito accompagneo des dossiers, 
documents, objets et informations dont olle dispose. La partie ~ui a domande 
la poursuite sera informeo de la suite resorvee a sa demande, 
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Article 40, 

Seront sujets a extraditions : 

1°- les individus poursuivis pour dos crimes ou delits punis par 
les lois dos deux Etats contractants d'une paine minimum de 
deux ane d'emprieonaement J 

2°- los individus qui, pour des cr1mes ou delits punis par la loi 
·do l'Etat roquis sent condamnes contradictoiremont ou par defaut 
par los juridictions do l'Etat roquerant a une peino minimum 

do doux·mois d'emprisonnoment, 

Article 41. 

L1extradition n'cst pas accordeo 1 si !'infraction pour laquello 
ella a ete requise est consideree par 1 1 Etat requis comma uno infraction 
politique ou oonnexe a uno infraction politique, 

Article 42. 

L'extradition pcurra ne pas 6trc accordec si 1 1 infraction pour 
laquollo allo est requisa constituo uniquomcnt uno violation des obliga­
tions militairos, 

Article 43, 

No seront pas consideres comma delits politiqucs los crimes 
d 1homicido volontairo ot d 1 cmpoisonnoment. 

Article 44, 

En matiere do taxes et imp6ts, do douane at de chango, !'extra­
dition no sora aocord8o dans los conditions prevues par lo present titre 
que dans la mesuro ou il on aura ete ainsi decide par 1 1echango de corres­
pondances entre los deux parties contractantes pour chaquo infraction ou 
categoric d 1infraction specialemont designee. 

Article 45. 

L'oxtradition sora rcfuseo ; 
1°- si les faits pour losquols ella a ete roq~sc. ont ete commis 

sur lc torritoire do 1 1Etat rcquis ; 

'· 

. 
' 
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2°- si ces faits .ont ete __ jug6s- d.Sfini llYemcnt .. sur-1-e-tcrri-toi.:l!s-.­-de l'Etat roquis 

3°- si la proscription du droit de poursuite ou do la condamna­
tion est acquiso d'apres la legislation de 1 1Etat requerant ou 
de l'Etat requis lors de la reception de la demande par ce der-
nier ; 

4°- si l'infraction ayant ete commise hers du.torritoirc do l'Etat 
requerant par un individu etranger a cot Etat, la_ legislation 
interieurc do l'Etat rcquis n'autorise pas la poursuite d 1une t 
telle infraction lorsqu'ollo est commise de son tcrritoire par 
un individu etrangor. 

58 - si uno amnistic est intervenuo dans l 1Etat requis a condition 
que l'infraction soit au nombre do cellos qui pcuvent otre 
poursuivies dans cot Etat lorsqu'elles ont ete commises hers de 
son torritoiro par un stranger. 

L1 extradition peut encore 6tre refusee si 1 1 infraotion fait l'objot 
d 1uno poursuito a l'interiour du torritoire de l 1Etat requis ou d 1 un juga­
mont rendu sur lo territoire d'un Etat tiers. 

Article 46. 

La demando d 1 cxtradition est adrossee par la voio diplomatique; 
ella doit otro aocompagneo des pieces suivantos 

1°- lorsquo la domando concerno un individu en instance d 1instruc­
tion, ollo doit otro accompagnee d•un mandat d 1 arrot emanont 
de l 1 autorite competonto ot indiquant l 1 infraction ot l'articlo 
on prevoyant la poino, d 1 uno copio cortifieo conformo du tozto 
legislatif applicable, ainsi quo d1 uno copic authcntiquo des 
aetas d 1 instruction ; 

2°- lorsquo la demando concerno un individu condamne contradictoi­
rcmont ou par defaut, ella doit 6tro accompagneo d 1 uno oopio 
ccrtifiee conformo du jugomont ; 

3°- la domandc doit otro aCCOmpagnec dans taUS lOS CaS d 1 un etat 
signalitiquo detaille do 1 1individu poursuivi, inculpe ou 

oondamne. Si l'interesue est oitoyon de l 1 E~at rcquerant, olle 
doit otrc egalcmont acoompagneo des pieces utilos pour la jus­
tification do sa nationalite. Taus los documents joints ala 
domando d 1 oxtradition doivont 6tro vises par lc Ministro do la 
Justice de l 1 Etat roquerant. 
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Article 47. 

En cas d1urgenco, sur la demando des . ..autorites competentes de 
1 1Etat requerant, il sora precede a 1 1 arrostation provisoire do l'intersa­
se on attendant l'arriveo do la domando d'oxtradition et des do~uments vi­
ses a l'articlc precedent. 

La dcmando dtarrostation provisoire sora transmiso aux autorites 
competentcs de l'Etat roquis, soit dircctoment par la voio postalo ou te­
legraphiquc, soit par tout autre moyen laissant uno traoo ecrite. Ella sora 
on memo temps confirmeo par la voie diplomatique. Ella doit montionnor 
l'existonce des documents prevus a l'articlo precedent ot faire part do 
l 1 intontion d'cnvoyor uno domando d'oxtradition. Ello fora egaloment mention 
de l'infraction pour laquolle l'oxtradition est domandeo, do la date ot du 
lieu ou ollo a ete commiso ainsi que du signaloment aussi precis quo pos­
sible de l'individu reclame. L'autorite roqueranto sora informee sans delai 
do la suite resorveo a sa domando. 

Article 48. 

tl pourra otro mis fin a l'arrostation si dans lo delai d'un 
mois apres 1 1arrostation, lo Gouvernoment roquis n'a pas ete saisi de l'un \ . des documents montionnes a rarticlo 46. Toutefois la mise on liborte do ' l'interosse no s 1 opposo pas a uno nouvelle arrestation et a 1 1 oxtradition ' si la demando d'extradition parviont ulteriouromont. 

Article 49. 
Si l 1Etat requis juga qu 1 il a bosoin do rensoignoments complemon­

tairos pour s 1assuror que los conditions prevuos dans lc present titre sent 
integraloment romplios ot s'il lui apparait possible do reparor cotta ommis­
sion, il informo do oo fait, par la voio diplomatique, 1 1 Etat roquerant avant 
do rojotor. la demando, L'Etat roquis pout fixer un delai pour obtenir cos 
renseignoment s, 

Article 50, 

Ei l'extradition est demandee concurremment par plusieurs Etats, 
soit pour lQ memo fait, soit pour des faits differents, l 1Etat requis sta­
tuera en tou\e liberte sur cos demandes en tenant compte do toutos les cir­
constances et on particulier de la possibilite d'une extradition ulterieure 
entre les Etats roquerants, do la date d'arrivee des demandes, de la gravite 
et du lieu de 1 1 infraction, 
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Article 51. 

Quand un accord intervient sur 1 1extradition,tous les objets 
provenant de !'infraction ou pouvant faciliter !'instruction qui seront 
trouves en la possession de 1 1 individu reclame au moment ou apres son-ar­
restation seront saisis et remis a 1 1Etat requerant si celui-ci en fait 
la demands. 

Ces objets peuVent etre remis meme si !'extradition ne pout 
avoir lieu par suite do l'evasion ou de la mort de 1 1 individu reclame. 

Toutefois, seront sauvegardes, les droits acquis aux tiers sur 
.ces objets qui doivent, side tels droits existent, &t~·c .ree.tituss, ·au. 
frais de 1 1Etat requerant et dans le plus bref delail a 1 1Etat requis a 
la fin des poursuites exercees par le premier Etat • • 

L1 Etat requis pourra retenir provisoirement les objets saisis 
s' il le juge necessaire pour une procedure penale. Il pourra de meme en 
les transmettant se reserver la faculte de les reclamer pour le meme motif 
en s'obligeant ales renvoyer a son tour des qu'il lui sera possible de 
le faire. 

Article 52. 

L' Et . .,t requis fera part a 11 Etat requerant par la voie diploma­
tique de sa decision sur !'extradition. 

Tout rejet complet ou partiel doit etre motive. 
En cas d'acceptation, l'Etat requerant est avise du lieu et de 

la date de la remise. 

Faute d'accord ace sujet, 1 1interesse sera conduit par les soins 
de l 1 Etat Iequis a l'ondroit que designera la mission diplomatique de 
l'Etat requerant. 

Ho~mis le cas prevu au paragraphs precedent, l'Etat requerant 
doit se faire livrer l'individu a extrader par ses agents dans un delai 
diun mois a c~mpter de la date fixee conformement aux dispositions du pa­
ragraphs 3 du ]resent article. Passe oe delai, l'individu sera mis en li­
berte et ne pocura plus ctre reclame pour le meme fait. 

Si les raisons exoeptionnelles empeohent la remise ou la reception 
de 1 1 individu a ettrader, l'illtat interesse en informer? 1 1 autre Etat avant 
!'expiration du delai. Les deux Etats se mettront d'aocord sur uno autre 
date de remise et les dispositions du paragraphs precedent seront alors 
applicables. 
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Article 53. 

Si l'individu reclame est pcursuivi ou-conda.mne dans 1 1 Etat 
requis pour une infraction autre que celle qui motive la demande d'extra­
dition, ledit Etat devra neanmoins statuer sur cette demande et aviser 
l'Etat requerant de sa decision conformement aux dispositions prevues aux 
paragraphes 1er et 2 de l'article precedent. La remise de l 1 interesse sera 
toutefois, dans le cas d'acoeptation, differee jusqu'a ce qu'il soit satis­
fait a la justice do l 1 Etat requis, 

L1extradition sera effectuee a une date determines conformement 
aux dispositions du paragraphs 3 de l'article precedent et les dispositions 
des paragraphes 4, 6 dudit article seront alors applicables. 

Article 54. 
F 

L'individu qui aura ete livre ne pourra etre ni poursuivi, ni 
jugs contradictoirement, ni detenu en vue de !'execution d'une peine pour i 
une infraction anterieure a.la remise mais differente de oelle ayant mo-
tive !'extradition, sauf dans les oas suivants : 

1°- lorsque~-ayant eu la possibilite de le faire; 1 1individu ex-' trade n'a pas quitt6, dans le delai de trente jours suivant 
son elargissement definitif le territoire de 1 1Etat auquol il 
a etc livre ou s'il y est revenu apres l'avoir quitte. 

2°- lorsque l 1Etat qui l 1 a livre y consent, une demande lui sera 
adressee a cet effet accompagnee des pieces prevues dans l'ar­
ticle 46 et d'un proces-verbal judiciaire consignant los decla~ 
rations de l 1 individu extrade sur l 1 extension de !'extradition 
et mentionnant la possibilite qui lui a ete donne d'adresser 
un memoire en defense aux autorites do l 1 Etat requis. 

Lorsque la qualification donnee au fait inorimine est modifiee 
au cours de la procedure, l 1 individu extrade ne sera poursuivi ou juge que 
dans la mesure ou les elements constitutifs de l 1 infraction nouvellement 
qualifiee permettraient !'extradition. 

Article 55. 
Sauf dans le cas· ou !'interesse est reste sur le territoire de 

l'Etat requerant ou y est revenu dans les conditions prevues a l'article 
precedent, 1 1 as sentiment de 1'1 Etat requis sera necessaire pour pe2>mettre 
a 1 1 Etat requerant de livrer a un Etat tiers 1 1 indi'Tidu qui lui aura ate 
remis. 
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Article 56. 

L'extradition par voie de transit a travers le .. te=itoir.e.--de-1-'_une 
des parties contraotantes, d 1un individu livre a 1 1 autre partie par un 
Etat tiers sera accordee sur demands adressee par la voie diplomatique. 
Seront jointes a cette demands les pieces necessaires pour etablir qu'il 
s'agit d'une _infraction, donnant lieu a extradition. Il ne sera pas tenu 
compte des conditions prevctes a l 1 article 40 relatives a la duree des psi-
nes. 

Dans le cas ou la voie aerienne est utilises pour le transport 
de 1 1 individu extrade, il sera fait application des dispositions suivan­
tes • 

1°- lorsqu 1 aucun atterrissage n 1 est prevu, 1 1 Etat requerant aver~ 
tira l'Etat requis dent le territoire sera survole et justifiera !'existence 
de 1 1une des pieces prevues a l'article 46. Dans le cas d 1atterrissage 
fortuit, cette notification produira les effets de la demands d 1arrestation 
provisoire visee a 1 1 artiole 47 et l'Etat requerant adressera alors une 
demands de transit dans les conditions prevues aux paragraphes precedents. 

2°- lorsqu'un atterrissage est prevu, sur le territoire de l 1une 
des parties, 1 1Etat requerant adressera une demands de transit. 

3°- lorsque 1 1Etat requis pour le transit demands lui aussi !'ex­
tradition, il pourra etre sursis au transit jusqu'a ce que l 1 individu re­
clame ait satisfait a la justice de cet Etat. 

Article 57. 

1°- Les fr,~is occasionnes par la procedure de 1 1 extradition seront 
ala charge de l'Etat requerant etant entendu que l'Etat requis ne recla­
mera ni frais de proceduro, ni frais d 1 incarceration. 

2°- Les frais occasionnes par lo transit sur le territoire de l'Etat 
requis a cet effet seront ala charge de l'Etat requerant. 

3°- Au cas au l 1 innocence de l 1 extrade est reconnue 1 1Etat reque­
~ant supportera egalement tous les frais necessites par son retour a l'en­
droit ou il se trouvait lors de son extradition. 
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TITRE NEUVIEME 

Dispositions finales 

Article 58. 

La presents convention sera ratifies conformement aux regles 
constitutionnelles en vigueur dans chacun des deux Etats contraotants, 

Article 59. 

La presents convention entrera en vigueur a compter de la date 
d'echange des instruments de rati~icationi Elle aura effet pour ;une duree 
de ,cinq ans renouvelable par tacite reconduction tant que 1 1 un :,des deux 
gouvernements nien aura pas demands 1 1 ebrogation un an avant !'expiration 
de la periods ~uinquennale. Ells sera applicable aux delits et crimes com. 
mis anterieurement a la date de son entree en vigueur ainsi qu 1aux deci­
sions judiciaires ou sentences ar1'itJ.Oales rendues avant aette m~me date. 

En foi de quoi, les plenipotentiaires ont signe la presents 
Convention et y ont appose leur sceau, 

Pour le Royaume du l1aroo 

Le Ministre de la Justice p~i, 
HADJ M t HAMED BAltNINI 

Fait a Rabat, le 3 Juillet 1967 

Pour la Republique du Senegal 

Le Ministre de la Justice 

M. ALIOUNE M1 BENGUE 



REPUBLIQUE TUNISIENNE 
SECRETARiaT D'ETAT 

AUX AFFAIRES ETRANGERES 

No 1914/AE/D. A.F. 

CM/167(9) 

Tunis, le 19 Aout 1967 

Le Secretariat d 1Etat aux Affai.res etrangeres presents ses compliments 
au Secretariat general de 1 10rganisati .. n de l'Uni te Afrioaine et se referant·, 
a sa note ORG/12~ Interpol en date du 13 janvier 1967, a l'honneur de porter 
a sa CQnnaissance b9 qui suit: 

Le 'Gouvernement tunisien ne peut que reserver un accueil favorable a 
la note du Go~uvernement ethi .. pien par l'aquelle celu1•oi propose d 1une part 
1 1adoption dans chaque·Etat membre de 1 10rganisation de l'Uniiia Africa1ne 
d 1une lei sur 1 1extradition et d 1autre part, la conclusi~h entre Etats 
afri~ains de conventions bilaterales d1extradition; 

Mais ~utre 1 1elaboration de lois internes et la conclusion de conventions 
bilatarales d 1extradition preg~nisees par la note athi~pienne, le Gouverne­
ment tunisien estime que pour mettre en •euvre une co•perati&n effective 
entre Etats africains en matiere d 1extradition de dalinquants en fuite, il 
est peut etre opportun de SOnger a presenii• a 1 1alaboration et a la CQnclusb,n 

•:·!' 
d'une CQnvention rnultilaterale africaine d 1extradition et ce sous l'egide de 
1 10rganisation .de l'Unite Africaine. 

A cet effet, le Gouvernernent Tunisien a 1 1honneur de faire parvenir 
au Secretariat general de l'Organisation, pour distribution aux Eiiats membres 
un pr~jet de convention afrioaine d'exiiradition. Il demeure entendu que le 
projet de iiexte oi-joint ne doit constituer qu'un instrument de travail et 
une base de discussion en vue de la 6'encl1.1sion definitive d 1une c ... nvention· 
afrioaine d 1extradition. 

Le Secretariat d'Etat a1.1x Affaires etrangeres saisit ... ette occasion 
pour reno1.1veler au Secretariat general de l'Organisation de l'Uni te 
Africaine les ass1.1rances de sa haute consideration.-

Secretar.iat general 
de 1 10rganisation de 1 1Unite afrioaine 

ADDIS ABEBA 
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- Lea Gouvernements signatai.resct Membres d.e . .J..l<JJ:ga,nis.a.tiwn- de l 1Uni te 
Africaine signee a Addis Abeba le 25 Mai 1963; 

- Considerant que le but de !'Organisation de l'Uni~e Afrigaine est 
de raffermir les liens entre ses membres en orean~ des institutions o•mmunes 
et en les renforgant; 

- Considerant que oet objectif peut $tre atteint par la conclusion 
d 1aocords ou par !'adoption d'une action commune dans le d~maine juridique; 

- Convaincus que !'acceptation de regles uniformes en matiere d 1extra­
dition est de nature a faire progresser oette oeuvre d 1unifioation; 

- Sont convenus de oe qui sL~-i t: 

ARTICLE 1er 

OBLIGATION D 1EX~RALER 
Lea Parties oontraotantes s'engagent a se livrer reciproquement, selon 

lee reglea et sous les conditions determinees par les articles suivants, lee 
individus qui sont poursuivis ou gondamnes par lee autorites judigiaires de 
la Partie requeran~e. 

ARTICLE 2 

EXTRADITION DES NATIONAUX 
Toute Partie contraotante aura la faculte de refuser !'extradition de 

ses nationaux. 

La qualite de- national s'appreciera a 1 1epoque de !'infraction pour 
laquelle !'extradition est demandee. 

Si la Partie requise n 1extrade pas son national, elle devra, ala 
demande de la Partie requerante, soumettre !'affaire aux autorites oompe­
tentes afin que des poursuites judioiaires puissant etre exereses s'il y a 
lieu. A cet effet, les dossiers, informations et objets relatifs a 
!'infraction seront adresses par la voie dipl~matique. La Partie requerante 
sera informee de la suite qui. aura ete reservee a sa demande. 

--
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ARTICLE .3 

IliFRACTIONS DO~NANT LIEU A EXTRADITION 
Seront sujets a extradition: 

1°/ les individus qui sent poursuivis pour des crimes ·~ delits punis 

par les l.;is des Parties oontrat>!;antes d 1une peine d 1au mQins six mois 

d 1empris8nnement; 

2°/ les individus qui, pour des crimes ou delilS punis par la loi de 

la Partie requise sent oondamnes oontradictoirement ou par defaut par les 

juridictions de la Partie requerante a une peine d'au moins deux mois 

d'emprisonnement. 

ARTICLE 4 

INFRACTIONS POLITIQUES 
1 1extradi bon ne sera pas accerdee si l'infraction p,•ur laquelle elle 

est. demandee est consideree par la Partie requise comme une infraction poli­

tique ou o<~mme une infraction cennexe a une telle infractien.· 

Pgur 1 1application de la presents Convention, 1 1attentat ala vie du 

Chef d'Etat de 1 1un des deux pays ou d'un membre de sa famille ne sera pas 

oonsideree cemme infraction politique. 

ARTICLE 5 

!~FRACTIONS MILITAIRES 
1 1extradition pourra ne pas etre aocordee si 1 1infracti•n pour laquelle 

elle e;t demandee consists uniquement dans la violation d 1obligations 

mili taires, 

ARTICLE 6 

, INFRACTIONS FISCALES 

En matiere de taxes et impots, de douane, de change, 1 1extradition 

sera aocordee, dans les conditions prevues par la presents Convention, seule­

ment s 1il en a ate ainsi decide entre Pari;ies Contraotantes .pour chaque 

infraction QU oategorie d 1infraotions. 
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NON BIS IN IDEM 
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L'extradition ne sera pas accordee lorsque l'individu reclame a ete 
definitivernent juge par les autorites cornpetentes de la Partie requise pour 
le ou les faits a raison desquels !'extradition est dernandee. 

ARTICLE 8 

LIEU DE PERPETRATION 

La Partie requise pourra refuser d 1extrader l 1individw.. reclame a raison 
d'une infraction qui, selon sa legislatien, a ete cornrnise en tou~ ou en 
partie sur s~n territoire. 

ARTICLE 9 

POURSUITES EN COURS POUR LBS ii!BI\ffiS FAITS 

La Partie requise pourra refuser d 1extrader un individu reclarne si cet 
individu fait l'objet de sa part de poursuites pour le ou les faits a raison 
desquels l 1sxtradition est dernandee. 

ARTICLE 10 

PRESCRIPTION 

L 1extradition ne sera pas acoordee si la prescripti•n de l'action ou 
de la peine est acquise d 1apres la legislation soit de la Partie requerante, 
soit de la Partie requise lors de la reception de la dernande par cette 
derniere. 

ARTICLE 11 

P:&INE CAPITALE 

Si !'infraction ~otivant l 1extradition est punie de la peine capitale 
d 1apres la loi de la Partie requerante, et si cette peine n'est pas prevue 
par la loi de la Partie requise, la Partie requerante recornrnandera a son 
au tori te C<~rnpetente de substi tuer 11.ne peine privative de li ber.te a la peine 
capitals prononcee. 
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La demande d'extradition sera formulae par eorit et adressee par la 
voie diplomatique. Une autre voie pourra etre oonvenue par arrangement 
direct entre deux ou plusieurs Parties. 

Il sera produit a 1 1appui de la requete: 

1) 1 1original ou !'expedition authentique, soit d'une decision de 
condemnation executoire, soit d 1un mandat d'arr~t ou tout autre ayant la 
meme force, decerne da:cs les formes prescri tes par la .. loi de la Partie reque., 

. . < 

rante ;. 

2) un expose des faits pour lesquels !'extradition est demandee, le 
temps et le lieu ;;u ils ont ate c-:-mmis, leur qualificatien legale et les · 

• 
references aux dispcsi tions legales qui leur sent applioables,. sero.nt i_ndi-
ques le plus exactement possible; 

3) une c.?pie des disposi ticns legales applical:iles ainsi que, dans toute 
la mesure du possible, le signal0ment. de l'individu reQlame ei;, i;"us autres 
renseignements de nature a determiner snn ideni;i te e-t. sa na"i_ionali te. 

AitTICLE l3 

COMPLEMENT D 1 INFQRJ"VJATIONS 

Lrrsque des informations crmplementaires lui seren-t .. indispensables pour 
s 1 assurer que i;au tes les conditions prevues par la preseni;e Co,nveni;i"n sont 
remplies, la Partie requise 1 dans le· cas ~u 1 1 ~missien lui apparaitra 
susceptible d 1etre reparee, avertira la Partie requerante, par la voie 
diplomatique avant de rejeter la demande. Un delai pourra e-tre fixe par la 
Partie requise pour !'obtention de ces informations. 

ARTICLE 14 

REGLE DE LA SPECIALITE 
L 1individu qui aura ate livre ne pourra etre ni poursuivi, ni juge 

contradictoirement, ni etre det&nu en vue de 1 1execution diune paine pour une 
infraction anterieure ala remise autre que celle ayant motive !'extradition 
sauf dans les cas suivants: 
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1°- Lorsque, ayant eu la liberte de le faire, l 1individu extrade n 1a 
pas quitte, dans les trente jonrs qui suivent son elargissement definitif, 
le territoire de la Partie a laquelle il a ete livre ou s'il y est retourne 
apres l'avoir quitte; 

2•- Lorsque la Partie qui l 1a livre y consent. Une demande devra etre 
presentee a cet effet, acccmpagnee des pieces prevues au second alinea de 
l 1article 12 et d'un proces-verbal judiciaire c~nsignant lee declarations 
de l'extrade sur l 1extension de l 1extradition et mentionnant la possibilite 
qui lui a ete donnee d 1adresser un memoire en diifehse aux autorites de 
l'Etat requis. 

Lorsque la q~alification donnee au fait incrimine sera,m•difiee au 
oours de la procedUre, l'individu extrade ne sera p~ursuivi ou juge que dans 
la mesure ou les elements c~nstitutifs de l 1infraction, nouvellement quali­
fi~ei permettraient l'extradition. 

ARTICLE 15 

REEXTRADITION A UN ETAT TIERS 

Sauf dans le bas prevu aa paragraphe 1er de l'ar.tible 14, l 1assentiment 
de la Partie requise sera necessaire pour permettre a la Partie requerante 
de livrer a une autre Partie ou a un Etat tiers l 1individu qui lui aura ete 
remis et qui serait recherche par l'autre Partie ou par l 1Etat tiers pour . . 
des infractions anterieures a la remise. La Par~ie requise .po~rra exiger la 
production des pieces prevues au second alinea de l 1article 12. 

ARTICLE 16 

ARRESTATION PR~VISOIRE 
En. cas d 1urgenee, sur la demande des autorites competentes de la Partie 

requerante,. il sera pro cede a 1 1 arrestation provisoire, en at.tendant 
l'arrivee de la demands d 1extradition et des documents mentionnes au second 
alinea de l 1article 12. 

La demands d 1arrestation provisoire sera transmise aux.autorites 
oompetentes de. la Partie requise direotement par la vo;ie postale <>u tele­
graphique, soit par l 1organisation internationals de P!7lice criminelle 
(Interp"l), soi t par tout autre moyen laissant une trace .ecri te; elle sera 
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en meme temps confirmee par la voie dipl~ma~ique; elle devra mentienner 
l'exis~ence d 1une des pieces prevues an seccnd alinea de 1 1artiole 12 et 
fera part de !'·intention d 1 envoyer une demande d 1extradi ti.m; elle mentiQn-

.-' .. , 
nera !'infraction pour laquelle l 1extraditien est demandee, le temps et le 
lieu ou· elle a ete commise ainsi que le signalement aussi precis que possi~le 
de-'1 1individu reclame. L 'au tori te competente de la Partie requerante sera 
inf~rmee, sans delai de la suite donnee a sa demande. 

ARTICLE 17 

CONCOURS DE REQUBTES 
Si !'extradition est demandee concurremment par plusieurs Etats, soit 

poUr lee memes faits, soit pour des faits differents, la Partie requise· 
statuera Gempt~ tem.t de toutes cirs~nstanses et notamment de la possibili te 
d 1une extradition ulterieure entre les Etats requerants des dates respectives 
des demandes, de la gravite relative et du lieu des infractiQns et de la 
nationalite de l 1individu reclame. 

ARTICLE 18 

REMISE DE L 1 EXTRADE 
La ParUe requise fera coonna:ltr·e a la Partie requerante par la voie 

diplomatique, sa debision sur !'extradition. 

Tout rejet bomplet ou partial sera mdtiTe. 

En &as d'ac&eptatien, la Partie requerante sera inf~rmee du lieu et 
de la date de la remise. 

,, 
Fau.~e d 1accord a cet egard, l'individa e:x:trade sera CQnduit par les 

soins de Ia Partie requise au lieu que desie;nera la missi"n dipldmatique 
de la Partie requerante. 

SdUS reserve du cas pre~u a l'alinea precedent, 1 1Etat requerant devra 
faire reoevoir 1 1individu a extrader, parses agents, dans un delai d'un 
mois a oompter de la date determines oonformement au:x: dispositions du 
troisieme alinea du present article. Si, au terme de ce delai, la Partie 
requer'ante n'a pas fait recevoir 1 1individr!. a extrader, oelui-ci sera mis en 
liberte et ne pourra plus etre reclame pour le meme fait. 
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Dans le cas de circonstances exceptionnelles empac;>hant la re.mise ·~ la 
reoept.i\tn de 1 1individu a extrader; la Partie interessee en informera.l 1.au~re 
Partie avant !'expiration du delai, les deux Parties se mettront ~'acc•rd sur 
uhe autre date de remise et les dispositi~hs de 1 1alinea pre&edent seront 
appli cables. 

ARTICLE 19 

RElHSE DIFFEREE 

Si 1 1individu reclame est poursuivi wu cohdamne dans 1 1E1at requis·poUr 
une infraction autre que celle motivant la demande d'extradii;iwn, ~e ·de:tt'lier 
Etat devra neanmoins statuer sur cette demande e~ faire connai~re a la Partie 
requeliante sa decision sur 1 1ex-traditien dans 1es cJndiUon~ prevues aux 
aline~s 1 e~ 2 de l'artie1e 18. La remise de 1 1inculp9 sera ~Mutefois, dans 
le ~as d 1 abcep~a~ion, differee jusqu'a ce qu'il sGit sa~isfait ala justice 
de la Partie requise. Elle sera effectuee a une date qui sera de-termines 
conformement aux dispositions du troisieme alinea de !'article 18 et les 
alineas 4, 5 et 6 dudit article seront al~rs applic;>ables• 

ARTICLE 20 

REiilSE D I OBJETS 

Quand il est d1mne suite a 1 1extradition, t .. us les,objets proTenant 
de l'infracti"n o~> pouTant serTir de piec;>es a c;>onvi~oti•n qui seront t:r;:.,uves 
en la p10ssessi"n de 1 1:individu reolame au m,.me'nt de s"n arrestation ou qui 
serwnt decouTerts ul 'terieurement seront, s~ la demande Q.e la Partie reque­
ran~~, saisis et remis a cette Partie. 

Cet'te remise pourra atre effect~ee marne si !'extradition ne peut 
s 1accomplir par suite de l 19Tasion ou de la mort de .. l 1individu reolame •. 

Seron-t _'toutefois reserves les droits que la Partie requise ou des 
tiers auraient asquis sur lesdits ebjets qui devront, si de tels droits 
existent, etre rendus a la Partie requise, le plus tot possible et aux frais 
de la Partie requ~rante ala fin des poursuites. 

La partie requise pourra retenir 'temporairement les 10bjeots saisis si 
elle les juge necessaires pour une pr .. oadure penale. Elle pourra de marne, en 
les transmettant, se reserver leur restitution pour le marne motif en 
s 1obligeant ales renvoyer a son tour des que faire se pourra. 
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TRANSIT 
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1- Le transit a travers le territ*ire de l 1une dee Parties contrac-· 
tantes sera accorde sur demande adressee :par la voie :prevue au :paragra:phe 1 

de l 1article 12 a la condition qu 'il ne s 'agisse :pas d 1une infraction ccnsi• 
deree :par la Partie requise du transit c•mme revetant un caract ere :pclitique 
ou :purement mili taire compte tenu des articles 4 et 5 de la :presents Convent:l;one· 

2 .,. Sous reserve des dis:posi tions du :paragra:phe 3 du :present article,·. 
l~ :production des :pieces :prevues au :paragra:phe 2 de l'article 12 sera 
necessaire. 

3 - Dan's le cas oil. la voie aerienne sera utilises, il sera fait 
application des dispositions suivantes: 

(a) lorsqu'aucun atterrissage ne sera :prevu, la Partie requerante ., 

avertira la Partie dent le terri toire sera survoH.e, at attestera l 'exi~tenQe 
' ' 

d'une des pieces :prevues a l'aiinea 1 du :par~~aphe 2 de l 1arti6le 12. ·Dans 
le cas d 1atterrissage fortuit,. ~e.t\e M-Hfication :p~odhra lee effete de la 
demands d 1 arrestati~n :pr~~is~ire visee ~ I'article 16 et la Partie requerante 
adreasera une demands reguliere de transit; 

(b) lersqu 1un atterrisaage sera :preYu, la Partie requerante adressera 
une demands reguliere de transit. 

4 - Toutef~is, una Partie :pourra deglarer 1 au m•ment de la signature 
de la :presents Convention ou du depo:t de son it;1strument de ratification ou 
d'adhesion, qu'elle n'accordera le transit d 1 ~n individu qu 1aux memes 
conditions que celles de l'extradition ou a certaines d 1entre elles. Dans 
ces cas, la regie de la reci:procite :pourra etre appliquee. 

5- Le transit de l'individu extrade ne sera :pas effectue a travers 
un t..!3rri tdre oil. il y aurai t lieu de croire que sa vie ou sa_liberte :pour­
raient etre menacees en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalite 
ou de ses opinions :politiques. 

ARTICLES 22 

PROCEDURE 

Sauf disposition contraire de la :presents Convention, la loi de la 
Partie requise est seule applicable ala procedure de l'extradition ainsi 
quI a celle de 1 1 arrestation provis•i·re •. 
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Les pie&es a.produire seroh~ redigees sl!it dans la. langue ole la. Pa.rUe 

requera.n~e, Sdit dans celle de la. Par~ie 

Cette derniere pourra. reclamer 
I 

une 

requise. 
' ; ! :! 

ira.duc6tilln dan~ tne les la.ngues de 

1ra.ta.il de l'Orga.nisa.tion de 1 1Ynite Afribaine, qu 1elle bh~isira.. 

ARTICLE 24 

FRAIS 

Les fra.is ecca.sionnes par l'extradition seront ala. charge de la. Partie 

requera.nte 1 eta.nt entendu que la. Partie requise ne reclemera. ni frais de 
'• 

Les fra.is o~casionnes par le transit sur le territdire de 1 1une des 

Parties, de l'individu livre a 1 1autre Partie, sergnt ala. charge de la. 

Partie requerante. 

ARTICLE 25 

SIGNATURE, RATIFICATION, ENTREE EN VIGUEUR 

La presents Convention demeurera. ouverte a la. signature des membres de 

l'Organisa.tion de l'Unite Afrioaine. Elle sera. ratifies et les instruments 

de ra.tifiQati~n seront deposes a.upres du Secretariat general de 1 10rga.nisa.tion. 

La. Conventi"n entrera. en viguear 9Q jwurs a.pres la. date du depot du 

dixieme instrament de ratification. 

Elle entrera. en·vigueur a.l 1egard de ~out signa.ta.ire_qui la.. 

ra.tifiera. ulterieurement 90 j~urs a.pres le dep~t de son instrwment de rati­

fication. 

ARTICLE 26 

ADHESION 

Le C"nseil des Ministres de l 10rganisa.tion de 1 1Uni te Africa.ine pourra 

inviter tout Eta.t non membre du Conseil a adherer a la. presente Convention. 

La. res,.l~ttion &onsernant oette ihvi.tation deTra.. re.gevoir 1 1a.ocord unanime 

des membres du Conseil aya.nt ra.tifie la. Convention. 

L'a.dhesion s'effectuera. par le depot, aupres du Secreta.ire general de 

1 10rganisa.tion 1 d 1un instrument d 1a.dhesion qui prendra effet 90 jours a.pres 

son depot. 
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Toute Partie oontractante pourra, en ce qui la oonoerne, denonoer la 
presente Convention en adressant une notifioati~n au Seoretaire general de 
l'Organisation de 1 1Unite Africaine. Cette denonciation prendra effet six 
mois apres la date de reception de sa notification par le Secretaire general 
de 1 10rganisation. 

ARTICLE 28 

NOTIFICATIONS 
Le Secretaire general de 1 10rganisatien de l'Unite Africaine notifiera 

' aux membres de l'Organisation et au ,g•uvernement de tout Etat a.yant adhere 
a la presente 'convention: 

1) le depo~ de ~~ut instrumen~ de ra~ification eu d 1adhesion; 

2) la date de l'entree en vigueur; 

3) toute notifioation de denon~ia~ien re~~e en applicati•n des dispe­
sl ti8ns de 1 1 ar~icle 27 de la presen~e·' c .. nvenUon e~ la date a:''laquelle 

•! • 

celle-ci prendra effet. 

En fei de quoi, las soussignes, ddmen~ autorises a cet effet, ont 
signa la presente c~nvention. 

Fai~ a 

le 

en. I I~ I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I les I I I I I I I I I I I I I I tex"\es faisant egalement 
foi, en an saul exemplaire qui sera depose dans les .archives de 1 1~rganisation 

de l'Uni~e Afrioaine. Le Sef>re~aire general de 1 1 0rganisatio~ en enverra 
~opie oer~ifiee cenforme aux Gouvernemen~s signa~aires.-

. -·---~ 
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Note N° 12. 
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Le cabinet du Priisi.derit de la Riipublique du Botswana presente ses 
compliments au Secretariat general de l'Organisation de l'Unite Jlfricaine et 
a l'honneur de se referer ala circulaire N° ORG/120 qui accompagnait les 
memoranda CM/167 ( 1) et cr~/167 (2) du Gouvernement imperial ethiopien rela­
tifs a la cooperation interafficaine dans le domaine juridique et a la con­
clusion d 1une convention d 1extradition au d 1accords bilateraux d 1extradition. 

2. Le Gouvernement de la Republique du Botswana a examine avec soin 
les diverses propositions formulSes par le Gouvernement imperial ethi·,pien 
et estime que la cooperation interafricaine en matiere d 1extradition est 
hautement desirable. Dans le but de s'engager resolument sur cette voie 1 le 
Gouvernement du Botswana envisage favorablement la proposition preconisant 
la conclusion de traites bilater&~K d 1extradition. 

3. Le Gouvernement de la Republique du Botswana espere de plus que des 
negooiations seront entreprises en vue d'elaborer une convention multila~e­
rale d'extradition susceptible de satisfaire tous les Etats interesses. Il 
precise neanmoins que les traites d 1extradition auxquels le Botswana serait 
partie, doivent etre en harmonie .avec sa legislation interne en cette matiere 1 
mais qu 1 il serait dispose a reviser celle-ci si elle s·laverai t un obstacle a 
la conclusion d 1 accords internationaux. 

La legislation du Botswana fixe notamment les modalites suivantes 
pour l 1 octroi de l 1extradition: 

(i) L 1extradition peut etre accordee conformement aux dispositions 
de la loi 1 sous reserve toutefois de l'existence d 1 un accord 
international, 

(ii) L'extradition pe11t etre refusee pour les delits de nature poli­
tique, 
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(iii) L 1 extradition ne peut etre offerte au accordee que sous reser­

ve que l'extrade ne sera pas poursuivi pour des delits ante­

rieurs a son extradition autres que selui pour lequel son ex­

tradition est offerte ou accordee. 

(iv) Q.uand la procedure judi"iaire prevue est terminee, 1 1extradi­

tion ne peut avo'ir lieu qu 1 en vertu d'une decision du Presi­

dent, qui delivre l'ordre d'extradition necessaire. 

A part les modali tes indiquees, le Gouvernement du BotSivana s 1 at-

tendrait a voir incluses dans tout traits ou ~onvention d 1extradition auquel 

le Botswana serait partie, des clauses limitant l'extradition aux cas ou les 

faits pour lesquels l'extradition est demandee constituent un delit aux ter­

mes de la loi du Botswana et de celle du p~s qui demande l'extradition, et 

stipulant aussi que l'extradition peut etre refusee si le delit pour lequel 

elle est demandee rendrai t le delinqliant pciss i ble de la peine de mort <J.lors 

qu'il n'encourrait pas cette peine conformement a la loi du Botswana. Des 

clauses devraient egalement etre prevues pour la suspension de la procedure 

d'extradition, si la personne dont l'extradition est ·demandee est passible 

de poursuites au Botswana ou uoit y purger une peine. 

6. Le cabinet du President de la Republique du Botswana saisit cette 

occasion pour renouveler au Secretariat general de l 1 0rganisation de l'Unite 

Africaine, les assurances de sa haute consideration. 

Gaberones, 24 juin 1968: 
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OBSERVATIONS DU GOUVERNEMENT TANZANIEN 



AnlBASSADE DE LA 
REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE 
ADDIS-ABEBA 

TlliA/C/66 

Original : anglais 

L 1Ambassade de la Republique Unie de Tanzania presente ses compli­

ments au Secretariat General de 1 1 0rganisation de 1 1Unite Africaine et, 

se referant a la note du Secretariat N°. ORG.l20 en date du 11 Avril 

1968, relative ala conclusion de conventions mUJ.tilaterales d 1 extro.di-c· 

tion entre les Etats africains, ·a 1 'honneur de lui communiquer ci-apres 

les points de vue du Gouvernement de la Republique Unie de Tanzanie· 

·sur cette question :-

"La Tanzania appuierait la conclusion d'une convention multilate­

rale d 1extradition entre les Etats africains. En effet, une 

telle convention est beaucoup plus avantageuse que les declara­

tions unilaterales figurant dans les legislations nationales ou 

dans les accords bilateraux. 

Les donnees geographiques, culturelles et autres qui preva­

lent de nos jours entre les Etats africains, rendent aisee la 

conclusion d 1 m< tel accord multilateral. On peut, a cet egard, 

faire etat de nombreux precedents, tels la Convention europee1111e 

d 1 extradition et, au sein d 1 un groupe encore heterogime, le 

systeme d 1 extradition du Commonwealth, qui a ete approuve par la 

Conference des Ministres de -la justice des pays du Commomrealth, 

tenue a Londres, du 26 Avril au 3 Mai 1966. 

~a depit de l 1 existenoe de nos jours de nombreux domaines 

d 1 interet commun entre les pays africains, on ne doit pas tota­

lement perdre de vue les divergences d 1 inter~t qui peuvent 

exister entre certains de ces pays. La Convention doit done 

~tre con9ue de maniere a couvrir eventuellement ces divergences. 

Il peut s 1 averer neoessaire de prevoir, dans la Conv•' nt:ion, 
la possibilite de formuler des reserves, ou d 1 annexer des proto­

coles COlmlus entre certaines des parties a la Convention, en 

vue de refleter leur position particuliere a llegard de l 1une . 

quelconque de ses dispositions. 

La procedure a suivre pour elaborer un accord d 1 extradition 
peut revetir plusieurs formes. 

La proposition relative ala creation d 1 m1 oomite d 1 experts­

juristes, de six a huit membres, nous est acceptable. Le 

.j. 
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document CM/167 (2) n'indique pas si les membres.dudit comite 
seront choisis en raison de leur competence et de leur capacite 
personnelles, ou si le comite sera compose de pays qui choisiront 
eux-memes leurs representants, Quelle que soit la formule adoptee, 
les personnes qui siegeront au sein du comite devront etre de 
tres haute valeur, Le choix des membres du comite,'sur la base de 
leur valeur et de leur capacite personnelles, ot ·qui pourra .iHre 
:fai t~.pa.li le.,f:oniie:i:L"da:iduin±stres, semble etre la meilleure 
formule de selection, 

Le comite preparera un prcjet qui sera soumis a l'examen 
d 1une conference groupant les pays concernes, Ce projet peut 
toujours etre renvoye au comite, jusqu1a oe qu 1il soit tout a 
fait pret, La Convention doit etre signee et ratifies." 

L'Ambassade de la Republique Unie de Tanzania saisit cette occasion 
pour renouveler au Secretariat General de l'Organisation de l'Unite 
Africaine l 1 assurance de sa tres haute consideration. 

Addis-Abeba, le 18 Juillet 1968 

Secretariat General de 
l'Organisation de l'Unite Africaine 
Addis-A Mba 
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OBSERVATIONS DU GOUVERNEMENT SENEGALAIS 



AlllllASSADE 
du 

SENEGAL Addis-Abeba, le 16 Juillet 1968 
·1889/ ASA/ JCP 

L1Ambassade de la Republig_ue du Senegal presents ses 
compliments au Secretariat general de l 1 0UA et a l'honneur de 
lui transmettre ci-jointe, la note verbals N° 6204/APCS/BG,1. 
du 3 Juillet 1968 du Ministers Senegalais des Af'f'aires etrangeres, 
relative a la conclusion d 1 accords bilateraux d'extradition ou 
l'etablissement de conventions multilaterales d 1 extradition entre 
les Etats af'ricains. 

L'Ambassade de la Republig_ue du Senegal saisit cette 
occasion pour renouveler au Secretariat general de 1 1 0UA, 
l'assurance de sa haute consideration. 

Secretariat general de 
l'Organisation de 1 1Unite Af'ricaine 

~ ABEBA 



'. 

MINISTERE 
des 

AFFAIRES ETRANGERES 

U0 6204/ APCS/BG. 1 

Dakar,le 3 Juillet 1968 

Le l.!inistere des·Affaires etrangeres presents ses compliments au 

Secretariat general de 1 1 0UA et, en reponse a sa note ORG 120 du 11 Avril 

1968, relative a la conclusion d 1 accords bilateraux d'extradition ou a 
l'etablissement de conventions multilaterales d 1 extradition entre les 

Etats africains, a 1 1honneur de lui communiquer ci-dessous, les observa­

tions et suggestions du Senegal. 

Le Senegal a maintenu dans sa legislation, la lei fran9aise du 

10 Mars 1927 sur !'extradition qui, sous reserve de reciprocite, est 

applicable dans ses rapports avec taus les pays n 1 9tant pas lies avec lui 
' par une convention specials. Cette loi definit la procedure interne vala-

ble dans tous les cas. Des conventions ont ete passees avec les Etats de 

l 1 UAM (OCAM), avec le Mali, la Guinee, la Tunisie et le Maroc. Des nego­

ciations sont en cours avec la Gambie, mais achoppent sur la question de 

la definition des infractions donnant lieu a extradition.-

En effet, la Gambie demeure fidele a la tradition historique consis­

tant a enumerer les infractinns, methode abandonnee dans les conventions 

multilaterales modernes. 

Il est souhaitable que tous les pays membres de l'OUA promulguent une 

loi sur !'extradition, et qu 1ils signent une convention multilaterale. 

Gemme le sugeere le memoirs ethiopien CH/167 (2), celle-ci pourrait etre 

elaboree en prenant pour base de discussion la Convention europeem1e d'ex­

tradition du 13 Decembre 1957, qui est rationnelle et precise, et qui a 

l'avantage d'etre redig6e en anglais et en frangais. 

A. La Convention europeenne d 1 extradition est assez proche de la lei 

senegalaise. 
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B.- Elle donne une definition generale des infractions susceptibles 
d'extradition (paine encourue ' 1 an au mains, peine prononcee : 4 mois 
au mains), Elle permet a chaque partie contractante, a charge de recipro­
cite s'il y a. lieu, d'excepter les infractions exclusives d'extradition 
en vertu'de sa loi interne, puis de les replacer sous l'empire de la 
Convention (article 2). 

C.- Sont exclues a titre general : 

1°) les infractions politiaues et les infractions connexes (article 3 
alineas 1 et 3). N1 est pas considers comme infraction politique l'attentat 
a la vie d'un chef d'Etat ou d'un membre de sa famille, 

(Art, 3) Les conventions liant actuellement le Senegal sont plus 
striates oar elles denient le caractere politique au meurtre et a l'em• 
poisonnement. Certains pays europeans tela que le Danemark ont, au contrai­
re, present€ des reserves en declarant que l'attentat ala vie d 1un Chef 
d'Etat ferait dans chaque cas l 1 objet d 1une appreciation concrete quant 
a son caractere politique. 

2°) Les infractions de droit commun pour leequolles l'extradition est. 
demandee afin de nuire a un individu pour des raisons de race, de religion, 
de nationalite ou d'opinions politiques (art. 3, al, 2), 

Ainsi sont exolues les demandes d'extraditiot a des fins disorimina~ 
toires ou politiques. Ce n'est plus la nature de l'infraotion mais la 
personnalite du delinquant et les intentions des Etats a son enoontre qui 
autorisent le refus .• 

Cela donne beauooup de liberte d 1appreoiation a l 1Etat requis, mais 
oonstitue une protection tres efficace et tres souhaitable des droits de 
l 1homme. Toutefois, comma pour las nationattx, l 1Etat requis devrait e'en­
gager a poursuivre lui-meme le delinquant ' cela n'est pas prevu dans la 
convention europeenne, et devrait etre stipule dans le projet africain. 

La loi senegalaise du 10 Mars 1967 exolut l 1extradition demandee dans 
un but politique. 

r 
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3°) Les infractions militaires qui ne constituent pas des infrac­

tions de droit commun (art. 4). 

4°) Les infractions fiscales sauf accord special entre les parties, 

pour chaque infraction ou categorie d 1 infraction (art. 5); 

5°) Les infractions commises par les ressortissanmde 1 1Etat requis 

qui s'engage a organiser lui-marne les poursuites judiciaires ala demande 

de 1 1Etat requerant (art. 6) • 

En principe le terme de "reesortissant" signifie "national". Toute 

partie contractante peut cependant, par declaration lors de la signature 

ou de la ratification, donner a ce terme une signification plus large. 

C'est ainsi que le Danemark a declare qu 1il considere comme etant 

ees ressortissants, les nationaux des pays eoandinaves et lee personnes 

domiciliees dans ces pays. 

Dans l'eventualite ou la future convention OUA reprendrait une dis­

position, serait-il opportun que le Senegal considerat comme etant ses 

ressortissants les nationaux des pays de 1 1 0CAM ou des pays de la future 

association des Etats de l'Afriquo de l'Ouest ainsi que les personnes 

domiciliees dans de tels pays ? ou simplement les personnes domicili8es 

au Senegal ? C'est une option gouvernementale et, bien entendu, une telle 

extension de la notion de ressortissant ne jouerait qu'entre les parties 

contractantes • 

A noter que oe cas d'exolusion n 1 est pas automatique. Marne pour ses 

propres nationaux l'Etat requis n 1 est pas tenu de refuser 1 1 extradition ; 

il en a seulement la faculte. L'extenilion de la notion de ressortissant 

par declaration d 1 une partie oontraotante peut prater a abus, d 1 autant 

plus que, contrairement a ce qui a lieu en cas de reserves (art.26, al.3) 7 

la regle de reciprocite ne peut ici atre opposee. Le oaractere facultatif 

du refus tempere ce qu'une telle extension multilaterale peut avoir d 1ex­

ceptionnel dans une Sonvention multilaterale a executor de bonne foi. 
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Quant a la methode, on remarquera que les articles 6, 7. et 8 
concernant les cas ou los r,efus d 1 extrader est facul tat if, alors que les 
articles 9 et 10 reviennent a des cas de refus automatique comme les ar­
ticles 3, 4 et 5. L1article 11 prevoit, lui, un cas d 1extradition condi­
tionnelle, Si la convention de l 1 0UA devait s 1 inspirer etroitement de la 
convention europeenne, il faudrait intervertir l 1 ordre des articles 6, 
7, 8 d'une part, 9 et 10 d'autre part. 

6°) Les infractions commises en tout ou partie sur le territoire 
de l'Etat requis, et celles com~ises hors du territoire de 1 1 Etat roque­
rant, lorsqua la legislation de l'Etat requis n 1autorise pas la roursuite 
de telles infractions commises hors de son territoire ou n 1 autorise pas 
!'extradition pour de telles infractions (art. 7). Il ne s 1 agit que d 1une 
faoulte de refus. 

La convention europeenne s'ecarte des notions consacrees par le 
droit interne senegalais ou les accords liant le Senegal sur deux points : 
d 1 une part en etendant !'exception aux infractions comrnises hors du ter­
ritoire de la partie requerante meme si 1 1 auteur n 1 est pas strange? a 
celle-ci ; 

D1 autre part, en revenant a !'application de la loi nationals de la 
partie requise en matiere d'extradition cumulativement aveo la Convention. 

S1agissant de cas tres particuliers ou 1 1atteinte a 1 1ordre publie 
de 11 Etat requerant est attenuee par le fait que !'infraction a ete per­
petree a l'exterieur de oet Etat, les dispositions de l 1 article 7 peuvent 
etre approuvees. 

7°) Les infractions poursuivies egalement davant les tribunaux de 
la partie requise (art. 8). 

Ici encore le refus d 1 extrader est facultatif, l 1Etat requis pouvant 
renoncer a ses propres poursuites, par exemple lorsque oelles qui ont ete 
ouvertes par 1 1 Etat requerant sont anterieures. 

8°) Les infractions deja ,jugees d8finitivement par les tribunaux 
de la partie requise (art. 9). 

Le refus est automatique en raison de l'existance de la chose jugee, 
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Il rnt facultatif lorsque !'infraction a fait l'objet d 1un olasse­

ment sans suite ou d 1un non-lieu. 

Il semble qu 1il y ait une omission. Comme dans los conventions 

liant actuellement le Senegal, le refus d 1extrader devrait etre prevu 

lorsque l 1infraotion a ete jugee dans un Etat tiers. 

9°) Los infractions pour lesquelles 1 1 action ou la peino E.st pres­

crite d'apres la loi de la partie requerante ou de la partie requise. 

(Art. 10). La memo solution est en general prevue en cas d 1 amnistie et 

devrait etre admise dans la convention OUA. 

10°) Les infractions punies de mort par la lei de l'Etat requerant 

lorsque cette paine n 1 est pas prevue dans le meme cas par la lei de 1 1Etat 

requis ou n 1 y est pas generalement executee et si la partie requerante 

ne donne pas 1 1assurance estimee suffisante que la peine capitale ne sera 

pas executee (art. 11). 

Cette extradition conditionnelle repond a un souci d 1humanite a une 

epoque ou la peine de mort est, de plus en plus contestee en son principe 

m6me. 

Ella n'est prevue ni dans le droit interne senegalais ni dans les 

conventions actuellement en vigueur. 

Certains pays vont plus loin et n 1 accordent pas avance aucune 

confiance aux "assurances" de la partie requise quant a la non execution 

de la peine de mort. C'est ainsi que l 1 Italie a formule une reserve a 

cet article 11 en specifiant qu 1 elle n 1accorderait jamais !'extradition 

pour des infractions punies de la peine oapi tale par la loi a.e 11 Etat 

requerant. 

Cependant, le Senegal pourrait so satisfaire de la redaction de 

1 1 article 11 qui consti tue deja un progres impcrtant bien que l·es termes 

"ou n' y est generalement pas executee" appliques a la peine ca·pi tale dans 

lo pays requis puissant preter a disou~sion ou demande d'explioation fen­

dee sur des statistiques. 
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11°) Certains pays ont, par le depot de reserves, prevu un autre 
cas d 1 exclusj on a.ui no fj_gure pas dans la convention europeenne bien qu 1 il 
ne coincide pas avec l 1 hypothese des infractions politiques ou connexes 
ou poursuivies dans un but politique. Il s'agit des condamnations pro­
noncees par un Tribunal d 1 exception ou de poursuite davant un tel Tri­
bunal, 

D,- La procedure classiqu£. Si la demande d 1extradition doit etre 
pre sen tee par le. voie diplomatique ( sauf arrangement direct en deux ou 
plusieurs parties), los relations s'etablissent entre autorites oompe­
tentes en vue de l'arrestation provisoire en cas d 1 urgence (art. 12 et 
15). 

1°) La reglo de la specialite, qui ne permet pas en principe ala 
partie requise d'etendre los poursuites a d 1 autres infractions anterieures 
ni de disqualifier los faits en uno autre infraction exclusive d'extradi­
tion, est formulae dans les memes termes que dans la lei du 10 Mars 1927 
et dans los conventions liant actucllement le Senegal (art. 14). 

2°) Il on est de meme des disposi~ns concernant la remise de l'ex­
trade et des pieces a conviction ainsi que l 1 extradition par voie de 
transit (art. 18 a 21). 

3°) La procedure interne est evidemment ragle par la loi nationale 
de la partie requis~ (art. 22). 

4°)/ho.uS'il'il<J·i;i;daspieces justificatives a joindre a la requete(art.12), 
on se contonte en general de la decision de condamnation ou du mandat 
d 1arret regulier, d 1un expose des faits, de la qualification et d 1une 
copie des dispositions legales applioables. Autrement, dit, une demons­
tration des charges pesant sur la per.sonne a extrader n 1 est pas neoessaire. 
La partie requise n'a pas a apprecier le degre de culpabilite de !'inte­
resse mais doit seulement verifier que les faits reproches constituent 
uno infraction donnant lieu a extradition. Certains pays ne so satisf'ont 
pas de la redaction de l 1article 12 qui est cependant oonf'orme a l'usage, 
C 1 est ainsi que le Danemark s' est reserve le droit d 1 exiger de la partie 
reqUihante la production de "preuves etablissant une presomption suffi­
sante do culpabilite lorsque les ciroonstances particulieres semblent 
1 1indiquer", Cette exigence peut etre uno sage precaution mais elle risque 
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de devenir systemat que de la part de certains Etats qui en substituant 

leur pouvoir d'appr ciation a celui de la partie requerante pretendent 

justifier leurs der bades. 

On ne peut em echer les Etats contractants de deposer des reserves 

mais dans ce cas pr cis, il ne parait pas opportun d 1 ajouter une telle 

condition dans le t xte du projet de convention OUA. 

5°) La faculte pour la partie requise de reclamer la traduction 

de pieces dans 1 1 une des langues officielles (art. 23) est une necessi­

te. Le Senegal pense que pour l'OUA les langues officielles sent, outre 

l 1 anglais et le frangais, l 1 arabe. 

E.- En ce qui concerns les frais,.le 3eme alinea de l'art. 24 de 

la Convention europeenne est a supprimer puisqu'il traits du transport 

a partir des territoires non metropolitains de la partie requise. 

Par ailleurs il serait utile de preciser que les frais de transport 

sent a la charge de la partie requerante, compte tenu des distances en 

Afrique. 

Traditionnellement, seuls les frais de procedure et de detention 

restent a la charge de la partie requise. 

F.- Mesures de stirete (art. 25) 

L1article 1 assimile a la peine privative de liberte sanctionnant 

l'infraotion, la mesure de stirete privative de liberte. 

Il n'en existe pas au Senegal sauf a considerer oomme des mesures 

de stirete se substituant a,une peine les mesures de reeducation et de 

surveillance ordonnees par les tribunaux pour enfants centre les mineurs 

delinquants lorsque la peine privative de liberte est rapportee en raison 

du bon comportement en prison des interesses (art. 591 du Code de proce­

dure penale). 
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Il sem"ble que nulle part en Afrique n' existe une legislation penale 
prevoyant pour les majeurs, des mesures de sfrrete privatives de liberte 

completant ou remplagant les peines privatives de liberte, L'assignation 
a residence qui est une mesure administrative ne peut donner lieu a ex­

tradition. Qu~t a !'interdiction de sejour, peine accessoir au comple­
mentaire, elle n'est que limitative de liberte et d 1 ailleurs l'Etat re­

querant n'aurait aucun interet a reclamer un interdit de sejour qui par­

tirait a 1 1etranger. 

G.- Abrogation ou maintien des conventions au accords anterieurs 

entre Etats Africains qui deviendraient ensemble partie a la future 
convention OUA. 

L'article 28 de la convention europeenne n'abroge pas les conven­

tions et accords bilateraux ou multilateraux tendant a 1 1 avenir a comple­

ter la convention principals ou en faciliter !'execution. Il autorise 

egalement le maintien des lois uniformes liant deux ou plusieurs parties 

contraotantes en matiere d 1extradition aux lieu et place de la convention, 

C'est ainsi qu'entre les Etats scandinaves parties ala Convention euro­

peenne, celle-ci n'est pas applicable mais dans leurs rapports mutuels 

subsists la loi uniforms qui leur est commune. 

Si l 1 on reprenait la redaction de l 1 article 28 dans la convention 

OUA, les dispositions sur !'extradition des conventions liant le Senegal 

au Mali, a la Guinee, au Maroc et a la Tunisie deviendraient caduques 

en admettant que chacun de ces Etats ratifie la convention OUA et dans 

les rapports entre le Senegal avec ces pays, celle-ci deviendrait seule 

applicable. 

Quant aux dispositions sur !'extradition de la convention OCAM 

(ex-UAM) pourraient-elles etre maintenues en considerant qu'elles consti­
tuent une loi uniforms pour l'ensemble des parties a cette Convention 
qui viendraient a ratifier la Convention OUA ? Juridiquement le Senegal 
pense que oui mais il serait preferable de substituer aux mots "legis­
lation uniforms" ou d'y ajouter les mots "Convention, traite ou accords 

mul tilateraux". 
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Pratiquement le maintien de la Convention OCAM serait souhaitable 

puisque la procedure est encore simplifies par !'elimination de la voie 

diplomatique. La demande d 1 extradition est en effet transmise directe­

ment au Parquet general de la partie requise. 

Toutefois, il serait possible de ne pas faire de declaration de 

maintien de la Convention OCAM sauf a conclure des accords multilateraux 

entre les Etats de cette organisation en vue de completer et d'ameliorer 

la Convention OUA. 

En conc~usion, la negociation d 1 une convention multilaterale OUA 

est souhaitable, Le Senegal approuve l'idee de prendre la Donvantion 

europeenne oomme base de disoussion. 

Sur cot to b';BG 1 le S<Jn<Jg,J.l aura' a arrotor sa position sur los 

points delicate ou contraires a see normes habituelles tel qu'il ·res­

SOl"t de ,1 1 ane.lyse ci-dessus, notamment g 

- Sur !'exclusion de la categorie des infractions politiques, du 

meurtre; de l'empoisonnement et de !'attentat ala vie du Chef de l'Etat 

ou membres de sa famille (C- 1). 

- S1rr l 1 extension de la notion d'extradition a des fins politiques 

ou discriminatoires et sur la necessite de prevoir la poursuite par 

l'Etat requis des infractions de droit oommun dans ce cas (C- 2). 

- Sur la definition de "ressortissants" de l'Etat requis avec 

extension possible aux nationaux des Etats de l 1 0CM~ et aux personnes 

domiciliees au Senegal (C - 5). 

- Sur 1 1 ordre des articles congu de fagon a separer lss cas de 

refus automatique d 1 extrader et de refus facultatif (C- 5). 

-Sur !'application cumulative de la loi interne en cas d'infrac­

tions commises hers de l 1Etat requerant meme par ses nationaux (C - 6). 
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- Sur le refus d 1 extrader en oas de jugement definitif dans un 
Etat tiers (c- 8). 

Sur le refus d'extrader en cas d'amnistie dans l'Etat requerant 
ou dans 1 1Etat requis (C- 9). 

- Sur les conditions de !'extradition en cas d'infraction passible 
de la peine de mort (c - 10), 

- Sur l'eventuel refus d'extradition en cas de poursuite devant 
un tribunal d 1exception ou de condamnations prononcees par un tel tri­
bunal (C- 11). 

- Sur la neoessite de p~oduire des pteges p~obantes quant a la 
presomption de culpabilite (D • 4), 

- Sur les frais de transp~ts (E), . 

Sur l'exiilta.nte.,.en Afrique de mesures de s~ete p.rivatives de 
liberte (F). 

- Sur l'exolusion de 1 1application de la future convention OUA 
dans· les rapports entre Etats de l' OCAM deja lies par une convention mul­
tilaterale assimilable a une loi uniforms, 

A propos des documents presentes par les gouvernements de la Mau­
ritanie, de la Somalia, du Dahomey, du Nigeria et du l~aroc, qu'ils pro­
posent comr.1e base de diseu:;;sion, seul celui du Nigeria appelle de la part 
du Senegal quelques observations portant sur les reserves exprimees par 
le Gouvernement nigerian : 

- Sur l'article 2 de la oonvention eurgpeenne, le Nigeria propose de 
la completer en etablissant une liste des faits donnant lieu a extradi­
tion, liste qui figurerait en annexe a la convention. Il semble dono que 
le 1er paragraphs de l'article 2 soit oonteste et que l'enumeration des 
infractions, bien •).us reportee en appendioe, sera limitative. Tous les 
Etats africains devraient done s'entendre sur une lists precise et la 
methode generals fondee sur la peine encourue ou prononcee serait aban-
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donnee. L 1accord sera difficile a realiser sur de telles bases et cette 

suggestion presents !'inconvenient suivant une enumeration n'est 

jamais complete et ne repond qu'a la realite du moment. Les scrupules 

du Gouvernement nigerian n'en sent pas mains justifies~ par la prolife­

ration dans certains pays de nouveaux delits qui n'ont dans d 1autres 

pays aucun caraotere criminal. Bien que !'extradition ne soit possible 

que lorsque !'infraction est prevue par les legislations des partieo · 

requerante et requise, il serait utile de connaitre les infractions 

communes a taus les signataires. Une telle difficulte est resolue plus 

simplement par le 3eme paragraphs de !'article 2 de la convention euro­

peenne qui permet a toute partie contractante d'exclure l~s infractions 

pour lesquelles sa propre legislation interne n 1 autorise pas l'extracli­

tion. Ceoi suppose que les pays n 1ayant pas de legislation sur !'extra­

dition, comme la J.~auritanie qui, au terme de la note de son Gouvernement, 

considers comme caduque du fait de 1 1 independance la loi du 10 Mars 1927, 
devront adopter une loi d'extradition afin d 1 user de cette faculte en 

ratifiant la future convention africaine. 

-Sur !'article 3 de la Convention europeenne, le Nigeria propose 

que seule 1 1 autorite judiciaire de l 1Etat requis decide dans chaque cas 

si les faits reproches constituent ou non une infraction politique. Les 

pays ·.,;.ui admli>ttent le oontrole judiciaire des control~ legales de 1 1 ex­

tradition comme le Senegal et sans doute la grande majorite des Etats 

africains, se doivent d'appuyer une telle suggestion. 

- Sur les articles 5 et 11 relatifs aux infractions fiscales ei 

a la peine capitals, les observations du Gouvernement nigerian consti-· 

tuent un commentaire favorable et non une critique. 

En ce qui concerns les problemes de cooperation judiciaire autres 

que celui de !'extradition, il est souhaitable de les aborder egalement 

ainsi que 1' a reoommande le Conseil des Ministres de. 1 1 OUA en sa session 

de septembre 1967. Toutefois, la mise au point d'une convention generals 

exigera une preparation beauooup plus longue et il serait plus realists 

de se limi·ter, en une premiere etape, a un accord sur 1' extradition. 
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Si un oomite d'experts est charge de preparer une convention gene­
rals englobant l'aooes des tribunaux, l'exeoution des commissions roga­
toires, la reconnaissance et l'exeoution des jugements, ainsi Que 
l'eohange des fiches de oondamnation (easier judioiaire) interesioant les 
nationaux ou les originaires, le Senegal appuiera les propositions maro­
caine et dahomeenne de se referer a la convention marooo-senegalaise du 
3 Juillet 1967 eta la convention UAM du 12 S8 ptembre 1961. 

En conclusion, le Senegal propose qu'un comite d'experts soit 
charge d'elaborer en priorite, a partir de la convention europeenne, un 
accord d'extradition prevoyant en outre un controls judiciaire des 
conditions legales de l'extradition, 

Le Senegal propose en deuxieme lieu, que ce m~me oomite aborde 
ensuite les autres matieres de cooperation judiciaire en s'inspirant de 
la convention marooo;;.a<'negalaise et de la convention UAM. 

Le Ministers des Affaires etrangeres saisit cette occasion pour 
renouveler au Secretariat general de 1 1 0UA, les assurances de sa haute 
consideration. 
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REPUBLIQ.UE DU NIGER 

MINJSTERE DES AFFAIRES ETRn.NGERES 

Direction dos ~faires politiques, 

economiques et culturelles 

N° 01475/I!AE/DAPEC 

Fraternite - Travail - Progres 

Le ~linistere des Affairee Etrangeres de la Republique du Niger 
presente ses compliments au Secretariat general de !'Organisation de l'Unite 
Afric~ine et se referant a sa note ORG.i20 INTERPOL en date du 12 juin 1968 
a 1 1honneur de porter a sa connaissance ce qui suit 1 

Le Projet tunisien de Convention Af~ieaine d'extradition parait 
acceptable au Gouvernement du Niger, 

D1une part, chaque Etat de 1'0UA, si eel~ n'est pas encore fait, 
peut adopter un texte reglementant la procedure d'extradition et conclure 
avec les autres membres de l 1 0UA des con•entions bilaterales ou multilate­
rales d 1extradition. 

D1autre part, pour une cooperation effective entre taus les Etats 
africains en matiere d 1extradition il serait tres utile d'elaborer et de con­
clure une convention multilaterale d'extradition qui poserait les principes 
fondamentaux qui regiraient la matiere. 

f Cependant, le projet tunisien de Convention africaine d 1extradition 
appelle de notre part une observation : elle est tres importante et se rappor­
te a l'article 4 alinea 2 qui est ainsi con~u: 

/ 
/ "Pour l'application de la presente convention, l 1attentat ala 

"vie du Chef d'Etat de l'un des deux pays ou d'un membre de sa famille ne 

:~r:-!J.zieul' 1e SeorStairG General 

de l'OUA 

B.P. 3243 

~pDIS-ABEBA (Ethiopie) 
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"sera pas considers commG infraction politique". 

Ce texte peut donner liGu a dGS interpretations differentes. 

A notre avis, il no mentionne expressement !'attentat ala vie 

d'un Chef d'Etat ou d'un membre de s~ famille que parce qu'il s'agit lades 

cas ou lG caractere politique de l'infraction est certain, le meurtre d'un 

membre du Gouvernement ou d 1un homme politique devant etre assimile au meur­

tre d'un particulier, infraction de droit commun. 

Les discussions que nous avons eues a ce sujet avec d'autres Etats 

nous ont fait comprendre que tous n'interpretent pas ce texte de cette ma­

ni6re. 

Certains considerent que 1 'enumeration fai te dans 1 1 aline a 2 de .. ' 

l'artiole 4 est limitative et exclusive. Seuls sont proteges le Chef d'Etat 

et les membres de sa famille. Le meurtre d'un membre du Gouvernement ou de 

tout autre Chef politique 1 quelque eminent qu'il soit 1 ne serait pas une 

infraction extradable. 

Le meurtre d 1 un simple particulier ne pose pas de problema. Le meur­

trier peut etre extrade. Si la victime est un Chef politique ou un membre du 

Gouvernement des complications s 1 eleveront. La presomption dans la majorite 

des c~s est que le mobile du crime est politique et le meurtrier ne serait 

pas extrade et pourrait beneficier d 1une impunite totale dans le pays ou il 

se serait refugie. C1est accorder uno prime a 1 1assassinat politique. 

C1est pour eviter oes interpretations contradictoires que, deja 1 

en 1961 1 tousles Etats de l'ancienne U.A.M. ont convenu entre eux que jamais 

les crimes d 1homicide volontaire et d'empoisonnement ne seront pas consideres 
comme infraction politique. 

Il n 1est pas question pour nous de faire marche arriere. 

Les evenements qui se sont deroules dans le monde ces de·rniers 

temps justifient amplement notre point de vue. 
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Aussi, j 'ai l 1honneu.r de-vous. .. d.emunder d'insister aveo vigueur, 

pour la modification de l'alinea 2 de l'drticle 4 du projet dans le sens 

indique. ci-dessus et adopter ainsi le principe que jamais un meurtre ne pcut 

presenter un caract ere poli tique. 

Je propose done que 1ialinea 2 de llatticle 4 du projet soit modi­

fie et re9oive la redaction suivarlte I 

"Ne seront jamais consideres eomme deJ.:i.ts poli tiques les crimes 

d 1 homicide vol ontaire et d 'empoisonnement".1 

( 

N~a.rney• le iJ juiJ.let 'i968 
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Aussi, j 1ai l'honneur d.e-voua_d.enw.nder d 1insister aveo vigueur 1 

pour la modification de 1 1alinea 2 de l'ar~icle 4 du projet dans le sens 

indique ci-dessus et adopter ainsi le principe que jamais un meurtre ne peut 

presenter un caractere politique 0 

Je propose done que 1 1alinea 2 de !'article 4 du projet soit modi-

fie et regoive la redaction suivante : 

"Ne seront jamais consider as oomme deli ts poli tiques les crimes 

d 'homicide volontaire et d 1 empoisonnement" 1 
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